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AVIS AU LECTEUR 

En meme temps que l' edition en langue franyaise paraissent des editions dans les 
trois autres langues officielles des Communautes : I' allemand, l'italien et le neerlandais. 
L' edition en langue fran9aise contient les textes originaux des interventions faites en 
langue fran9aise et la traduction en fran9ais de celles qui ont ete faites dans une autre 
langue. Dans ce cas, une lettre figurant immediatement apres le nom de I' orateur 
indique la langue dans laquelle il s' est exprime : (A) correspond a I' allemand, (I) a 
l'italien et (N) au neerlandais. 

Les textes originaux de ces interventions figurent dans l' edition publiee dans la 
langue de !'intervention. 
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SEANCE DU JEUDI 20 F£VRIER 1969 

--

Sommaire 

1. Reprise de la session 

2. Excuses ............................ . 

3. Depot de ckJcuments ................ . 

4. Renvois en commissions 

5. Procedure d' urgence ................. . 

6. Ordre du jour des prochaines seances 

7. Limitation du temps de parole 

8. verification de pouvoirs .............. . 

9. Reglement concernant 1a fixation des prix 
de certains produits agricoles. - Discus
sion a urgence d' un rapport interimaire de 
M. Lucker, fait au nom de 1a commission 
de r agriculture, sur 1a proposition de 
1a Commission des Communautes euro
peennes au Conseil concernant 1a fixation 
des prix de certains produits agricoles .. 

PRESIDENCE DE M. POHER 

(La seance est ouverte a 15 h 40) 

M. Ie President. - La seance est ouverte. 

1. Reprise de 1a session 

1 

1 

1 

3 

3 

3 

4 

4 

4 

M. Ie President. - Je declare reprise Ia session du 
Parlement europeen qui avait ete interrompue le 
24 janvier demier. 

1 

M. Lucker, rapporteur ............... . 

MM. Boscary-Monsservin, president de 1a 
commission de l' agriculture ; le President ; 
Cointat, rapporteur pour avis de 1a com
mission des finances et des budgets ; 
Dewulf, au nom du groupe democrate
chretien ; Vredeling, au nom du groupe 
socialiste ; Blondelle, au nom du groupe 
des liberaux et apparentes ; le President, 
Briot, au nom du groupe de rUDE; 
Klinker, Bersani, Baas, Richarts, Mansholt, 
vice-president de la Commission des Com
munautes europeennes ; Lucker, Cointat, 

4 

Mansholt, Cointat .................. ,. . 4 

10. Election d' un vice-president . . . . . . . . . . . 32 

11. Composition des commissions . . . . . . . . . . 32 

12. Modification de l' ordre du jour . . . . . . . . 32 

MM. le President, Fanton, Westerterp, 
Fanton, Metzger, le President . . . . . . . . . . 32 

13. Ordre du jour de 1a prochaine seance . . . 34 

2. Excuses 

M. Ie President. - MM. Dichgans, Furler, Hahn, 
Houdet, Ramaekers et Mme Elsner s'excusent de ne 
pouvoir assister aux seances d'aujourd'hui et de de
main. 

3. Depot de documents 

M. Ie President. - Depuis !'interruption de Ia ses
sion, j' ai rer;:u les document suivants : 

• 
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President 

a} Du Conseil de~ Communautes europeennei, 

des demandes de consultation sur : 

- les propositions de la Commission des Com
munautes europeennes au Conseil concernant 

- une directive concernant le rapproche
ment des legislations des Etats membres 
relative au freinage de certaines catego
ries de vehicules a moteur et de leurs re
morques; 

- une directive concernant le rapproche
ment des legislations des Etats membres 
relative aux entrees et sorties (portes, mar
chepieds, etc.} des vehicules a moteur 
(doc. 203/68); 

Ce document a ete renvoye a la' commission 
des transports pour examen au fond et, pour 
avis, a la commission juridique ; 

- la proposition de la Commission des Commu
nautes europeennes au Conseil relative a un 
reglement determinant le regime des changes 
applicahles a certaines marchandises resultant 
de la transformation de produits agricoles 
{doc. 204/68) ; 

. Ce document a ete renvoye a la commission 
economique pour examen au fond et, pour 
avis, a Ia commission des relations economi
ques exterieures ; 

- la proposition de la Commission des Commu
nautes europeennes au Conseil concernant un 
reglement relatif a la coordination et a !'uni
fication des regimes d'importation des fruits 
et legumes appliques par chaque Etat mem
bre a l'egard des pays tiers (doc. 205/68}; 

Ce document a ete renvoye a la commission 
de 1' agriculture pour examen au fond et, pour 
avis, a la commission des relations economi
ques exterieures ; 

- les propositions de la Commission des Com
munautes europeennes au Conseil relatives a 
des reglements definissant les conditions d' ap
plication des mesures de sauvegarde dans le 
secteur des cereales, du riz, de la viande de 
pore, des reufs, de la viande de volaille, des 
matieres grasses, des fruits et legumes (doc. 
206/68); 

Ce document a ete renvoye a la commission 
de 1' agriculture pour exam en au fond et, pour 
avis, a Ia commission des relations economi
ques exterieures ; 

- Ia proposition de Ia Commission des Commu
nautes europeennes au Conseil relative a un 
reglement modifiant le reglement {CEE} n° 
765/68 du Conseil portant organisation com
mune des marches dans le secteur des pro
duits transformes 11 base de fruits et legumes 
(doc. 216/68) ; 

Ce document a ete renvoye a la commission 
de I' agriculture pour examen au fond et; pour 
avis, a Ia commission des relations economi
ques exterieures ; 

- la proposition de Ia Commission des Commu
nautes europeennes au Conseil relative a un 
r~glement modifiant le reglement (CEE) n° 
804/68 en ce qui concerne les aides accordees 
au babeurre et au babeurre en poudre utili
ses pour !'alimentation des animaux (doc. 217/ 
68}; 

Ce document a ete renvoye a Ia commission 
de I' agriculture ; 

- Ia proposition de Ia Commission des Commu
nautes europeennes au Conseil relative a un 
reglement concernant la fabrication et le com
merce de jus de fruits et produits similaires 
(doc. 218/68); 

Ce document a ete renvoye a Ia commission 
des affaires sociales et de la sante publique 
pour examen au fond et, pour avis, a la com
mission de 1' agriculture ; 

- la proposition de la Commission des Commu
nautes europeennes au Conseil relative a une 
directive concernant le regime fiscal common 
applicable aux fusions, scissions et apports 
·d' actif intervenant entre societes d'Etats 
membres differents (doc. 219/68}; 

Ce document a ete renvoye a la commisJ;ion 
des finances et des budgets pour examen au 
fond et, pour avis, a la commission economi
que et a Ia cominission juridique ; 

- la proposition de la Commission des Commu
nautes europeennes au Conseil relative a une 
directive concernant le systeme fiscal common 
applicable aux societes meres et filiales 
d'Etats membres differents (doc. 220/68); 

Ce document a ete renvoye a la commission 
des finances et des budgets pour exaiQen au 
fond et, pour avis, a Ia commission economi
que et a la commission juridique ; 

b) De la Commission des Communautes europeen
nes: 

- le deuxieme rapport general de la Commission 
des Communautes europeennes sur I' activite 
des Communautes en 1968 {doc. 210/68}; 

Le rapport general sera examine selon Ia pro
cedure que le Parlement fixera au debut de 
Ia prochaine session ; 

- I' expose sur I' evolution de Ia situation sociale 
dans la Communaute en 1968 (doc. 211/68); 

Ce document a ete renvoye a Ia commission 
des affaires sociales et de Ia sante publique ; 
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President 

c) Des commissions parlementaires les rapports sui
vants: 

- un rapport de M. Bergmann, fait au nom de 
la commission des affaires sociales et de la 
sante publique, sur le cinquieme rapport de 
l'Organe permanent pour Ia securite et la sa
lubrite dans les mines de houille (doc. 207 I 
68); 

- un rapport de M. Apel, fait au nom de la 
commission des transports, sur Ia proposition 
de Ia Commission des Communautes euro
peennes au Conseil relative a une decision 
modifiant certaines dispositions de la decision 
n° 65/270/CEE du Conseil, du 13 mai 1965, 
portant application de 1' article 4 de la deci
sion n° 64/389/CEE du Conseil, du 22 juin 
1964, relative a I' organisation d'une enquete 
sur les couts des infr~structures servant aux 
transports par chemin de fer, par route et par 
voie navigable (doc. 208/68); 

- un rapport interimaire de M. Liicker, fait au 
nom de Ia commission de 1' agriculture, sur les 
propositions de la Commission des Commu
nautes europeennes au Conseil (doc. 194/68, 
partie E) relatives a plusieurs reglements con
cernant Ia fixation des prix pour certains pro
duits agricoles pour la prochaine campagne 
(doc. 209/68) ; 

un rapport de M. Merchiers, fait au nom de 
la commission des affaires sociales et de la 
sante publique, sur la proposition de la Com
mission des Communautes europeennes au 
Conseil concernant une directive relative au 
rapprochement des legislations des Etats 
membres, concernant I' extrait de viande, I' ex-. 
trait de levure, 1' extrait de proteine, I' arome 
pour potages et autres mets, les bouillons, les 
potages et les sauces a base de viande (doc. 
212/68); 

- un rapport de M. Behrendt, fait au nom de Ia 
commission des affaires sociales et de la sante 
publique, sur le rapport interimaire de la 
Commission au Conseil sur les correlations en
tre Ia politique sociale et les autres politiques 
de la Communaute (doc. 213/68); 

- un rapport de M. Dehousse, fait au nom de 
la commission juridique, sur la proposition de 
resolution presentee par MM. Deringer, De-, 
housse, Merchiers, Scelba, Armengaud, Brer
tien, Burger,' Dittrich, Bech, Lautenschlager, 
Rossi et W esterterp relative a 1' election des 
membres du Parlement europeen au suffrage 
universe! direct (doc. 214/68); 

- un rapport de M. Burger, fait au nom de la 
commission juridique, sur les actes de la col
lectivite des Etats membres de la Commu-

naute ainsi que les actes du Conseil non pre
vus par le traite (doc. 215/68) ; 

- un rapport interimaire de M. Westerterp, fait 
au nom de Ia commission des relations econo
miques exterieures, sur la proposition de re
solution presentee par MM. Metzger, Vals, 
Wohlfart, Vredeling et Dehousse au nom du 
groupe socialiste sur la politique de Ia Com
munaute a 1' egard des pays du bassin medi
terraneen (doc. 221/68). 

4. Renvois en commissions 

M. le President. - Conformement aux dispositions 
de l'article 38, paragraphe 1, du reglement, j'ai au
torise la commission des relations avec les pays afri
cains et malgache a faire rapport sur 1' evolution des 
negociations en vue du renouvellement de la con
vention d' association avec les pays africains et mal
gache. 

Le bureau elargi vous propose par ailleurs, confor
mement a !'article 38, paragraphe 3, du reglement, 
de saisir pour avis la commission des relations eco
nomiques exterieures de la proposition de la Com
mission des Communautes europeennes au Conseil 
relative a une decision sur les modalites permettant 
de constater et, le cas echeant, de compenser les 
detournements de recettes douanieres (doc. 183/68); 
cette proposition a deja ete renvoyee a la commis
sion des finances et des budgets pour examen au fond 
et, pour avis, a la commission economique. 

II n'y a pas d'opposition? 

II en est ainsi decide. 

5. Procedure a urgence 

M. le President. - Je propose au Parlement de 
decider que les rapports qui n' ont pu etre deposes 
dans le delai prevu par la reglementation du 11 mai 
1967 soient discutes a !'occasion de la presente pe
riode extraordinaire de session selon la procedure 
d'urgence. 

II n'y a pas d' opposition ? 

II en est ainsi decide. 

6. Ordre du iour des prochaines seances 

M. le President. - Au cours de la reunion qu'il 
vient de tenir, le bureau a etabli le projet d'ordre du 
jour suivant : 

Get apres-midi : 

- verification de pouvoirs, 

, ' I ·~ 

'' :~ 
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President 

- Rapport intt~rimaire de M. Lucker sur la fixa
tion des prix de certains produits agricoles pour 
la prochaine campagne. 

Vendredi 21 fevrier 1969 

a 10 h 15: 

- Rapport de M. Westerterp, fait au nom de la 
commission des relations economiques exterieu
res, sur la politique de la Communaute a I' egard 
des pays mediterraneens ; 

- Suite et fin de Ia discussion du rapport interimai-
re de M. Lucker. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

Je vous informe que demain a 9 h 45, il sera pro
cede, en presence de M. le Ministre des affaires 
etrangeres du gouvernement grand-ducal, a !'inaugu
ration, ici au Kirchberg, d'une plaque a Ia memoire 
de Robert Schuman, premier president de nott:e. As
semblee. 

7. Limitation du temps de parole 

M. le President. - En vue d' assurer le bon derou
lement de nos debats, le bureau vous propose, en 
application de !'article 31, paragraphe 4, du regle
ment, de limiter comme suit le temps de parole : 

- 20 minutes pour le rapporteur, pour Ia presen-
tation du rapport, 

- 15 minutes pour les rapporteurs pour avis, 

- 15 minutes pour les orateurs parlant au nom d'un 
groupe politique, etant entendu qu'il n'y aura 
qu'un seul orateur par groupe, 

- 10 minutes pour les autres orateurs. 

Par ailleurs, en ce qui concerne les amendements, je 
vous propose de limiter le nombre des orateurs a un 
« pour » et a un « contre », ces orateurs disposant de 
5 minutes au maximum. 

Enfin, en ce qui concerne le rapport de M. Lucker, 
je vous propose de clore la liste d'inscription des 
orateurs a 17 h. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

8. verification de pouvoirs 

M. le President. - L' ordre du jour appelle une 
verification de pouvoirs. 

Le 11 fevrier 1969, Ia Chambre des deputes du 
grand-duche de Luxembourg a procede au renou
vellement de sa delegation. 

Ont ete designes : 

Miles Flesch et Lulling 

MM. Lucius et Wohlfart. 

Conformement a !'article 3, paragraphe 1, du regle
ment, le bureau a examine ces designations et cons
tate leur conformite aux dispositions des traites. 

II vous propose en consequence de valider ces man
dats. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

Je felicite les collegues dont le mandat a•ete renou
vele et je souhaite une cordiale bienvenue aux nou
veaux delegues. 

J e profite de cette occasion pour adresser au nom de 
tous un mot de bienvenue aux collegues, notamment 
italiens, qui siegent pour la premiere fois dans notre 
Parlement europeen. Je puis leur assurer qu'ils sont 
les bienvenus parmi les parlementaires europeans. 
Merci d'etre venus a Luxembourg. 

9. Reglement concernant la fixation des 
prix de certains produits agricoles 

M. le President. ·- L' ordre du jour appelle la 
discussion d'urgence du rapport interimaire de M. 
Lucker, fait au nom de la commission de I' agriculture, 
sur la proposition de la Commission des Communau
tes europeennes au Conseil concernant la fixation des 
prix de certains produits agricoles (doc. 209/68). 

La paro!e est a M. Lucker. 

M. Liicker, rapporteur.- (A) Monsieur le President, 
le fait que vous ayez du convoquer aujourd'hui notre 
Assemblee en session speciale afin qu' elle emette un 
avis, suivant Ia procedure d'urgence, sur les propo
sitions de la Commission europeenne relatives a Ia 
fixation de certains prix agricoles pour I' exercice 
1969-1970, prouve qu'une fois de plus ces debats 
auront lieu - et ce n' est sans doute pas Ia derniere 
fois - dans des conditions difficiles et inopportunes. 
'cette session speciale s'impose parce que nous, et 
apres nous, le Conseil de ministres, devons prendre 
rapidement une decision sur les prix et les condi
tions· applicables en relation avec les prix de Ia cam
pagne 1969-1970. 

Je me permets de rappeler, Monsieur le President, 
que cette proposition fait partie d'une serie de pro
positions de Ia Commission qui sera discutee non 
seulement dans les milieux europeens, sous Ia deno
mination de nouveau Plan Mansholt, et que la Com
mission avait !'intention declaree d'examiner cet en
semble de propositions comme un tout. 
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Lucker 

Cette intention etait plus que legitime et a d' ailleurs 
ete approuvee et soutenue d' emblee non seulement 
par le Conseil, mais aussi par notre Assemblee. 

Comme on le sait, cet ensemble de propositions se 
subdivise en cinq parties, dont les trois premieres 
requierent une attention particuliere de notre part. 
Dans Ia partie A, Ia Commission a pour ainsi dire 
dev~loppe sa nouvelle philosophie pour Ia prochaine 
decennie - c' est du moins le delai que Ia Commis
sion a fixe modestement - mais quiconque a une 
connaissance de Ia proposition de Ia Commission -
c' est Ia du reste que reside Ia grande importance de 
cette proposition - sait que cette nouvelle orienta
tion de Ia politique agricole commune va bien au 
dela de l'annee 1980 et qu'il s'agit en quelque sorte 
d'un changement d' aiguillage du futur developpe
ment de Ia politique agricole, changement indisso
lublement lie a l' evolution generale de l' economie 
des conditions sociales et de la societe dans nos pays. 
Cette evolution determinera et orientera I' activit~ 
eoonomique et sociale de Ia generation a venir ainsi 
que de la suivante, c'est-a-dire bien au dela de l'an-
nee 1980. ' 

II etait logique que, placee devant la toile de fon~ 
de cette nouvelle philosophie, Ia Commission mette 
au point des mesures a moyen terme capables de re
tablir sur certains marches de la Communaute I' equi
libre qui avait ete perturbe depuis quelques annees. 
en particulier en ce qui conceme le lait et les pro~ 
duits laitiers. La Commission parle egalement de su 
ere et de cereales, mais a ce propos, il faut deja s' at
tendre a des discussions sur le point de savoir si nous 
sommes d' accord avec Ia Commission. II semble ce
pendant logique que l'on doive retablir un equilibre 
sur les marches qui ont ete perturbes, car il n' est 
possible de mettre en reuvre une veritable politiqua. 
agricole en tant qu'element d'une politique economi
que generale qu'a la condition de retablir cet equi
libre. 

La troisieme consequence de cette vue logique des 
choses a ete que Ia Commission, dans Ia troisieme 
partie du document general pour la campagne 1969-
1970, a propose des prix qui, dans ce contexte- et 
Ia Commission ne doit pas s'etonner qu'on lui en fasse 
I' objection - doivent etre consideres comme une 
premiere consequence de cette nouvelle philosophie 
pour l'avenir de notre politique agricole commune. 

S' agissant de notre situation en matiere de proce
dure, ce qui importe, c'est que ces prix de Ia cam
pagne 1969-1970 auraient dil entrer en vigueur au 
'1er aoilt de l'annee passee. Ainsi le prescrit Ia legis
lation communautaire. Monsieur le President, force 
est done de constater que, meme s'ils etaient fixes 
aujourd'hui et s'ils entraient en vigueur demain, 
I' application de ces prix interviendrait avec un 
retard de six mois et demi. 

Si maintenant on analyse les propositions que la 
Commission a faites dans differents secteurs, on cons-

tate qu'elles soulevent nombre de points, qu'une etu~ 
de minutieuse s'impose et qu'il faut un certain delai 
pour obtenir Ia formation d'une volonte politique -
du moins dans le sens d'une majorite suffisante. II 
n' est guere besoin d'imagination pour se rendre 
compte que tout ce processus demandera encore un 
certain temps. Sans vouloir jouer au prophete, je pen· 
se qu'il ne faut pas s'attendre ace que ces prix, avec 
le temps qu' exigera Ia procedure entre la Commis
sion, le Parlement et le Conseil, puissent etre deci
des et appliques d'ici a la fin du mois de mars. 

Voila ce qu'il y a a dire au sujet du facteur temps 
qui joue un role considerable pour Ia proposition de 
Ia commission de I' agriculture. II me faut toutefois 
ajouter, Monsieur le President, que ces considera
tions de temps ont inevitablement aussi des conse
quences juridiques. J' attire particulierement votre at
tention a ce sujet sur le fait que, par exemple, dans 
le secteur du sucre, la conclusion de contrats de pro
duction et de foumiture entre les producteurs et Ies 
fabricants de sucre fait partie de la legislation com
munautaire. Mais nous savons egalement que non 
seuleii)ent les semailles pour la campagne de com
mercialisation 1969-1970 ont deja ete faites en partie 
dans le secteur des cereales, mais que, pour cer
taines regions de notre Communaute, elles sont en 
cours dans le secteur des betteraves sucrieres et que 
des contrats entre producteurs et fabricants de sucre 
ont souvent deja ete conclus. Par ailleurs, les milieux 
economiques intere~ses attendent encore avant d'ap
poser leur signature au bas des contrats, parce qu'au
cune des deux parties ne sait a l'heure actuelle ce 
qu'a Bruxelles les dieux de l'Olympe, la Commission, 
le Conseil et le Parlement vont finir par decider. 

Cela cree une situation intenable egalement sur le 
plan juridique. II suffit de se representer ce qu'il 
adviendrait si l'un ou l'autre groupe parmi les mi
lieux interesses assignait la Communaute europeen
ne devant Ia Cour de justice europeenne, du fait 
qu'elle attend le milieu d'une campagne de commer
cialisation pour influer sur le cours de l' evolution par 
I'intermediaire de decisions dont en somme les mi
lieux economiques interesses ne peuvent plus tenir 
compte durant cet exercice. 

Ces considerations, Monsieur le President, ont in
cite Ia commission de I' agriculture a examiner la si
tuation froidement et objectivement et a lui chercher 
une issue: Cela s' est produit des les premiers jours de 
janvier, lorsque la Commission a presente avec ce 
retard les documents que je viens de mentionner au 
Parlement et au Conseil. 

La commission de I' agriculture a bien fait, a mon 
avis, de ne pas soulever de questions de responsa
bilite dans ce domaine. Ce retard est dil a une serte 
de facteurs pour lesquels aussi bien la Commission 
- et elle peut-etre dans une mesure particuliere -
que le Conseil et certainement aussi en partie notre 
Assemblee sont responsables. En tout cas, confront6 
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a cette situation, au debut du mois de janvier, on 
s'est demande : Que faut-il faire? 

Tout d'abord, la commission de !'agriculture a eu 
!'intention, et a estime qu'il etait possible, de met4 
tre sur pied un programme de travail et de se pro
noncer sur cette partie d~s propositions pour la ses
sion de mars. Mais au cours des reunions du mois 
de janvier, et en particulier des premieres reunions 
du mois de fevrier, apres que nous eumes pris con
naissance, egalement par l'intermediaire de Ia Com
mission, des discussions et des considerations qui 
s' etaient fait jour au sein du Conseil de ministres, 
nous savions que ce but ne pourrait plus etre atteint 
En consequence, la commission de l' agriculture ~e 
resolut, au cours d'une reunion presque dramatique, 

- a pratiquer une intervention chirurgicale parlemen-t 
taire : pour eliminer cette insecurite sur le plan juri~ 
dique et sur le plan de politique agricole, elle de-1 
clara qu' elle veillerait 11 ce que les de gats causes 
ne soient pas trop importants et proposa de proro
ger d'un an les prix et Ies reglementations applica ... 
hies aux produits qu( ont deja ete semes ou dont les 
semailles sont en cours ou pour Iesquels Ies contrati, 
sont deja en voie de conclusion. 

Je reconnais, Monsieur Ie President, qu'aucun mem..o 
bre de Ia commission ne s' est decide a cela sans di£
ficulte. Presque tous les membres de Ia commission 
- je le dis expressement - etaient disposes a appli; 
quer, des le debut de Ia nouvelle campagne de com
mercialisation, certains correctifs egalement a ce$ 
secteurs afin de retablir l' equilibre sur Ies marches 
et d'obtenir, d'autre part, une meilleure orientation 
de Ia production dans la Communaute. Cela vaut, 
en particulier, pour les cereales et Ie sucre. Mais 
nous avons du rapidement constater que Ies aviS 
etaient tellement partages que nous avons decide de 
nous en tenir aux conceptions que nous avions de
veloppees dans nos rSJ.pports anterieurs et que nous 
sommes tombes d' accord pour presenter une resolu• 
tion qui n'entre plus dans les details materiels de$ 
propositions de Ia Commission. 

Lorsqu'on se resout a une telle intervention chirur
gicale, elle doit etre executee franchement. Des que 
l'on commence a vouloir regler par Ia meme occa
sion telle ou telle autre question, on se met soi
meme dans l'impossibilite d' atteindre Ie but que I' on 
s' est assigne, en l' occurrence Ia prorogation des de
lais. Et c'est Ia situation dans laquelle nous nous 
trouvons aujourd'hui. 

Je puis done dire, Monsieur le President, qu'aucun 
membre de Ia commission de I'agriculture n'a 
approuve sans hesitation cette resolution, mais il y a 
eu une grande majorite en sa faveur puisque cette 
resolution a ete adoptee par 15 voix contre 7 ou, 
pour etre plus precis, par I5 voix contre 4 et 3 absten
tions. Cela montre que tous les membres se sont 
impose une certaine discipline a£in de ne pas remet· 
tre en cause Ie resultat de cette intervention chirur 
gicale. 

Dans un secteur, Ia commission de }'agriculture a 
estime bon de faire une exception. II s' agit de I' im
portant secteur du lait et des produits laitiers et, en 
liaison avec lui, des problemes de Ia viande de 
bam£, de Ia viande de veau, de l'huile vegetale et 
animale, ainsi que des matieres grasses. 

Pour Ie lait,. Ia campagne de commercialisation com
mence Ie 1er avril de chaque annee. Nous·avons done 
encore un ,certain temps devant nous. La commis
sion de I' agriculture a decide de preparer pour ce 
secteur un avis qui pourra etre adopte par notre 
Assemblee au cours de sa session de mars a Stras
bourg. 

Cela perrnettrait au Conseil de statuer encore avant 
Ie Ier avril, de sorte que les nouvelles mesures prises
dans ce secteur pourraient entrer en vigueur au de
but du nouvel exercice, c'est-a-dire au 1er avril. Si 
j'insiste sur ce point, Monsieur le President, c' est 
parce que de !'opinion generale - a ce sujet il n'y 
a aucune discussion au sein de Ia commission de 
I' agricUlture - les problemes du secteur du lait et 
des produits laitiers sont les plus delicats et les pre-
miers a exiger des correctifs. C' est egalement Ia rai
son pour laquelle nous voulons respecter ce delai 
dans Ia mesure du possible, afin de permettre a Ia 
Commission et au Conseil, le Parlement ayant ete 
entendu, de faire appliquer ces mesures au I er avril 
ou au moins avec effet au I er avril. 

Tels sont, Monsieur le President, les problemes ; 
nous avons decide de soumettre une resolution a 
l'Assemblee en Ia priant de bien vouloir !'adopter. 

Nous avons annexe a cette resolution le texte des 
propositions correspondantes de Ia Commission ; Ie~ 
services du secretariat de notre Parlement ont exa
mine cette presentation et l' ont declaree suffisante. 

Au· point 2 de Ia resolution, nous declarons ex
pressement et sans equivoque que, dans les circons
tances actuelles, nous rejetons les propositions de Ia 
Commission relatives aux secteurs des cereales, du 
riz, des plantes oleagineuses et du sucre pour Ia cam
pagne de I969-I970, ainsi que Ia proposition de Ia 
Commission visant a modifier le reglement n° I009 
sur 1' organisation commune du marche du sucre 
parce que cette proposition prevoit certaines modi
fications pour la nouvelle reglementation des quotas 
de production du sucre. Consideres sous !'angle ju· 
ridique, ces modifications ont ete a l'origine de no
tre action parlementaire qui nous conduit a vous 
proposer aujourd'hui d'etendre a Ia campagne de 
commercialisation 1969-I970 !'application des regi-. 
mes de prix de Ia campagne 1968-I969 dans ce sec
teur et, par consequent, aussi des reglements qui s'y 
rattachent. 

Apres ce rejet des propositions de Ia Commission au 
point 2, nous proposons, au point 3, de proroger d'un 
an Ia validite des regimes de prix appliques aux 
produits enumeres au point 2 durant Ia campagne 
de commercialisation 1968-1969. A ce propos, nous 
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attirons egalement 1' attention, dans le quatrieme 
considerant du preambule de cette · proposition de 
resolution, sur Ia necessite d' ameliorer les relations 
de prix pour permettre une meilleure orientation de 
Ia production. 

Ainsi le Parlement confirme-t-il ses avis anterieurs ; 
je vous demanderai de tenir compte du corrigen
dum que j' ai fait distribuer cet a pres-midi, car le 
texte allemand contenait une petite disparite qu'il 
convenait d' eliminer pour assurer un lien logique en
tre le quatrieme considerant du preambule et Ia re
solution. 

Au point 4 de Ia resolution, nous declarons expres
sement que nous nous pronon~ons, des a present, en 
faveur du maintien du prix indicatif du lait propose 
par Ia Commission, mais que nous desirons donner 
notre avis, des que possible, c' est-a-wre au mois de 
mars, sur ces propositions en ce qui conceme ie sec
teur du lait, des huiles et des graisses vegetales, des 
huiles animales et des graisses ainsi que dans le sec
teur de Ia viande de ba:mf et de Ia viande de veau. 

Au paiagraphe 5, nous etablissons a nouveau Ia cor
relation en invitant Ia Commission a presenter, d'ici 
au mois de mai de cette annee au plus tard, ses pro
positions pour les nouveaux prix de Ia campagne de 
commercialisation de 1970-1971, afin que ne se re
produise pas le ma:laise que nous connaissons a 
l'heure actuelle et que nous puissions appliquer, au 
1er aout de cette annee, les prix qui, d'apres Ia legis
lation en vig11;e~r dans notre Communaute, doivent 
etre decides et mis en oouvre pour Ia prochaine cam
pagne. 

Aux points 6 et 7, notre commission de !'agriculture 
attire expressement votre attention sur le fait que 
nous n'avons pas !'intention aujourd'hui et dans ce 
contexte, de discuter de I' orientation futiire de Ia po
litique des prix dans le secteur agricole. Cette poli
tique des prix de l'avenir - et sur ce point nous 
sommes tous d'accord avec M. Mansholt et avec Ia 
Commission - ,et non pas la fixation des prix agri
coles actuels, doit etre discutee en liaison avec Ie 
memorandum de Ia Commission, qui contient les 
propositions et les conceptions de la nouvelle orien
tation de Ia politique agricole future. 

Quand cette discussion aura-t-elle lieu ? Nous ne 
sommes pas encore en mesure de le dire, mais il est 
evident qu' en liaison avec cette partie A des propo
sitions de Ia Commission, il faudra egalement exa
miner le r6le de Ia politique des prix dans le sec
teur agrico.le et se prononcer a ce sujet. La commis
sion de I' agriculture souligne des maintenant que 
cela devra se produire a ce moment, afin que nous 
ne nous lancions pas maintenant dans des discus
sions inutiles. 

Une derniere remarque importante, Monsieur ]e 
President : Ia Commission serait bien inspiree de 
nous soumettre des ce printemps des propositions 

sur l' aspect que devrait revetir le financement agri
cole definitif. 

Comme on le sait, le regime financier agricola actual 
vient a echeance a Ia fin de cette annee ; il est done 
necessaire de rechercher, au courant de cette annee, 
1' aspect qui devra etre celui du reglement financier 
agricole dans le cadre de Ia responsabilite financiere 
commune. 

La logique impose, me semble-t-il, que le memo
randum,. c' est-a-dire I' orientation de Ia politique 
agricole future de Ia Communaute, doit etre discute · 
et considere dans I' optique du financement commun 
de cette politique. Chacun dans cette Assemblee le 
comprendra certainement et au ·sein de la commis
sion de !'agriculture, les differents groupes politiques 
ont egalement ete d' accord sur ce point. C' est la rai
son pour laquelle nous invitons Ia Commission a pre
senter ces propositions des que possible. · 

Monsieur le President, telles sont les idees-force de 
cette resolution qui se limite done plut~t a des ques
tions de procedure. Chacun des membres de ia com
mission de !'agriculture a observ~ une stricte disci
pline et a evite de surcharger cette resolution en y 
formulant des exigences matenelles specifiques re
latives a la politique agricole, car nous nous faisons 
obstacle a nous-meme et ne pouvons pas decider 
cette prorogation. Dans le cas contraire, il nous fau
drait, en effet, examiner les propositions de la Com
mission et prolonger ainsi pratiquement cette pe
riode de flottement et personne ne pourrait dire 
pour combien de temps. Or, cela ne peut ni ne doit 
se produire. 

C' est la raison pour laquelle, Monsieur le President, 
je prie l'Assemblee d'adopter cette proposition de 
resolution de Ia commission de I' agriculture. 

(Applaudissements) 

PR.£8IDENCE DE M. TERRENOIRE 

Vice-president 

M. le President. - La parole est a M. Boscary
Monsservin. 

M. Boscary-Monsservin, president de la commission 
de r agriculture. - J' aurais pris la parole tout au 
debut de la seance, mais je suis arrive avec quelques 
secondes de retard et pendant ces quelques secondes 
le Parlement a pris une decision que je considere 
comme grave de consequences. · 

Nous avons ete convoques en session extraordinaire 
pour discuter expressement et exclusivement d'un 
problema agricole au vu des propositions qui avaient 
ete presentees par Ia Commission executive. Or, 
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lout a l'heure, en entrant en seance, j'ai appris que 
le bureau avait suggere d'inclure dans le cadre de 
cette session extraordinaire un autre objet, a savoir 
I' etat des relations commerciales avec le Maroc, Ia 
Tunisie et eventuellement Israel, ceci sur une pro
position de resolution presentee par un groupe. 

Je me demande si l'on pent, dans le cadre d'une ses
sion extraordinaire, et a Ia derniere minute, ajouter 
quelque chose a I' ordre du jour. Est-ce valable juri
diquetnent ? En tout cas~ sur le plan du fait, c' est un 
tres mauvais precedent et cela peut un jour ou !'au
tre permettre toutes Ies surprises. 

Les collegues ont a faire face a de multiples charges, 
dans le cadre de leurs Parlements nationaux ; ils sont 
obliges de prendre un certain nombre d' options au 
regard des obligations qui les appellent, soit au 
Parlement europeen, soit a leurs Parlements natio
naux, soit eventuellement dans leurs assemblees lo
cales. II peut parfaitement y avoir des collegues qui, 
n'ayant pas a suivre de tres pres les problemes agri
coles, n' ont pas pense opportun de venir a Ia pre
sente session. Ils seront demain extremement surpris 
d'apprendre qu'il a ete, au cours de cette session, 
discute d'un objet qui n'avait en aucune maniere fi
gure sur I' ordre de convocation. 

Par ailleurs, et ceci concerne plus particulierement 
Ia commission de I' agriculture, le bureau a propose 
de couper le debat agricole et de preciser que Ia dis
cussion sur Ia proposition de resolution, concernant 
les rapports commerciaux avec les pays mediterra
neens, viendrait demain matin a 10 h 15. De deux 
choses l'une : ou ce debat sera bref, et a ce moment
Ill il sera necessairement tronque, car ce n' est pas en 
quelques minutes que l'on peut discuter d'un debat 
de cette importance qui porte tout de meme sur 1m 
certain nombre de questions politiques importantes ; 
ou bien on consacre au debat Ie temps qui lui con
vient et a ce moment-lit, Ies votes sur Ies proposi
tions agricoles de Ia Commission executive n'inter
viendront qu' en fin de seance et se derouleront en 
quelque sorte a Ia sauvette . . . II y a Ia ,quelque 
chose qui ne parait pas correspondre au souci de di
gnite de notre Parlement et qui ne me parait pas 
acceptable au regard de nos preoccupations agrico
les qui, pour Ie moment, doivent tout de meme 
occuper I' essen tiel dans notre reunion extraordinaire. 

Aussi, Monsieur Ie President, je souhaiterais que 
contrairement a ce qui a ete fait tout a l'heure dans 
Ies premieres secondes de cette reunion, et alors que 
pratiquement Ies collegues n' etaient meme pas assis 
a leur place, on revienne sur cette fixation de I' ordre 
du jour dans le cadre d'une discussion raisonnee. Je 
ne m'opposerai pas en principe a ce que les proble
mes relatifs aux relations avec Ies pays du bassin 
mediterrarieen soient examines dans Ie cadre de 
cette session extraordinaire, mais j'insiste aupres de 
tous nos collegues pour qu'ils acceptent de ne pas 
interrompre Ie debat agricole mais de Ie mener jus
qu'a son terme. 

M. Ie President. - Monsieur Boscary-Monsservin, 
je prends acte de votre declaration. Vous savez qu'en 
vertu de !'article 12 de ce reglement, Ie Parlement 
est toujours maitre de son ordre du jour et peut le 
modifier. 

Les precedents, de plus, nous indiquent que, tres 
souvent, pendant les sessions de Strasbourg, et a 
fortiori pendant les periodes de sessions extraordi
naires, comme celle d'aujourd'hui, on annonce l'or
dre du jour du lendemain a Ia fin de Ia premiere 
seance pleniere. 

A ce moment-la, vous aurez a renouveler Ia propo· 
sition que vous venez de faire et elle sera sournise 
au vote de I' Assemblee. 

Maintenant, je donne Ia parole a M. Cointat, rap
porteur pour avis de Ia commission des finances et 
des budgets. 

M. Coin tat. - La commission des finances m' a 
charge de vous faire connaitre son avis sur cet im
portant et delicat probleme des prix agricoles. 

Au prealable, cependant, je pense que j' ai le devoir 
de vous faire connaitre les difficultes de procedure 
que nous avons rencontrees. En effet, Ies proposi
tions de Ia Commission executive ont ete deposees 
tardivement. La commission de I' agriculture a tra
vaille ferme avec Ia volonte d'aboutir, mais Ia com
mission des finances et des budgets, quant a elle, a 
ete saisie encore un peu plus tardivement et elle 
s'est trouvee devant Ia situation suivante : elle avait 
a donner un avis alors que Ia proposition de resolu
tion de Ia commission de !'agriculture avait ete vo
tee definitivement. C' est Ia raison pour laquelle -
et je vous prie de nous en ex;cuser - nous avons ete 
obliges d' a voir recours a Ia procedure exceptionnelle 
de I' article 44, qui consiste a deposer des amende
ments en seance, alors qu' en fait nous aurions du 
transmett,re notre rapport a Ia commission de I' agri · 
culture qui avait ete saisie au fond. 

Vous voudrez done bien nous pardonner d' avoir uti
lise cette procedure inhabituelle. 

Ceci etant dit, Ies prix agricoles ne representent 
qu'un aspect de Ia politique agricole et ils ont un 
double objectif: d'une part, assurer le revenu des 
agriculteurs, et d'autre part, contribuer a !'orienta
tion des productions. Or, apres quelques annees 
d' experience, nous sommes obliges_ de faire une 
constatation parfaitement decourageante. 

En effet, tout d'abord, malgre des prix relativement 
eleves, malgre une production en rapide expansion, 
malgre une charge financiere de plus en plus Iourde 
pour Ia Communaute, nous constatons que ie revenu 
des agrliculteurs n'a pas suivi revolution que l'on es
perait. Globalement, I' evolution des revenus suit un 
rythme considere comme trop lent et nous consta
tons egalement une distorsion entre Ies differentes 
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reg1ons. En effet si, dans certaines con trees, I' ame
lioration est rapide, notamment dans des regions a 
tres large structure, dans d'autres au contraire, plus 
en. retard,, a structure plus etroite, non seulement le 
revenu ne progresse pas, mais est en pleine degra
dation. On sent done se creuser entre les differentes 
regions une sorte de fosse d'incomprehension puis
que certaines beneficient du Marche commun alors 
que d'autres, au contraire, voient leur inquietude 
grandir. 

Ensuite, nous pouvons constater que I' orientation 
des productions est defeotueuse. Si la Communaute 
est globalement deficitaire en produits agricoles et 
alimentaires, il existe pourtant des excedents secto
riels importants et qui coutent cher. Or, il ne faut 
pas oublier le bon sens paysan. Si on fait plus de ble 
ou si on fait plus de betterave a sucre, c' est proba
blement parce que dans les prix les paysans y trou
vent leur profit et que le rapport entre les prix ne 
doit pas etre satisfaisant. 

Ainsi, Ia premiere constatation que nous devons fai
re, c' est que Ia politique des prix agricoles dans la 
Communaute n'a pas atteint l'objectif desire, que 
c' est un echec et I' on comprend parfaitement que 
Ia Commission se soit pose Ia question de savoir 
s'il convenait de continuer a proroger cette anar
chie. 

Maintenant, il s' agit de sa voir si, dans les cir
constances actuelles, il est possible de faire quelque 
chose pour ameliorer Ia situation. 

En effet, nous avons deux notions : Ia notion de 
niveau des prix et la notion de rapport des prix 
entre eux. Le niveau des prix a pour but d'assurer 
le revenu des agriculteurs alors que le rapport des 
prix entre eux contribue a orienter les productions. 

Voyons d'abord le niveau. des prix. J'ai dit tout a 
l'heure que, dans I' ensemble, ce niveau etait rela
tivement eleve si l'on considere les prix des autres 
pays et les cours mondiaux. Alors, premiere ques
tion : Faut-il en deduire qu'il faille baisser ces prix 
de fa~on a freiner la production, notamment dans 
les secteurs excedentaires et a alleger les charges 
du F.E.O.G.A. ? En realite, ce qui nous interesse, ce 
n' est pas tellement le soutien des produits, mais le 
sort des hommes, de ceux qui produisent, ce qui 
n'est pas tout a fait la meme chose. Or, le revenu 
des agriculteurs est nettement insuffisant et nette
ment inferieur au revenu individuel moyen dans le 
cadre de la Communaute, sauf peut-etre quelques 
exceptions dans ceFtaines contrees. 

Done, la baisse des prix n' est concevable que si 
d' autres moyens plus sociaux, plus 'Structurels, sont 
mis prealablement en place de telle fa~on que le 
revenu des agriculteurs ne se degrade pas. Or, ac
tuellement, ce n' est pas le cas. On n' a pas mis en pla
ce ces moyens et la Commission executive en est 
d' ailleurs parfaitement consciente puisqu' elle a pro-

pose de combler cette lacune dans son memoran
dum. Tant que ces moyens ne seront pas mis en 
place, il ne sera pas raisonnable de s' engager dans 
cette voie de Ia baisse des prix. 

J'ajouterai que le maintien des prix de l'annee der
niere pour l'annee qui vient constitue deja une bais
se puisqu'il y a une augmentation constante des 
charges de I' agriculture. 

Quant au rapport des prix entre eux, on s'aper~oit 
qu'ils avantagent tres nettement 1es productions ve
getales et qu'ils defavorisent, au contraire, les pro
ductions animales et notamment les productions en 
viande. Cela revient a dire que les prix avantagent 
les productions qui ·nous encombrent et n' encoura
gent pas les productions dont nous avons besoin. 
Je mettrai cependant a part le probleme du lait qui 
merite une remarque particuliere. 

On parle toujours des excedents de lait. Je prefere
rais que l'on parle des excedents de beurre, car il 
y a certainement trop de beurre, mais je ne suis 
pas convaincu qu'il y ait forcement trap de lait. Les 
fromages, le lait de consommation ou les cremes 
glacees n' ont j_amais coute tres cher a la Commu
naute. La production laitiere qui represente le salai
re de I' eleveur est soumise a des regles tres par
ticulieres et je voudrais attirer I' attention de nos 
collegues sur ce point. 

En effet, si I' on augmente le prix du lait, on inci
tera a une augmentation de Ia production. Si, au 
contraire, on baisse le prix du lait, on augmentera 
aussi la production par·ce qu'il· y a une tres grande 
marge de productivite, sauf peut-etre aux Pays
Bas, et que l'agriculteur est incite a compenser son 
manque a gagner, sa baisse de revenus, par une aug
mentation de sa productivite. Une tres grande pru
dence s'impose done en ce qui concerne les pro
duits lait_iers et ce sera sans doute par d'autres 
moyens que les prix que I' on pourra trouver une 
solution a ce probleme. 

Par consequent, il est necessaire d'ameliorer le rap
port des prix pour les productions a encourager ; je 
pense notamment a la viande bovine et au mais, com
me je l'avais mis dans le rapport de la commission 
des finl!,nces et des budgets. 

Face a la situation actuelle la Commission executive 
nous propose, d'une part, de baisser certains prix 
d'intervention et, d'autre part, de ne pas toucher 
aux rapports de prix entre eux. Mais comme les 
moyens structurels n' ont pas ete mis en place au 
prealable, il ne serait, a mon sens, ni serieux ni rai
sonnable d' accepter les propositions qui no us sont 
faites. 

Meme la baisse spectaculaire de 36 °/o du prix d'in
tervention du beurre me parait illusoire. Je le pense 
sincerement, meme si je ne rencontre pas sur ce 
point l'accord de M. le president Mansholt. Elle 
fouettera peut-etre la consommation. Certaines ca-



t!~.r: --.::?"' • . e;-~"''"f .,.,:--;:;r~P"f'~:·"l"l~?; ... -"-:~'~H:iri;·.~~,'""(:<l\~f\~:~·-.· . ·: :· .,~~·~~~·::·::·:~:'7~rr::'~?·-·,'·)·~.:-~~~:~ ~.~:;--:~:~~J':<',l~~-,,.'i'""'~~~}'J:. '·":::,::~~-; "'··: 
fl' 

10 Journal officiel des Communautes europeennes. ~ Aooexe 

Coin tat 

tegories sociales mangeront peut-etre plus de beurre, 
mais elle ne modifiera en rien la production puisque 
le prix final qui est le prix du beurre plus celui de 
Ia poudre de'lait ecreme.sera en definitive le meme. 
La seule chose que I' on y gagnera, c' est que le 
F.E.O.G.A. sera amene a payer 580 millions u.c. de 
plus, puisqu'en fait, c'est ce qu'aura gagne le con
sommateur au moment de la vente. 

La commission des finances et des budgets a releve 
un argument plus grave encore. Les propositions 
de la Commission se traduiront en 1969-1970, a la 
section garantie du F.E.O.G.A., tout d'abord par 
une ~conomie de quelque 60 millions u.c. sur les 
depenses de restitution, mais egalement par une 
augmentation de 612 millions u.c. sur les depenses 
d'intervention. Les depenses totales du F.E.O.G.A, 
section garantie, s' etabliront a 2 546 millions u.c. 
contre 1 988 millions pour l'annee · 1968-1969, 
ce qui signifie que les consequences des pro
positions de la Commission executive seront negli
geables en ce qui conceme les .aides aux exporta
tions et qu' elles n' eviteront absolument pas une 
augmentation des charges pour le soutien des mar
ches, cette augmentation des charges pour l'annee 
prochaine etant de plus de 25 °/o. 

Par contre, on s'apercroit qu'une prorogation des 
prix de 1968-1969 pour l'annee qui vient aboutirait 
a peu pres au meme resultat. On peut done se de
mander s'il est utile de baisser certains prix sans 
solution de remplacement, c'est-a-dire s'il est utile 
de mettre en peril un revenu des agriculteurs deja 
insuffisant alors que !'orientation des produits n'est 
pas amelioree et surtout qu'il n'en resulte pratique
ment aucune economie financiere pour la Commu~ 
naute. · 

Pourquoi creer des difficultes nouvelles pour un pie
tre resultat ? Pourquoi se donner des verges pour 
se faire fouetter ? 

C' est la raison pour laquelle votre commission des 
finances et des budgets a donne, en ce qui conceme 
l'aspect financier et budgetaire du probleme pose, un 
avis favorable a Ia proposition de resolution qui a 
ete presentee par Ia commission de I' agriculture. 

Enfin, Monsieur le .President, . permettez-moi, en 
tef!Dinant, de faire une derniere remarque qui in
teresse Ia technique budgetaire. Le reglement fi
nancier revise concernant le F.E.O.G.A. prevoit en 
son article 4 ceci : « Les credits sont inscrits au 
budget du premier exercice budgetaire qui suit la 
fin de chaque periode de comptabilisation du Fonds 
pour la section garantie et la section orientation. 
Toutefois, pour les periodes de comptabilisation 
1967-1968 et 1968-1969, les credits de la section 
garantie sont inscrits au budget du premier exercice 
budgetaire qui suit le debut de chaque periode de 
comptabilisation du Fonds.» Je m'excuse d'avoir 
cite integralement le texte, Monsieur le President, 

mais cela signifie que si on ne fait pas attention, 
les credits ne seraient pas inscrits. en depenses en 
1970 mais seulement en 1971. 

Toutefois, le representant de la Commission execu~ 
tive a fait remarquer que la Commission ferait des 
propositions pour regler ce probleme de technique 
budgetaire lorsque I' on etudierait la politique de 
financement, et il nous a apporte tous apaisements 
a ce sujet. C' est la raison pour laquelle nous avons 
renonce a presenter un amendement dans ce sens 
pour regler ce probleme des depenses du'F.E.O.G.A. 
En discutant ce point, la commission des finances 
a evoque une fois de plus la politique financiere 
apres la fin de la periode transitoire et le pro~ 
bleme des ressources propres. Elle m' a .charge en 
tant que rapporteur - et 111, vous me permettrez 
de ne pas parler en mon nom personnel - de dire 
son inquietude croissante et son impatience a voir 
regler convenablement et rapidement ces importants 
problemes. 

Voila, Monsieur le President, . les quelques obser
v.ations que j' avais la charge et le devoir de vous 
faire au nom de la commission des finances, me 
reservant tout a l'heure de donner quelques preci
sions en ce qui conceme les amendements. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Dewulf, au 
nom du groupe democrate-chretien. 

M. Dewulf. - (N) Monsieur le President, il apparait 
a la . lecture des documents que nous avons sous 
les yeux, que le debat d'aujourd'hui est tres limite 
et porte exclusivement sur les prix agricoles de la 
campagne 1969-1970 et dans cette limite sur les 
prix de certains produits seulement, car les secteurs 
les plus importants, tels que les produits laitiers, la 
viande bovine, les huiles et les matieres grasses ne 
font pas partie de cet ensemble. Si le groupe demo~ 
crate-chretien veut bien respecter cette limitation, il 
ne peut cependant considerer ce debat indepen
damment du grand debat sur I' agriculture qui dure 
depuis des annees deja, mais qui en est arrive a un 
stade plus crucial et peut-etre decisif. 

La raison principale en est le fait que la Commis
sion, sur !'initiative du membre competent pour 
!'agriculture, M. Mansholt, a presente au Conseil et 
au Parlement un memorandum volumineux et ex
tremement important sur Ia politique agricole com
mune. Volumineux parce que toute la politique 
agricole y est traitee. Extremement important, parce 
qu'il est annonce comme un toumant dans cette 
politique et entend etre determinant pour les 10 
prochaines annees. 

Je tiens done, au nom du groupe democrate-chre
tien, a situer Ie rapport interim·aire de M. Liicker 
dans ce vaste contexte, mais je voudrais tout d'abord 
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rendre hommage a M. Liicker pour sa puissance de 
travail et son devouement en tant que president et 
rapporteur du groupe special de travail qui a ete 
constitue pour I' agriculture et en tant que rapppor
teur general de la commission de !'agriculture. 

r espere que les eloges unanimes adresses par la com
mission a M. Liicker I' encoura~Seront a poursuivre 
sa tache difficile avec le meme zele. 

Nous nous felicitous egalement que des le debut de 
ce que je suis tente. d' appeler une serie ininterrom
pue de debats agricoles, la delegation italienne, par 
son nombre et sa composition, vienne enri_chir au 
moment opportun les debats du Parlement. 

Je vous ai parle du cadre plus large de ce premier 
debat,- tel qu'il a ete esquisse par la Commission 
dans des documents volumineux et- bien coru;ms. Je 
passerai rapidement sur le ton de certains de ces 
documents, sur la procedure utilisee pour leur faire 
de la publicite et sur un certain malaise - com
prehensible a mon avis - qui en est resulte dans 
les milieux parlementaires et dans !'opinion publi
que. Nous avons deja eu I' occasion de dire aux re
presentants de la Commission le mecdntentement 
que nous en eprouvons. 11 est certain cependant 
que de cette maniere !'ensemble des problemas 
agricoles s' est trouve assez brusquement au centre 
des preoccupations. Selon certains, ce sont les prin
cipes fondamentaux eux-memes qui sont remis en 
cause. Les uns, fatigues d' entendre parler de I' agri
culture, ou dans un brusque acces de mecontente
ment, ne voient plus la politique agricole qu' en noir 
et blanc et adoptent des positions definitives pour 
ou contre. D'autres risquent de faire un complex~ 
d' accusateurs ou d' accuses. 

Le groupe democrate-chretien ne s' engagera pas 
dans cette voie et tient a le preciser. Nous sommes 
pleinement conscients de la gravite de la situation 
et des repercussions considerables que le dossier 
agricole- pourrait a voir sur toute Ia Communaute. 
Nous affirmons o()UVertement et nettement que nous 
sommes disposes a engager immediatement, et au 
besoin jusqu'au bout, un debat approfondi sur !'en
semble de la politique agricole. Mais nous entendons 
par Ia une politique agricole commune, globale, plei
nement integree dans la politique commune de Ia 
Communaute. 

Dans le cadre de la commission de I' agriculture et 
de son groupe de travail, notre groupe, de meme 
que d' autres groupes politiques, a deja montre clai
rement qu'il participait activement a ce dialogu~ 
actuellement interrompu. S'il est oonscient de la 
gravite de Ia situation, il est egalement preoccup~ 
par toutes les realites quotidiennes et concretes qui 
sont en jeu. Et, pourrait-on employer cet adjectifi 
avec plus d'a-propos qu'en parlant de !'agriculture l 
Nous par Ions de Ia realite concrete et. des interets 
vitaux de nos agriculteurs et de leur famille, de Ia 
realite concrete de leurs plans d' elevage et de cui-

ture; il ne s'agit pas d'une realite que l'on peut 
aborder comme une . matiere inerte, mais d'une 
realite qui se forme, evolue et se reforme lentement 
suivant Ie cycle des annees et des saisons. En ou
tre, cette matiere est particulierement complexe. En 
s' en prenant a un element donne de maniere incon
sideree _ ou avec trop de hate, on risque de ren
dre encore plus confuse Ia situation que I' on s' efforce 
d' eclaircir. 

Nous ne partageons pas .- je tiens a le dire en 
toute franchise - !'illusion de ceux qui pensent 
qu' en prenant une serie de decisions nous allons 
maintenant apporter, d'un seul coup, une solution 
communautaire a tous les problemes du dossier agri
cole. Nous ne sommes pas d'accord non plus avec 
tous ceux qui croient avoir trouve dans une modifica
tion draconienne des prix le seul remede au mal 
qu'ils pensent avoir diagnostique. 

Je dois imancer quelque peu ce diagnostic afin d'ob
tenir une vue plus juste de la situation deterioree 
que nous connaissons. On dit trop facilement que, 
dans le secteur agricole, nous en SOIIlllles arrives a 
une politiqqe commune et que celle-ci risque d'etre 
un echec. Rien n' est moins vrai ; il n'y a pas - du 
moins pas encore - de politique agricole commune. 
Tout au plus, peut-on affirmer que, dans Ie secteur 
de !'agriculture, nous sommes arrives - encore que 
cela ne soit vrai que pour !'important secteur des 
produits laitiers, depuis le 1 er juillet de I' an demier 
- a un cadre commun, · a un ensemble d'instru
ments communs tels que les prix communs, les or
ganisations communes de marche et les ressources 
financieres communes, mais cela ne constitue pas 
encore une politique agricole commune. Ce n'est en· 
core que le cadre rudimentaire dans lequel Ia libre 
circulation, des produits agricoles aussi, est devenue 
une realite. Mais il y a en plus I' article 39 qui de
finit les objectifs de Ia politique agricole commu
ne. Dans cet article, nous avons defini les elements 
essentiels de Ia politique agricole commune, c'est
a-dire, ses objectifs et ses instruments, mais nous 
n' avons pas encore fixe la politique agricole coin
mune. Le debat communautaire sur les options com
munautaires ne fait que .commencer. et c'est le 
grand merite de M. Mansholt et de Ia Commission 
d'avoir engage ce debat. Celui-ci porte sur I'equili
bre de la production, I' equilibre entre la produc
tion et les plans regionaux, la separation et la spe
cialisation des exploitations, l'equilibre entre la pro
duction et les debouches dans notre economie de 
marche, la place de I' agriculture dans I' economie 
communautaire et dans la vie economique regionale, 
sa place dans la societe, sa structure, la politique 
commerciale commune interne et internationale, etc. 
En fait, ce debat doit aborder plus de chapives que 
n'en contient le memorandiun de .Ia Commission. 
Nous n'eviterons pas cette discussion, au contraire. 
Le groupe democrate-chretiEm desire s'y con~acrer 
avec toute son energie. Mais, d'autre part, il est 
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bien entendu que ce passe, «!'heritage d'aujour
d'hui », ne peut en aucune maniere etre considere 
comme un heritage purement communautaire ou de
venu tel: c'est le resultat communautaire de cer
taines formes de politique agricole menees jusqu'ici 
sur le plan national et qui tendent a se rapprocher. 
On pourra tout au plus nous reprocher d'avoir agi 
sur le plan communautaire trop rapidement ou trop 
unilateralement- ou les deux a Ia fois- et d'avoir 
recouru principalement a des moyens d' action com
muns encore limites, tels que Ia politique des prix, 
pour agir sur les revenus de nos agriculteurs et de 
nos horticulteurs, mais .qui pourrait nous le repro
cher indefiniment ? Ensemble, corrigeons ce qui sur 
le plan communautaire est trop unilateral, comple
tons Ia politique communautaire afin de definir I~ 
objectifs gtmeraux et sectoriels a court et a long ter
me, et definissons, pour notre politique agricole 
commune, des criteres d' appreciation siirs. 

Monsieur le President, il est · une chose que nous 
devons dire. Sans esprit communautaire, Ia politi
que agricole commune est vouee a I' echec. Sans VO

lante politique commune, notre action dans le do
maine de !'agriculture ne connaitra pas ·1e succes. 
Sans de veritables institutions communautaires, rien 
ne viendra stimuler Ia mise en. reuvre des solutions 
communautaires qui s'imposent. Et, s'il est un repro
che que no us devons faire, c' est celui de Ia fai
blesse de nos institutions communautaires. Ou, plus 
exactement, Ia faiblesse d'un Parlement croupion qui, 
souvent et maintenant encore, est le jouet 
du Conseil et de Ia Commission. La procedure inad
missible de cette session speciale, dans les circons
tances que nous connaissons tous, en est une nouvelle 
preuve. 

Aurons-nous bientot une politique agricole commu
ne efficace avec ce Parlement dote des pouvoirs 
que nous connaissons et dans Ia situation oil ~e 
trouvent les institutions? Ou bien !'opinion publique 
de nos pays restera-t-elle hesitante entre deux po
sitions, celle des Parlements nationaux et celle du 

· Parlement europeen ? Entre cette Commission, entra
vee . dans son droit d'initiative et depourvue de dy
namisme corrimunautaire, et ce Conseil, atteint du 
virus de l'unanimite et de !'indecision ? Et ce dos
sier que nous examinons, n' est-il pas le meilleur 
argument, comme M. Lucker l'a si justement dit, 
pour que certains milieux envisagent serieusement 
de traduire le Conseil et la Commission devant la 
Cour de justice parce que, contrairement aux disposi
tions du traite, les prix des produits agricoles, pour 
Ia campagne 1969-1970, viennent seulement en dis
cussion maintenant ? En tant que co-rapporteur de 
Ia commission de I' agriculture pour la politique eco
nomique a moyen terme, M. Richarts n'a-t-il pas 
deplore, avec raison, que la Commission n'ait ou 
soumettre sa politique des prix agricoles dans ce 
contexte? 

Nous nous rallions aux declarations faites par le 

rapporteur, M. Lucker, et nous demandons a tous 
nos collegues de vouloir considerer le caractere re
latif de ce dossier. Le debat sur I' agriculture vient 
a peine de commencer. Dans quelques semaines, 
nous recevrons a nouveau un dossier complet sur 
les prix pour 1970 et 1971 et le groupe democrate
chretien se reserve le droit de rediscuter, a cette oc
casion, certaines propositions auxquelles M. Lucker a 
fait allusion. 

Monsieur le President, nous n' avons pas de solution 
miraculeuse a proposer. En toui:e humilite et en toute 
modestie, nous devons essayer de trouver la meil
leure solution possible avec taus ceux qui s' effor
cent· d' arriver a ce dialogue franc que M. Mansholt 
a reclame avec tant d'insistance. 

Dans ces conditions, le groupe democrate-chretien 
se permet d'insister pour que, dans cet esprit et eu 
egard au caractere relatif de ce dossier d'une im
portance limitee, le Parlement adopte Ia proposi
tion de resolution a l'unanimite et sans modifica
tions. 

M. le President - La parole est a M. Vredeling, 
au nom du groupe socialiste. 

M. Vredellng. - (N) Monsieur le President, je crois 
que nous pouvons nous rallier a ce que M. De
wulf vient de declarer au nom du groupe demo
crate-chretien, c'est-a-dire que I'avis que nous de
vons formuler n'a qu'une portee limitee. L'element 
le plus important, !'ensemble des questions relatives 
aux produits laitiers, n'y est pas encore traite. E:tant 
donne cette portee restreinte, on pourrait etre tente 
de suivre Ia voie de la facilite et se demander 
pourquoi on discute encore si longuement de ces 
prix s'il s'agit d'une affaire si peu importante. La 
campagne en cours est deja largement entamee, 
maintenons simplement les prix . a leur niveau de 
I' an demier. 

Je reconnais que cette maniere de voir les chases 
a l'attrait de Ia simplicite. Mais est-elle raisonna
ble? Je me permets d'en douter. La Commission 
europeenne propose, dans les gran des lignes, d' adop
ter pour I' exercice en cours le niveau des prix en 
vigueur en 1968. En d'autres termes, les prix des 
cereales et de quelques autres produits restent fi
xes au meme niveau, avec une seule correction pour 
les prix d'intervention du colza et Ie sucre, j'insiste 
sur ce demier. Alors que nous venions de definir 
une politique du sucre pour Ia C.E.E., un fait nou
veau est survenu. En janvier demier, la C.E.E. n'a 
pu adherer a l'accord international sur le sucre. Ex
cusez du peu I Nous avions tellement progresse dans 
les negociations relatives a cet accord, que nous 
etions reconnus de facto par les pays de l'Est. Du 
p<;>int de vue politique, Ia chose ne manquait car
tes pas d:interet. Et a present, notre chaise est vide I 

jjm132
Text Box



•• J" 

Fevrier 1969 Parlement europeen- Seance du jeudi 20 fevrier 1969 13 

VredeUn.c 

N ous n' avons pas adhere a I' accord international sut 
le sucre. Et nous voulons dire maintenant, dans ce 
Parlement, qu'il suffit de poursuivre cette politique. 

Monsieur le President, Ia discussion porte sur les 
prix de certains produits. Si I' on considere les cho
ses de plus pres, on constate qu'il s'agit de pro
duits qui, d'une maniere generale, ne sont pas la 
source des plus grandes difficultes des exploitations 
agricoles. Le sucre, le colza et les cereales sont des 
produits caracteristiques des grandes exploitations 
qui, si elles travaillent rationnellement et sont de 
dimensions suffisantes, peuvent aisement rester com
petitives en pratiquant les prix actuels et pour les
quelles le niveau de ces prix represente une impor
tante marge beneficiaire. 

On enrobe Ia proposition de reconduire les prix de 
diverses declarations aimables sur I' agriculture. On 
dit qu'il s'agit de cas sociaux, de petits exploitants 
agricoles. Mais cela n' est absolument pas vrai ! Car 
c' est du sucre, du colza et des cereales que nous 
discutons. C' est pour ces produits que I' on veut re
conduire les prix. Ce ne sont pas les produits ven
dus par les petits agriculteurs, ce sont les produits 
des grandes exploitations. Je pourrais citer des 
regions de mon pays et de France dont ce sont les 
productions essentielles. Que I' on me prouve d' abord 
qu'il s'agit vraiment des cas qui retiennent notre at
tention a tous, ceux des petits exploitants dont les 
droits ne sont jamais reconnus ... 

Monsieur le President, les propositions tendent done 
uniquement au maintien des prix actuels. II n'est 
pas encore question du lait, mais ce probleme m'in
quiete beaucoup. A Ia reunion du groupe de tra
vail special de Ia commission de I' agriculture, il a 
ete une fois de plus question hier de resoudre le 
probleme en maintenant les prix a leur niveau ac
tuel pendant six mois encore. 

Je dois dire honnetement que je ne comprendrais 
pas que le Parlement se prononce pour une prolon
gation de Ia situation actuelle. Les prix font l'objet 
de longs debats dans notre Parlement, nous y con
sacrons beaucoup d' efforts, de nombreuses reunions. 

Savez-vous ce qui me surprend tellement ? C' est 
que le Parlement ne se soit pas encore reuni pour 
discuter d'une decision concernant un amenagement 
du Fonds social qui doit etre prise par le Conseil 
au niveau des ministres des affaires sociales. Voici 
qui interesserait les petites gens a qui il faut venir 
en aide par l'intermediaire du Fonds social. Les 
propositions tres completes faites a ce sujet par la 
Commission europeenne considerent le Fonds social 
comme un instrument efficace pour !'utilisation des 
subventions destinees a des actions sociales. C' est de 
Ia que 1' on part. 

Quelle est par consequent Ia premiere tliche qui 
s'irnpose a notre Parlement ? II devrait obliger le 

Conseil a prendre une decision sur I' amenagement 
du Fonds social. 

A mon avis, notre attention se porte trop exclusi
vement sur les prix et sur leur reconduction. Si la 
situation sociale des agriculteurs est remise en cau
se, il ne s' agit pas de se preoccuper des prix, mais 
bien plutot de songer a prendre des mesures sur le 
plan social, a offrir un autre emploi a ceux qui doi
vent quitter !'agriculture. Nous le savons bien. La 
Commission europeenne I' a expose dans son docu
ment, chiffres a l'appui. C'est de cela qu'il s'agit. 
Et que faisons-nous ? Je le repete, je pense que nons 
nous preoccupons trop exclusivement de ces prix. 

J e pourrais choisir un procede facile et me con tenter 
de citer quelques passages du journal « Le Monde » 

d' aujourd'hui. A la rubrique « L' agriculture europe
enne » on peut lire ceci : 

« .. .Indifferents a I' aggravation de Ia surproduc
tion, les Six repoussent au mois de mars toute 
decision sur les prix et les marches agricoles. » 

C' est en effet ce qui se passe. 

Ce qui est dit ensuite a ce sujet dans un article 
de fond traduit parfaitement mes propres pensees. 
On y trouve nombre de constatations qui meritent 
d'etre prises en consideration. Le cout des inter
ventions sur le marche est devenu si eleve qu' elles 
risquent d' en traver I' expansion industrielle de notre 
Communaute. Je crois que cela est exact. Cette an
nee, les depenses atteindront plus de dix milliards 
de florins - c' est une prediction que je fais ici, 
mais je crois qu'elle se realisera. Dix milliards de 
florins ! 

Dans ses propositions, Ia Commission calcule ce que 
coutera le programme de creation d' emplois nou
veaux. Ces depenses sont estirnees a deux milliard<> ! 
Lorsque I' on compare les deux chiffres, on cons
tate tm desequilibre considerable. Si nous ne pou
vons faire mieux que de proposer de maintenir les 
prix a leur niveau actuel, je crois que nous allons 
causer un prejudice enorme aux agriculteurs et aux 
habitants des campagnes et que nous sommes loin 
de leur apporter les .ameliorations que nous faisons 
miroiter a leurs yeux. 

Monsieur le President, je ne vais pas citer tout ce 
que dit « Le Monde » dans un article particulie
rement interessant intitule « L'Europe verte mena
cee ». 

Je regrette que le rapporteur de Ia commission des 
finances et des budgets n' ait pas eu ce journal so us 
les yeux, car ces questions le concernent. Je cons
tate meme qu'il n'est pas parmi nous- en ce mo
ment. II s'agit moins de ce qu'il a dit que des res
sources financieres. c· est pour cela qu'il etait parmi 
nous en tant que rapporteur de Ia commission fi
nanciere. Et je dois dire, a mon grand regret, que 
je ne l'ai pas entendu ex;prirner un point de vue 
conforme au role que cette commission doit preci-
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sement jouer dans le fonctionnement de notre Pat
lement. Dans cet article du << Monde », je trouve au 
sujet de ces depenses une remarque tres interes
sante : « ... En ne poussant pas- :1 Ia roue pour que 
soient prises d'urgence - par le biais des prix ou 
des mecanismes de marches - des mesures per
mettant de maitriser I' offre de produits agricoles, 
les representants de Paris commettent une faute tac
tique. lis se placent en position d'inferiorite pour 
aborder a I' automne Ia discussion sur le renouvelle
ment du reglement financier actuel. )) 

Monsieur le President, avant que je ne m'attire a 
nouveau des protestations, je tiens a preciser que 
j' ai cite « Le Monde ,, ! Dans cet article, je lis en
core ceci : « •.. II n' est pas possible d' etudier avec 
serenite les mesures a prendre pour endiguer Ia 
crue, aux proportions maintenant desastreuses, du 
« fleuve blanc ,, europeen, largement gonfle par le 
lait des affluents fran~ais. ,, Sur ce dernier :Point, je 
ne suis pas d' accord. II aurait fallu ecrire << des af
fluents fran~ais et hollandais ,,, ou mieux encore, de 
maniere plus generale, « communautaires >>. 

Je crois done que dans notre maniere de traiter 
ces problemes, nous manquons terriblement a nos 
obligations en nous bornant uniquement a une re
conduction des prix. Evidemment, ce n' est pas si 
simple, en ce moment, de proposer d' abaisser les 
prix. 

Par le passe, notre groupe ·a declare a plusieurs re
prises que nous ~vions nous h~ter de developper 
!'autre secteur de !'agriculture. Force m'est toute
fois de constater, a mon -tres grand regret, que l'on 
ne se h~te nullenient. On se contente de remettre 
cela a une autre session. Et de cette maniere, les 
aspects vraiment interessants_ du plan de Ia Com
mission europeenne ne sont jamais inscrits a I' ordre 
du jour. 

A vee un peu de bonne volonte, il aurait pourtant 
dil. etre possible de disposer, au cours de cette ses
sion speciale, outre I' avis de Ia commission de 
I' agriculture, des avis d~ Ia commission des affaires 
sociales et d'autres commissions parlementaires. 
Permettez-moi de vous dire en toute franchise qu'il 
y a, a mon avis, une disproportion entre, d'une 
part, l'activite de Ia commission de !'agriculture et, 
d' autre part, celle des autres commissions de notre 
Parlement. J e le regrette vivement parce que de cette 
maniere, on place !'agriculture dans une position 
tres particuliere qui ne peut que lui nuire. Or, nul 
n'ignore que le secteur agricole ne peut resoudre 
ses problemes seul et que les autres secteurs de 
l'economie doivent y contribuer. 

Les autres secteurs de I' economie ne sont-ils pas 
-representes dans les autres commissions parlemen
taires ? II est regrettable cependan-t que ia commis
sion de !'agriculture n'ait jamais deploye de grands 
efforts pour placer les autres secteurs de notre eco-

nomie devant les consequences des problemes qui 
se posent a I' agriculture. J' ai bien peur que Ia raison 
de cette passivite ne soit Ia crainte de devoir en
tendre des chases difficiles a admettre. Ce que notre 
gfoupe critique principalement c' est, d'une maniere 
generale, qu' en ne prenant que des decisions sur 
les prix, l' on risque chaque fois, dans ce Parlement 
aussi, de s'orienter vers des prix plus eleves. Je 
I' ai deja dit frequemment, nous prenons une {morme 
responsabilite et, du point de vue politique, nous tra
vaillons d'une maniere tres peu judicieuse. 

Monsieur le President, outre ces mesures relatives 
aux prix, nous pourrions en prendre d' autres qui. 
permettraient de regler un _ certain nombre d' autres 
questions. II n' est pas si difficile de prendre des 
decisions sur le Fonds social et sur les ressources 
a y consacrer. Mais les ministres des affaires socia
les l'l.e se reunissent qu'une fois tous les deux ans 
environ. Et cela s'appelle le Marche commun ... C'est 
Ia Ia politique sociale qui devrait aller de pair 
avec les realites economiques... II est regrettable 
de devoir le dire. A ce stade intermediaire, ou nous 
sommes en train de discuter de decisions concer
nant l'agriculture, il devient urgent que l'on prenne 
reellement conscience, dans les autres secteurs de 
l'economie, de la situation. Nous devrons lancer un 
appel aux autres secteurs en faveur de !'agricul
ture. Ce ne sont pas seulement les interets de I' agri
culture qui sont en jeu, ces problemes ne concement 
pas seulement ce secteur, mais aussi les autres, et 
nous devrons done les mobiliser aussi. 

Nous ne pourrons cependant jamais mobiliSer ces 
autres secteurs si nous nous bornons a discuter, 
d'une session speciale a I' autre, de prix toujours plus 
eleves. A mon sens, c' est une voie qui conduit a une 
impasse. Si I' on continue a Ia suivre, les ministres 
des finances nous diront tout simplement qu'ils ne 
veulent plus payer. Viendront done des contre-mesu
res ; elles sont deja envisagees. On nous dira qu'il 
faut payer au niveau national. Dans l'ar·ticle du 
« Monde ,,, il est dit que les Six seraient forces 
de << prendre, chacun de leur cl>te - M. Boulin 
n' a pas sur ce point fait mystere des intentions 
de Paris- des mesures a caractere national>>. 

Si nous faisons le compte des gains, nous cons
tatons, en considerant les choses d'un point de vue 
communautaire, qu' en continuant sur cette voie, nous 
conduirons en fait le Marche commun a un echec, 
parce que I' on recourt a nouveau aux decisions na
tionales. Je dois vous dire que cette evolution - a 
rebours - de Ia politique agricole commune preoc
cupe fortement notre groupe. Et je pense qu'a ce 
stade intermediaire, cette mise en garde doit etre 
entendue clairement. 

M. le President. - La parole est a M. Blondelle, 
au nom du groupe des liberaux et apparentes. 
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M. Blondelle. - Monsieur le President, mes chers 
coll~gues, on a dit, il y a quelques instants, que 
pour etre limite au probleme des prix ce debat 
n'etait pas un debat secondaire. Je suis bien d'ac
cord. Je considere meme que ce probleme est d'une 
importance capitale parce que les prix agricoles sont 
un des principaux volets d'une politique agricole 
commune. Je regrette seulement que ce debat ne 
s'instaure· qu'avec pres de 7 ou 8 mois de retard 
parce que la Commission n'a pas depose ses pro
positions en temps voulu. En effet, les · prix pour 
la campagne 1969-1970 que nous examinons aujour
d'hui auraient du etre fixes des le 1er aout dernier. 

Mais ce que je regrette Ie plus, c' est le climat dans 
lequel nous discutons des prix agricoles, climat qui 
a ete fausse depuis 5 ou 6 mois par le battage q~ 
a ete organise autolir de ce qu'on a appele le plan 
Mansholt. Certains organes de presse, certains inte
rets ont tente et reussi, dans beaucoup de cas, a 
dresser l' opinion publique contre I' agriculture et a 
donner au monde agricole un certain complexe de 
culpabilite pour l'amener, comme nous le consta
tons aujourd'hui, a un niveau de resistance moindre. 

Ce n' est pas sans tristesse que je me suis sou vent 
demande, ces derniers mois, si I' on aurait employe 
les memes procedes au cas oil des difficultes se 
seraient presentees dans une autre activite que l'ac
tivite agricole, par exemple le monde du travail. 
Je me suis toujours demande si, le ch6mage mena
~ant, on aurait preconise une baisse generale des 
salaires pour regler ce probleme du ch6mage. 

Je me suis toujours demande si, le ch6mage s'ac
centuant, on aurait neanmoins preconise une moin
dre production et en meme temps une introduction 
de marchandises etrangeres. Je ne continuerai pas 
sur ce terrain parce que vous me diriez que c' est 
une absurdite et vous auriez raison. L'hypothese que 
j'ai faite est en effet absurde. Personne n'aurait ose 
employer un pareil procooe ni surtout faire de Ia 
propagande en fonction de telles preoccupations. 0r, 
pour absurde qu'il soit, c' est bien ce procede qui 
a ete employe vis-a-vis du monde agric:;ole. On a 
invoque un certain nombre de pretextes, tel . que Ia 
surproduction de !'agriculture europeenne. Je ne sui.; 
pas silr que I' argument soit juste. Quand je regarde 
les statistiques des services de Ia Communaute, je 
puis affirmer qu' en dehors qu secteur du sucre, du 
secteur des produits laitiers et du ble tendre, il n'y 
a pas de surproduction mais qu' au contraire, le pour
centage d'autosuffisance de Ia Communaute a dimi
nue depuis I' entree en vigueur du Marche commun. 

Malheureusement toutes les propositions ont ete ba
sees sur le probleme des produits laitiers et entre 
temps aucune disposition n' a ete prise pour reduire 
ce que 1' on appelle les montagnes de beurre. Dans 
le secteur du sucre, les raisons de s' effaroucher sont 
encore moindres puisqu'il y a des quotas qui reglent 
la production sucriere dans la Communaute. 

II est curieux pourtant qu'on propose I~ reduction 
de ces quotas en meme temps qu'une reduction des
prix de la betterave, quelques mois seulement apres 
avoir mis en vigueur I~ reglement sur le sucre. Le 
Conseil de ministres savait tres bien qu' en fixant 
des quotas beaucoup plus eleves que Ia production 
sucriere anterieure, on allait a une surproduction. n 
a pris ses responsabilites. Mais quelques mois apres, 
voila que nous sommes saisis d'une proposition de 
revision de ces quotas. 

Monsieur Vredeling, ce n'est pas parce que la for
mule interesse seulement de gros producteurs qu'on 
peut s'en etonner. M. Lefebvre me disait il y a quel
ques instants qu'il avait des liens avec une sucrerie 
qui compte 1 800 planteurs pour 1 800 hectares de 
betteraves. Je n'ai pas !'impression qu'il s'agisse Ia de 

· gros producteurs. 

On prend aussi comme pretexte que la politique 
agricole commune coute trop cher, pour soutenir les 
marches ou pour exporter les excedents. Mais je n'ai 
pas vu dans le memorandum une seule ligne_ qui 
nous fasse sentir qu'on peut tres- bien diminuer ce 
cout en modifiant les reglements et en faisant jouer 
davantage Ia preference communautaire. Je n'ai rien 
trouve dans le memorandum concernant la preferen
ce communautaire, et il est bien certain que, sans 
preference communautaire, le soutien des marches et 
le soutien de I' exportation couteront de plus en plus 
cher. 

(Applaudissements sur les banes du groupe de 
l'U.D.E.) 

On nous dit : il faut revenir a des prix plus economi
ques alors que jusqu'a present nous n'avons edicte 
que des prix sociaux. J' ai demande, a plusieurs repri
ses, a M. Mansholt, ce qu'il entendait par des prix 
economiques et des prix sociaux ? Eh bien, je n' ai pas 
eu de reponse nette. Les prix economiques ne peu
vent pas etre Ies prix du marche mondial, le presi
dent Mansholt en est bien d'accord, parce que c'est 
un marche en pleine anarchie. Mais alors ? Alors, il 
faut que ce soit le prix correspondant au prix de re
vient qu'on peut determiner. Or je n'ai pas vu, dans 
le memorandum, que I' on s'attache a chercher-le prix 
de revient des produits agricoles. On nous dit que 
ces prix seront fixes en fonction de la production 
agricole, en fonction des excedents. Soit, mais alors 
ce ne seront plus des prix economiques. 

On a fixe des prix sociaux, je le veux bien. De meme 
que I' on fixe des salaires sociaux, on a fixe, dans to us 
les secteurs, des prix sociaux, parce qu'en definitive, 
les prix que nous consentons dans notre Communaute 
sont uniquement fonction du niveau de vie que la 
Communaute veut donner a ses ressortissants non 
seulement dans Ie domaine agricole mais dans tous 
les domaines. En definitive, il n'y a pas de prix pu
rement economique. 
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Blondelle 

Alors, je me demande s'il y a un seul argument pour 
justifier la baisse des produits agricoles que nous 
propose la Commission. J' ai essaye de me poser un 
certain nombre de questions pour voir si la Commis
sion avait raison. •On dit quelquefois : les prix agri
coles sont trop eleves I Trop eleves par rapport a 
quoi? Je ferai remarquer que la plupart des prix 
agricoles ont baisse en monnaie constante depuis dix 
ans dans la plupart des pays de notre Communaute. 

Je souligne en passant que ceci n'a d'ailleurs pas pro
fite au consommateur parce qu'il n'y a plus de com
mune mesure entre les prix alimentaires d'il y a dix 
ans et ceux d'aujourd'hui. Mais oe n'est pas aux agri
culteurs qu'il faut imputer cette difference. 

Est-ce qu'il n'y a pas un argument absolument im
peratif en faveur d'une hausse des prix agricoles? 
Si, c' est la hausse des cou.ts de revient des produits 
agricoles. Qui peut affirmer ici qu'il n'y a pas une 
hausse certaine des prix de revient pour la plupart 
des produits agricoles ? On nous dit que la producti
vite peut compenser le maintien des prix. Oui, elle 
l' a compense, mais un peu trop brutalemeilt parce 
que le revenu agricole s' est degrade encore ces der
nieres annees. On ne peut meme pas prendre comme 
pretexte d'une baisse des prix une augmentation du 
revenu agricole puisque le revenu agricole, tout le 
monde en est conscient et les chiffres sqnt la pour 
le prouver, a baisse dans la plupart des six pays de 
notre Communaute. 

Peut-on justifier une baisse des prix agricoles pour 
freiner une hausse du cm1t de la vie ? Eh bien, je 
vous ai montre tout a l'heure que meme leur stabi
lite n'avait rien empeche dans oe cadre-la et je dirai 
meme que l' argument est de moins en moins valable 
parce que dans tous les pays de notre Communaute, 
les prix agricoles ont un role de moins en moins im
portant dans les depenses des menages. 

Dans mon pays, ces prix entraient pour 45 a 50 Ofo 
dans les depenses des menages il y a 15 ou 20 ans, ils 
n'y entrent plus pour 30 Ofo a l'heure actuelle. Done, 
les prix des produits agricoles ne sont pas responsa
bles de certaines augmentations du cm1t de la vie. 

On semble aussi croire que l' augmentation des sur
faces des unites de production amenera une diminu
tion du cm1t de revient des produits agricoles. J'ai lu 
au contraire, dans des etudes tres serieuses, en parti
culier dans des etudes faites en Allemagne, que 
!'augmentation des surfaces n'amenait pas un 
abaissement des couts de revient, mais que les 
exploitations moyennes connaissaient les coiits de 
revient les plus faibles. 

Alors, en definitive, je ne trouve pas un seul argu
ment en faveur d'une baisse des prix agricoles sinon 
une volonte de regler le sort du monde agricole par 
la baisse des prix. N' est-il pas inhumain de songer 
a accelerer le depart des ruraux par un peu plus de 
misere dans la vie paysanne? Je n'ose pas penser 

que 1' on puisse a voir cette conception mais je cons
tate neanmoins que les mesures qui sont preconisees 
concourent a cette evolution. 

J'aimerais, au contraire, qu'on nous dise que si la 
politique agricole commune connait de grandes diffi
cultes, c' est parce qu' on n' a pas su mettre en place 
a temps des politiques communes dans d' autres sec
teurs comme le secteur des transports, etc., ni sur
tout une politique commerciale commune a 1' egard 
des pays tiers . 

J e ne voudrais pas etre trop long, mes chers colle
gues, mais je vous signale qu'en realite, les proposi
tions qui nous sont faites et qui orienteront toute 
l' agriculture, toute la vie de 1' agriculture euro
peenne, sont contraires au traite de Rome. 

Tout a l'heure, on a parle de !'article 39. Je ne peux 
pas ne pas rappeler que !'article 39 definit les objec
tifs de la politique agricole commune. ·A l'heure ac
tuelle, on abandonne les imperatifs de cet article 39, 
pour faire une place plus grande, et cela se sent dans 
l' ensemble du memorandum de la Commission, a 
1' article 110 qui est l' expression d'une intention de 
la Communaute de ne pas fermer la Communaute 
et de continuer a developper les echanges avec 1' ex
terieur. Mais entre un objectif et une intention, il y 
a tout de meme une difference I A l'heure actuelle 
!'impression est que nous vivons la revanche de ce~ 
qui preconisen~ la primaute des echanges exterieurs 
et souhaitent la disparition de !'agriculture de notre 
Communaute. · 

C' est pourquoi, je le repete, il y a aujourd'hui une 
option politique a faire: veut-on maintenir une agri
culture europeenne, en prenant les dispositions ade
quates ou veut-on la supprimer pour developper les 
echanges exterieurs ? C' est le probleme qui, en defi
nitive, nous est pose a travers le probleme des prix. 
J' ajouterai encore que nous sommes en contradiction 
complete avec les decisions de la conference de 
Stresa. 

Dans les resolutions de cette conference, les six pays 
sont formellement decides a maintenir la structure 
familiale qui est la structure de !'agriculture de la 
Communaute. Lorsque M. Mansholt et la Commis
sion preconisent la constitution d'unites de produc
tion importantes, d' etablissements agricoles moder
nes, je sens tres bien qu'ils ont completement aban
donne cette idee de maintenir 1' exploitation familiale 
et que nous entrons tout droit dans une nouvelle 
forme d' exploitation qui est une exploitation .agricole 
de forme societaire. 

Voila, mes chers collegues, ce que je souhaitais expri
mer. En definitive, je constate avec une certaine 
amertume que la Commission a atteint son objectif. 
Elle a atteint son objectif, en faisant considerer, au
jourd'hui, que la prorogation des prix sera presque 
un succes du Parlement par rapport a ses proposi
tions. On semble considerer que tout ira bien si nous 
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obtenons une prorogation des prix. Mais en fait, une 
prorogation des prix constitue une baisse des prix des 
produits agricoles. Nous connaissons tous la degra
dation de la monnaie dans certains pays tout au 
moins et la hausse des moyens de production neces
saires a l' agriculture. Eh bien, la prorogation des prix 
qui existaient il y a plusieurs annees, qui ont ete 
determines il y a deja 5 ans pour certains produits, 
et deux ans pour d' autres, co~stitue une baisse im
portante des prix des produits agricoles. C' est pour
quoi, au nom du groupe des liberaux et apparentes, 
j'ai le devoir d'attirer votre attention sur un amen
dement qui est presei:J.te par mon groupe. Nous sou
haitons que le Parlement marque bien qu'une hausse 
des prix des produits agricoles est techniquement jus
tifiee et qu'il ne peut pas etre admis en somme une 
prorogation pure et simple de l' ensemble des prix 
des produits agricoles parce que - et nous rejoi
gnons l' etat d' esprit manifeste a la commission de 
l' agriculture - il est indispensable de mieux orienter 
Ia production en determinant des prix en hausse 
pour ce~tains produits agricoles, de maniere a amener 
des agriculteurs a les produire. 

II y a encore des produits deficitaires dans notre 
Communaute et je ne vois pas d' argument s' oppo
sant a une hausse de certains de ces produits defici
taires. 

Voila ce que le groupe des liberaux et apparentes 
propose parce que Ia resolution de Ia commission de 
!'agriculture, resolution a laquelle nous avons, d'ail
leurs, participe, est, a certains egards, une resolution 
de resignation. r estime que devant le monde agri
cole nous n'avons pas le droit, au Parlement, d'etre 
resignes. 

Je souhaiterai done tres ardemment que vous ac
ceptiez l' amendement de mon groupe. II ne perturbe 
pas !'ensemble de Ia resolution mais demande une 
hausse tres justifiee pollr certains produits afin d' ar
river a une meilleure orientation de la production. 

Je pense que c'est une question de justice sociale 'et 
je pense que ce faisant, vous ramenerez un peu d'es
poir chez nos agriculteurs des Six. Vous leur rendrez 
confiance dans la Communaute, parce que, je re
grette de le dire, Ia Communaute commence a avoir 
besoin de leur confianoe. 

M. le President. - Avant de donner la parole a 
l' orateur suivant, je rappelle que 1' Assemblee a deci
de de clore la liste des inscriptions des orateurs a 
17 h. 

Personne ne desire plus s'inscrire ? ... 

Je declare done close la liste des orateurs. 

La parole est a M. Briot, au nom du groupe de 
l'U.D.E. 

a 

M. Briot. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, je voudrais rappeler que si nous sommes 
reunis en ce mois de fevrier, c'est la consequence 
de responsabilites qui n'incombent pas au Parle
ment. 

Je constate que les prix qui aujourd'hui nous preoccu
.pent devaient etre fixes le 1 er aout 1968. Je ne sais 
pas si c' est Ia faute de la Commission, je ne sais pas 
si c' est Ia faute du Conseil,- mais le fait est Ia. J' en
tends bien que depuis lors on a prepare un plan dit 
Mansholt et Ia presse s' en est largement faite I' echo. 
On a entendu son auteur, au cours de conferences, 
au cours de discours, en donner les grandes !ignes 
sans que pour autant nous soyons renseignes. 

Mais, Monsieur le President, alors que vous prepa
riez votre memorandum, vous ne prepariez pas les 
prix. Et finalement, c' est a cause de cela que nous 
sommes ici aujourd'hui. Vous avez tenu, et c'etait 
votre objectif, a nous dire dans votre memorandum 
que vous vouliez Her les structures aux prix, notam
ment pour ceux de cette annee. Nous nous sommes 
refuses, a Ia commission de l' agriculture, a vous 
suivre et je suis parmi ceux qui en ont pris !'initiati
ve. En effet, on ne change pas de cheval au milieu 
du gue. Jamais je n'ai vu fixer les salaires des sala
ries, ouvriers et agriculteurs au milieu d'une annee 
car chacun, lorsqu'il commence son travail, doit con
naitre son gain. Aujourd'hui, vous voulez nous entre
tenir de structure : c' est a echeance, alors que les 
prix sont d' actualite. 

C'est pourquoi, dans !'avis que nous donnons, nous 
tenons a vous rappeler cette· opportunite qui n'in
combe pas au Parlement, mais bel et bien a Ia Com
mission, c'est-a-dire a vous-meme et au Conseil. 

D' ailleurs, a cet egard, nous avions a plusieurs re
prises, au sein de Ia commission, propose d' amelio
rer !'ancien reglement, car, si je ne m'abuse, c'est 
l' ancien reglement qui est en cause, puisque le me
morandum n' a pas encore ete adopt e. N ous sommes 
done en face de ce qui est, mais non pas, comme 
certains veulent l'accrediter, en face de ce qu'ils vou
draient bien y trouver. 

La commission de I' agriculture deplore que les pro
positions concernant la fixation de certains produits 
agricoles pour la campagne 1969-1970 aient ete de
posees aussi tardivement et rejette, parce que preci
sement elle n'a pas pu les etudier, les parties I a V 
de votre memorandum. 

Je voudrais rappeler, Monsieur le President, que les 
affirmations contenues dans le memorandum sont 
tellement formelles qu' on serait enclin a ne pas dis
cuter. Mais je ne suis pas d'accord sur tout, car dans 
ce memorandum on· se refere uniquement a une si
tuation structurelle alors qu'a maints egards elle est 
conjoncturelle. 

Elle est, Monsieur le president Mansholt, non seule
ment conjoncturelle dans les prix mais egalement liee 
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a certains problemes de gestion. Si aujourd'hui nous 
nous trouvons en face d' excedents, par exemple en 
cereales puisqu'il est question de cereales, c'est parce 
que les excedents sont la somme des productions et 
des importations: Vous savez bien qu' a cet egard il 
y eut au mois de septembre et aoiit derniers des im
portations tres importantes que je qualifierai de dis
cutables. 

Vous vous etes rendu compte egalement que le re
glement de Bruxelles aurait dii etre applique avec 
plus de souplesse pour Ia denaturation des bles, c' est
·a-dire en ce qui concerne les hies fourragers. Or, je 
suis bien oblige de constater qu'il en existe en re
publique federale d'Allemagne et aux Pays-Bas qui 
auraient pu etre denatures, 'mais qui ne 1' ont pas ete, 
de sorte qu'il a fallu importer des cereales fourrage
res alors qu'il en existait dans la Communaute. Cela 
a contribue a creer un excedent qui s'ajoute a celui 
dii a Ia production. C' est pourquoi je denonce de. 
vant le Parlement ce ·que vous appelez structure, 
mais qui est conjoncture. 

Nous demandons la prorogation pour un an du prix 
des cereales et des oleagineux et nous insistons pow: 
que ces prix assurent le revenu des producteurs. 
Pourquoi done le demandons-nous ? A i'instant, mon 
ami Blondelle en a parle. Vos prix sont les memes 
que ceux de I' annee derniere et a peu de chose pres 
ceux d'il y·a deux ans mais ils n'ont rien de compa
rable avec Ia hausse des coiits. J' ai sous les yeux Ia 
hausse des coiits de toute nature dans I' agriculture et 
notamment les salaires. Tous les pays sans exception 
sont touches par Ia hausse des coiits. Comment vou
lez-vous que nous acceptions ce que vous nous pro
posez dans votre memorandum alors que, d'une part 
nous voyons les coiits s' accroitre dans les proportions 
que je viens d'indiquer et chacun les a presents a 
!'esprit, que, d'autre part, nous voyons les prix main
tenus, voire diminues et que de plus les prix d'inter
vention ne sont pas respectes ni en France, ni aux 
Pays-Bas, ni en Allemagne. En effet, les prix se si
tuent en dessous du niveau des prix d'intervention. 
Je ne sais pas quel sera le prix retenu pour determi
ner le revenu agricole, mais le resultat sera fausse 
puisque les chiffres sont discutables. Vous, vous vous 
appuyez uniquement sur la structure, moi, je fais 
appel a Ia conjoncture et j'y ajoute Ia gestion. 

La commission de !'agriculture et ceux qui en font 
partie sont attentifs aux decisions que le Parlement 
prendra et c' est pourquoi je me tourne vers l'un de 
mes collegues qui tout a l'heure affirmait qu'il etait 
indispensable que figurent dans la commission de 
1' agriculture des representants de toutes les branches 
d' activite pour lui dire que je suis· d' accord mais que 
c' est Ia aussi un moyen politique pour en changer 
la majorite. 

Mes amis et moi-meme, nous avons depose un amen
dement qui concerne Ia relation des prix. Bien siir, 
Messieurs, Ies besoins de production changent ; ils 

ne sont pas immuables, car le gout des consomma
teurs change ainsi que Ia nature des produits que 
1' on consomme comme aliments. Le rapport entre 
prix n' est pas normal et ce desequilibre est a I' origine 
des quantites considerables de certaines cereales a 
I' exportation. 

Vt>us savez aussi bien que moi qu' en ce moment les 
U.S.A. sont tres inquiets du volume de leur produc
tion et de leurs stocks et qu'ils jouent sur les rela
tions de prix. Depuis plusieurs annees, nous attirons 
votre attention sur le rapport des prix qui fixera le 
choix des speculations chez les agriculteurs. Cer- _ 
tains ont parle de I' augmentation du prix du mais. 
C'est possible, puisqu'il est facilement vendable 
dans Ia Communaute, voire a l'exterieur, alors que 
le b~e par exemple e~t de plus en plus difficile a 
commercialiser. Par ailleurs, il serait bon d'etablir 
un rapport different entre le ble dur et le ble tendre. 
II est important egalement que nous examinions le 
prix de seuil par rapport aux prix derives, car en de
finitive, c' est ce qui conditionne le mouvement des 
produits au sein meme des frontieres de Ia Commu
naute. Si le prix de seuil est mal etudie, les courants 
d' echange ne se font pas, je me mets a la pl~ce des 
utilisateurs : ils chosissent d'importer par Rotterdam 
puisque c' est Rotterdam la capitale de !'Europe a 
cet egard, plut~t que d'acheter a l'interieur de nos 
pays. C'est pouiquoi, Monsieur le president Mansholt 
j'insiste beaucoup pour que vous reconsideriez non 
seulement le rapport des prix, mais les prix derives 
ainsi que le .prix de seuil. Les mouvements d' echan
ge se feront en consequence et Ia Commission de 
Bruxelles pourra constater que le mouvement des im
portations ainsi que celui des echanges internes sera 
plus rationnel. II vous appartient done, conforme
ment aux reglements en vigueur, puisque le memo
randum n'a pas ete vote, d'avoir votre attention fixee 
sur les montants des prix qui seront incontestable
ment votes tout a l'heure. Mais, il vous appartient de 
vous inspirer de ce que je viens de dire pour modi
fier quelque peu les raisons qui vous ont amene a 
etablir votre memorandum. 

J' en viens maintenant a un autre sujet dont nous dis
cutons au sein de Ia commission de I' agriculture, a 
savoir Ie prix indicatif du lait propose par Ia Com
mission. J' ai lu votre memorandum et je constate 
que I' on met en reuvre des expedients puisque je 
lis que l'on utilisera du beurre pour l'engraissement 
des veaux. Voila que· I' on va donner aux veaux des 
tartines de beurre dans votre systeme I Vous appuyez 
votre raisonnement uniquement sur la destruction. 
du betail; certains disent 250 000 betes par an, d'au
tres disent 500 000, d'autres encore 800 000. Par un 
tel procede nous prenons le chemin des pares na
tionaux pour conserver les races I J'insiste done pour 
vous dire qu' au lieu de s' attacher uniquement aux 
excedents de lait, il faudrait egalement examiner le 
volume du lait collecte et les raisons de cet etat de 
choses. J e m' explique mal que lorsqu' on collecte le 

jjm132
Text Box

jjm132
Text Box



.· ' . ~ 

~ ,:)·~-'~"·~i~ ·<·~'r~·-:; ·;.( •· ·;wt)\r .. :-~~~ 

Fevrier-1969 · Parlement europeen - Seance du jeudi 20 fevrier 1969 19 

Briot 

lait 1' on fasse une propagande · au pres des produc
teurs pour leur dire : procedez tous a la traite de 
vos vaches, livrez la totalite de votre lait alors que 
les veaux pourraient le consommer en I' etat I Par 
toutes sortes d' artifices on draine ce lait vers l'indus
trie qui en retire Ia matiere grasse animale pour Ia 
fabrication du beurre que I' on met ensuite sur le 
marche - cela represente quelques centaines de 
mille tonnes, presque la quantite qui est en excedent 
a l'heure actuelle - et I' on met en vente ensuite la 
poudre de lait enrichi avec des matieres grasses ve
getales et animales pour nourrir les veaux. Plus en
core, on subventionne toute cette operation I Eh bien 
Monsieur le President, je vais vous faire la proposi
tion suivante : limitez la collecte de lait, laissez-le 
boire aux veaux. Vous n'aurez plus d'excedents puis
qu' on n' extraira plus du lait la matiere grasse, c' est-a
dire le beurre, et d' autre part, vous aurez une mar
chandise meilleure et la subvention que vous don
nez pour cette transformation aberrante, vous Ia don
nerez comme prime a !'alimentation. Je vous deman
de d'y reflechir, car jusqu'a present nous n'avons eu 
que des reponses evasives sur ce sujet. L'autre jour, 
quand j'ai pose la question a la Commission de 
Bruxelles, on m' a repondu : cela represente a peu 
pres 200 000 tonnes de beurre alors qu'il y a 300 000 
tonnes d' excedents. Finalement, cela n' en ferait plus 
que 100 000. Done votre analyse est mauvaise, et 
c' est pourquoi, laissons-la ce systeme, revenons a 
quelque chose de simple ; oh oui, Monsieur le Pre
sident, que cela ne devienne pas trop complique I 
Plusieurs mesures sont applicables. Modulez vos me
thodes car I' elevage ne se pratique pas de la meme 
fa~ton dans les differents pays. 

On m'avait appris jusqu'alors et vous-meme l'aviez 
declare que nous etions deficitaires en oleagineux, 
et voila que l'on nous propose de baisser les prix 
des oleagineux! Nous nous perdons en conjectures, 
nous ne savons pas ou nous allons. C' est pourquoi 
la ~ommission de !'agriculture, dans sa sagesse, n'a 
pas voulu vous suivre. Elle voulait absolument etu
dier ce dont il s' agissait. Si sur la finalite de votre 
memorandum vous rencontrerez beaucoup d' amis, 
vous risquez d' en laisser sur le chemin qui nous y 
conduit si vous n' ecoutez pas quelquefois nos pro
pos qui me paraissent parfois pleins de bon sens. 

Nous avons parle de la stabilisation des matieres 
grasses et pour une fois nous etions d' accord, car 
pour une fois nous avons parle du marche total des 
matieres grasses, sous tous ses aspects. Sous cet an
gle, vous avez raison, car il ne faudrait pas que I' on 
diminue le volume de la production pour Ia satisfac
tion d'iplportation de produits des pays tiers quel que 
soit !'interet que nous leur portons. II faut que nous 
tenions compte des deux aspects. II y a deux articles 
dans le traite qui sont particulierement interessan~. 
II y a !'article 110 et !'article 39, nous en sommes 
parfaitement conscients. Seulement, si les produc
tions agricoles ont augmente a I'interieur des Six, 

les courants d' echanges exterieurs ont singuliere
ment augmente eux aussi. Done, comme je 1' ai dit au 
debut de mon propos, c' est I' addition des importa
tions de production qui produit I' excedent. Certains 
pays ont importe ; a la suite de quoi ils ont demande 
le regime d'intervention pour leurs produits, autre
ment dit, ils ont per~tu par le jeu de !'intervention 
Ia somme qu'ils avaient versee comme prelevement, 
ce qui leur a permis d' exporter beaucoup de produits 
industrials. Alors, je vous demande d' examiner cette 
situation sous tous ses aspects et le jour ou nous ver
rons tres clair, nous pourrons porter un jugement de 
valeur. C' est la raison pour laquelle nous deman
dons, Monsieur le president Mansholt, que vous 
examiniez la situation telle qu' elle est main tenant. 
Tout a l'heure le rapporteur de Ia commission des 
finances et des budgets nous a parle du plan finan
cier; j'ajoute que si l'on avait perdu moins de temps 
a faire des discours a travers !'Europe, nous n'en se
rions peut-etre pas arrives au point oii nous en som
mes et cela aurait peut-etre moins affecte les finan
ces de nos pays. Monsieur le president Mansholt, -
c' est I' instant d' aller vite, car il faut a Ia fois revoir 
votre memorandum et etudier I' aspect financier qui 
vous preoccupe et qui nous preoccupe, et enfin ras
surer une masse de gens qui s' adressent a ceux qui 
les representent, c' est-a-dire aux elus et qui leur de
mandent par quel chemin nous les conduisons, car 
ils y voient beaucoup de negations et leur inquie
tude est grande. 

Tout a l'heure nous avons parle de la commerciali
sation des differents produits en 1969-1970. A ce su
jet je· dis done qu'il est difficile, a l'heure actuelle, 
d'operer des mutations dans les speculations. Les 
semailles sont faites, ce n' est pas pour Ia campagne 
1969-1970 qu'il £aut decider, mais pour Ia campagne 
suivante. Aujourd'hui, il faut des mesures rapides, 
dans le sens que je viens d'indiquer; j'estime que le 
Parlement sera tres receptif pour vous ecouter lors
que vous ferez des propositions dans ce domaine. 
Je terminerai en vous disant que nous sommes en 
presence d'un progres certain, d'un progres cons
tant qui inquiete par certains cotes. Je parlerai tout 
a l'heure uniquement de !'aspect technique, finan
cier ainsi que des prix ; mais ce n~est que par un so
cial accru que nous pourrons aider les agriculteurs 
qui ont l'age de Ia retraite et qui ne pourrons jamais 
Ia prendre, si on les laisse comme ils sont. Si nous 
faisons le necessaire afin de leur assurer le moyen 
de leur retraite, vous reussirez la restructuration que 
vous desirez. 

Je souhaite, Monsieur le president Mansholt que 
vous teniez compte de nos suggestions ; alors, nous 
vous suivrons certainement. 

M. le PresidenL - La parole est a M. Klinker. 

M. Klinker. - (A) Monsieur le President, je desire 
signaler a propos de la resolution que nous exami-
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nons aujourd'hui que Ia Commission n' a fait aucun 
cas des nombreuses resolutions de Ia commission de 
l'agriculture, sinon elle n'en serait pas venue a faire 
de telles propositions en matiere de prix. Elle dit en 
effet elle-meme en parlant de I' evolution des reve
nus que Ia situation, telle qu' elle prevaut dans 
I' agriculture, ne pourra a Ia longue se prolonger in
definiment. Les chiffres presentes par I' executif re
velent aussi, me semble-t-il, que les actuelles pro
positions de prix n' ont egard ni a la situation sociale 
de I' agriculture ni aux possibilites reelles economi
ques. 

Une amelioration durable de Ia situation de !'agri
culture par des mesures de politique structurelle, 
telle que le prevoit le memorandum sur les struc
tures de I' agriculture de Ia Commission, suppose, a 
mon sens, une politique des prix qui considere les 
hausses de emit dans I' agriculture au meme .titre que 
dans les autres branches de I' economie. 

Les nouvelles unites de production et les entreprises 
agricoles modernes dont le memorandum de Ia Com
mission preconise Ia creation, seront forcees elles 
aussi d' ajuster leurs prix aux coiits pour pouvoir 
faire face aux conditions du service de capitaux 
existant et aux depenses d'investissements conside
rables necessites par le progres technique. 

Si les prix sont insuffisants, je le repete, ce seront 
precisement les exploitations modernes - contrai~ 
rement a ce que vise Ia Commission - qui seront 
genees dans leur developpement surtout par rap
port a celles qui peuvent escompter des revenus au
tres qu'agricoles. Je pense au probleme que posent 
les exploitations complementaires, secondaires de 
tous les pays de la Communaute. 

L' accroissement de Ia productivite dans I' agricul
ture est deja superieur, suivant le memorandum de 
Ia Commission, a celui que I' on enregistre dans tous 
les autres secteurs economiques de Ia Communaute. 
C' est a l'insuffisance des prix a Ia production qu' est 
imputable Ia stagnation des revenus agricoles ; le 
progres technique, qui a contribue aussi, tout compte 
fait, a cette hausse de production n' a pas repondu 
jusqu'ici aux esperances. 

C' est pourquoi, sans une politique des prix orientee 
sur Ies coiits, les unites d'exploitation que vous pro
posez, Monsieur Mansholt, ne seront pas davantage 
en condition de resoudre le probleme des revenus. 
Et ce qui est pis, c' est que le probleme des exce
dents ira siirement en s'aggravant. A mon avis, les 
diminutions de prix proposees par la Commission 
sont asociales et ne se justifient aucunement -du 
point d!'l vue economique. De plus, elles compromet
tent le succes de Ia realisation des propositions struc
turelles du memorandum. C' est pourquoi j' estime 
done que l'equilibre auquel on s'efforce de parve
nir sur les marches depend au premier chef d'une 
meilleure utilisation des organisations de marche 
existantes. 

Une diminution du prix des cereales ne s'impose pas 
du tout du point de vue economique ; le marche des 
cereales doit etre considere dans son ensemble et les 
relations de prix doivent s' ordonner convenable
ment entr~ elles. Alors, bien des problemes de ce 
secteur se resoudront d' eux-memes. 

L' ex cedent ac~uel de ble tendre peut se resorber a 
court terme au moyen d'une reduction adequate des 
importations et par un rapprochement des prix des 
cereales fourrageres du prix du ble ; c' est Ia solution 
que Ia Commission elle-meme recommandait encore 
recemment. 

De meme en ce qui conceme les betteraves a sucre, 
il ne convient pas, ainsi qu'on l'a dit tout a l'heure 
ici, d'abaisser le prix minimum a l'interieur des 
quotas de base, etant donne qu' on pQI.U'rait eponger 
les excedents eventuels en diminuant les quotas et 
les prix de ces produits. Le probleme des « mon
tagnes de sucre » n' existe pas, dans Ia mesure, du 
moins, ou le donnent a penser les differents exposes 
de Ia Commission. 

Dans le secteur des graines oleagineuses, on releve 
meme qu'il existe de considerables besoins d'im
portation. II n'y a done aucune raison de proceder 
dans ce secteur a des rectifications de prix vers le 
bas. Je crois, Monsieur le President, avoir montre 
grace a ce bref expose que loin d' en traver le progres 
technique, il faut promouvoir avant_ tout l'assainis
sement des structures par une politique des prix ju
dicieuse, qui est· le prealable de toute politique 
structurelle veritablement digne de ce nom. 

M. le President. - La parole est a M. Bersani. _ 

M. Bersani. - (I) Monsieur le President, chers 
collegues, il ne fait aucun doute que certaines gran
des questions reviennent tot ou tard sur le tapis et 
que nous payons le retard mis dans !'application de 
Ia politique des structures. Je ne crois pas cepen
dant que Ia meilleure fa90n de resoudre les difficul
tes soit de revoir, precisement en ce moment, quel
ques-uns des prix de base. Nous avons mis en route, 
en son temps, Ia politique des prix, la politique de 
marche, non comme des buts en soi, mais en gar
dant clairement a I' esprit Ia necessite d' affronter un 
jour la politique des structures et, plus tard, celle de 
Ia synchronisation harmonieuse de ces deux mouve
ments. Malheureusement, Ia politique des structures 
s' est faite avec une extreme lenteur. Tous, autant 
que nous sommes ici, nous I' avons maintes fois de
nonce et en avons deplore les inevitables consequen
ces. Celles-ci etaient parfaitement previsibles ; et 
c' est ainsi que le memorandum dans sa premiere 
partie les reprend une a une avant d' etablir un 
diagnostic aussi franc que precis. 

Des difficultes existent done, des difficultes qui 
avaient ete prevues de longue date, des difficultes 
qui se sont amplifiees, et aujourd'hui nous nous trou-
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vons devant un vaste projet de la Commission, pro
jet qui, par ses dimensions, la hardiesse de ses vues, 
son contenu, semble assurement a beau coup d' entre 
nous, et a moi en particulier, ala mesure de la com
plexite des problemes a resoudre. Or franchement, je 
trouve pour rna part que ce grand dessein fait con
traste avec les mesures de revision des prix. L'ana
lyse clinique de Ia premiere partie du plan Mansholt 
nous decrit I' etat critique dans lequel se debat le 
monde rural. Elle nous revele, chiffres a I' appui, que 
les difficultes n' ont cesse de s' accuser ces dernieres 
annees, et nous savons qu'a l'heure actuelle la ma
jeure partie de Ia population des campagnes --com
posee pour Ia plupart d' exploitants directs - dispose 
de revenus equivalant au salaire des ouvriers et 
qu' ainsi dans une periode de difficultes aussi gran
des, toucher aux prix n'aboutirait a rien d'autre qu'a 
tendre Ia situation davantage. 

On ne peut remedier a ces difficultes complexes que 
si nous les abordons avec un plan d'ensemble, avec 
un corps de mesures coherentes et harmonieuses. 
Nous ne croyons pas, quant a nous, qu'il faille en 
premier lieu corriger les prix ; d' abord et surtout 
parce qu'ils sont a la base de cet equilibre precaire 
que l'on a pu maintenir jusqu'aujourd'hui, dans l'at
tente de quelque progres de la politique de struc
tures. Certes, nous n'ignorons pas que la formation 
d' excedents dans plusieurs secteurs pose un pro
bleme serieux. Je crois que nous devons nous sou
cier aussi du fait que I' opinion publique est inquiete 
et alarmee, qu' elle attend de nous des mesures de 
sagesse a Ia hauteur de nos responsabilites. Or ces 
mesures, ces corrections, je pense, doivent se conce
voir dans une perspective d' ensemble ; elles ne peu
vent consister seulement en une intervention auto
matique et limitee, elles ne peuvent etre prises au 
mepris du complexe des problemes auxquels nous 
sommes confrontes. Notre collegue Vredeling a de
clare : « Ce que vous voulez, c'est defendre les gros 
proprietaires, puisque vous proposez de maintenir 
les prix dans certains secteurs (les betteraves, le riz, 
etc.)>>. Je souscrirais volontiers a son affirmation- si 
ce n'est qu'il ne s'agit pas en !'occurrence des struc-
tures d'industrialisation de ces produits. · 

Moi-meiiJ.e, devant le Parlement italien, j'ai maintes 
fois declare le caractere par trop capitaliste qui est 
celui des structures de l'industrie sucriere de mon -
pays ; mais a considerer la production de rna region, 
par exemple, qui est certainement l'une des plus im
portantes regions agricoles d'Italie, je constate que 
les planteurs de betteraves et les riziculteurs sont en 
general de petits, de modestes exploitants dont 
I' existence precaire depend pour son equilibre du 
maintien des prix actuels, dans I' attente de mesures 
moins etroites et plus generales qui s'attaqueraient 
a la racine du probleme. Voila pourquoi j'estime 
qu'il est juste a l'heure actuelle de proposer le main
tieD de ces prix. Nous nous trouvons dans une phase 
de transition, et nous devons done demeurer a tout 

le moins dans !'expectative. Toucher aux prix, mo
difier les revenus du petit et du moyen producteur, 
signifierait non pas prolonger une situation qui doit 
etre amelioree, mais deteriorer une situation qui, 
je le repete, est deja decrite en traits plutot som
bres dans toute la premiere partie du memorandUm 
Mansholt. 

On dira peut-etre : « Mais vous choisissez la avec 
cette prorogation la solution la plus simpliste, vous 
vous refusez d'aborder- les problemes au fond>>. Je 
crois qu'arrives au beau milieu de la campagne agri
cole, a un moment ou les producteurs ont non seule
ment etabli leurs plans de recolte qui, comme cha
cun sait, ne se laissent pas improviser, mais ont 
meme deja fait les semailles, oui je crois qu'il serait 
impensable que nous modifions cette echelle de 
prix. J e juge done sage de nous con tenter pour le 
moment de cette reconduction pure et simple, sauf 
dans le secteur du lait. Aux termes du paragraphe 4 
de Ia proposition de resolution, le secteur des pro
duits laitiers doit faire !'objet d'un reexamen de 
notre part, qui n' affe'ctera toutefois pas le prix indi
catif du lait. J e pense que Ia discussion qui s' est deja 
engagee au sein du groupe de travail prouve la res
ponsabilite que nous avons dans cette affaire, que 
le reexamen que nous nous proposons d'entrepren
dte avant la session de mars demontre, notamment 
a !'opinion publique, que le probleme des excedents, 
des desequilibres entre le lait, le beurre, la viande 
et les autres produits ne nous laisse pas indifferents 
et que nous sommes resolus a trouver avec autant 
de realisme que d' equite de plus justes relations en
tre les. divers prix en vigueur. II me semble done 
qu'au moins dans ce secteur, delicat s'il en est, et 
auquel d' ailleurs I' opinion est le plus sensibilisee, 
nous avons, sans toucher a aucun des elements essen
tials, tel que le prix indicatif, agi avec une ponde
ration et un sens des· responsabilites qui meritent 
d'etre soulignes. 

Nous sommes en train de nous orienter vers un 
grand programme de mesures structurelles globales 
qui auront une incidence sur toute Ia situation eco
nomique et sociale de Ia Communaute. Le collegue 
Vredeling a mentionne fort justement a cet egard le 
probleme des mesures sociales. Je m'associe a lui 
pour deplorer les retards accumules dans ce secteur 
aussi bien que le fait que les ministres du travail de 
nos six pays continuent a afficher une si grave insou
ciance a I' egard de problemes urgents qui ne souf
frent aucun retard. Parce qu'il propose de coordon
ner Ia politique des prix et Ia politique des struc
tures, de prevoir un amenagement qui garantisse un 
niveau de vie plus eleve et un equilibre plus harmo
nieux entre les divers secteurs de l'agriculture, le 
plan Mansholt suppose en meme t~mps, en vertu 
d'une logique interne, qu'on n'en vienne pas a met
tre en peril les precaires equilibres actuellement 
existants. Voila pourquoi, Monsieur le President, 

· chers collegues, j' estime devoir au nom precisement 
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de cette logique donner rna pleine adhesion a Ia pro
position de resolution si ingenieusement elaboree 
par mon collegue Lucker, et me fl~liciter tout parti
culierement de l'amendement qu'il a presente a l'ar
ticle 3 qui met · notamment en lumiere la necessite 
d' ameliorer les relations des prix entre eux. 

Ainsi done, Monsieur le President, je souscris a Ia 
proposition de resolution, a cette reconduction en 
tant que mesure - le prix indicatif du lait restant 
maintenu - qui ne bloque pas la solution du pro
bleme de l'agriculture, mais a pour but, sans preju
ger Ia situation initiale, de mobiliser !'attention de 
nous tous pour cette discussion large, plus complete 
que reclame Ia logique du memorandum, et qui est, 
je crois, dans I' interet de I' agriculture de nos pays. 

M. le President. - La parole est a M. Baas. 

M. Baas. - (N) Monsieur le President, je m' effor
cerai d'eclairer l'un des aspects de ce probleme, pour 
essayer de montrer a I' Assemblee pourquoi d'une 
part j'appuie la proposition de resolution de M. Lu
cker, mais d'autre part, j'eprouve des doutes quant 
a Ia conception du probleme qui nous occupe. 

A Ia base des prix tels qu'ils ont ete arretes dans Ia 
Communaute figurent des considerations socio-eco
nomiques. Je pense done que c'est pour de bonnes 
raisons que dans le passe nous avons pris certaines 
decisions et que nous les avons sanctionnees poli
tiquement. M. Mansholt a dit que le Conseil a fixe 
plusieurs fois les prix a un niveau plus eleve que ce
lui propose par Ia Commission. La nous touchons 
au point de Ia responsabilite politique. En effet, si 
Ia Commission estimait que les prix fixes par le Con
seil ne concordaient pas avec ce qui est sa responsa
bilite, elle aurait du a mon avis le declarer a ce mo
ment. Je ne pense pas que Ia Commission ait fait 
savoir par l'intermediaire de M. Mansholt - du 
moins publiquement puisque les seances du Conseil 
sont secretes - nous ne savons done pas ce qui y est 
dit - qu'il lui etait particulierement difficile d'as
sumer Ia responsabilite politique des prix fixes. 

Monsieur le President, nous avons done etabli des 
prix en nous fondant sur des considerations socio
economiques, mais nous devons neanmoins conclure 
que le revenu des agriculteurs etait trop bas, du 
moins si on le compare a celui des autres groupes de 
la population. Je crois que reconnaitre ce fait doit 
etre un point de depart pour Ia politique a pratiquer 
dans l'avenir. Les consommateurs ont !'impression· 
que Ia politique agricole a abouti pour eux a de tel
les hausses de prix qu'a un moment donne ils se sont 
demande: la politique des prix est-elle bien judi
cieuse? 

Dans mon pays, de 1964 a 1968, l'indice des prix a 
augmente de 16 points et pendant Ia meme periode 
Ia consommation totale a augmente de 119,3 points. 
On ne peut done pas pretendre sans plus que les prix 

des produits agricoles, du moins si on les compare 
avec ceux des autres produits, aient trop augmente. 
Le maintien ou non de l'appareil de production sera, 
je crois, le choix politique qui nous attend. Ce choix 
aura a un moment donne des consequences. En tout 
cas, je ne crois pas que cette option politique puisse 
impliquer que nous presentions, comme si nous 
nous etions trompes, des propositions de baisse des 
prix. 

Naturellement, nous n'oublions pas la reorientation 
structurelle qui est necessaire~ Pour eclairer le de
bat, je voudrais encore citer quelques chiffres ton
chant I' adaptation structurelle en cours et les pers
pectives qu' offrent les sciences et I' alimentation mo
dernes. On parle assez souvent d'une unite de produc
tion qui ait une taille economiquement rationnelle. 
Je crois que les chiffres que je vais vous donner a 
titre d' exemple sont scientifiquement indiscutables. 
Nous devons avoir, par exemple, des unites de pro
duction de 10 000 pondeuses et de 100 000 poulets 
par an pour pouvoir mettre sur pied dans ces sec
teurs des structures de production qui soient ren
tables. 

Telles sont done les possibilites qui se presentent 
actuellement. Et bien qu'aujourd'hui nous n'entre
voyions peut-etre pas encore les possibilites dans le 
domaine de la production agricole, je pense pouvoir 
predire, sans etre. prophete, que nous sommes au 
debut d'une gigantesque evolution. A mon avis, 
nous nous trouvons-- devant une evolution, dans ce 
domaine, qui place dans une toute autre perspective 
le debat d' aujourd'hui. La conclusion de ce de bat et 
du memorandum de la Commission est pour moi -
je crois qu'il faut ·avoir le courage de le dire - que. 
les possibilites qui nous sont offertes par la politique 
agricole classique pour resoudre les problemes se 
sont · revelees insuffisantes .. Les instruments dont 
nous disi>osons : politique des prix, politique des 
structures, etc., paraissent insuffisants pour inserer 
dans notre schema les ressources inconnues que 
nous offre le developpement technologique en ma
tiere de production. La politique des prix et la po
litique des structures ne nous permettent pas d'ele
ver un barrage contre I' explosion de Ia production 
qui nous attend. Si l'on prend le degre d'auto-ap
provisionnement comme seul point de depart pour 
notre Communaute, on deplace le probleme. En ef
fet, le stade de I' auto-approvisionnement est deja 
depasse en ce qui conceme le lait. Demain on s'en 
rapprochera pour certains produits dans le secteur 
des fruits, qui sont cites dans le memorandum, 
apres-demain nous atteindrons ce stade pour les ce
reales. Alors nous nous retrouverons devant ce 
choix... . 

M. Vredeling. - (N) Pourquoi ne citez-vous pas 
le sucre? 

M. Baas. - (N) D'accord, Monsieur Vredeling, je 
suis pret a me corriger et a citer Ie sucre a c~te du 
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lait. v ous teniez particulierement a ce que je le dise. 
Le memorandum pose que la structure de la produc
tion est malsaine et qu' en consequence la politique 
des prix echoue done comme regulateur du marche. 
Mais ou voulez-vous en venir avec cette position ? 
Qui est responsable de la structure -de la production? 
C' est no us qui en sommes responsables avec notre 
politique des prix, notre politique agricole, car 

· c'est nous qui avons en definitive montre a chaque 
agriculteur la voie lui permettant d'obtenir un re
venu equitable. 

L'affirmation qu'une baisse des prix entrainera une 
diminution de la production n'est qu'une these. 
Mais que faire 9' elle si nous devons nous-memes re
connaitre qu'une baisse des prix ne conduira pas a 
une baisse de Ia production ? J e crois que cela est 
reellement essential pour apprecier les propositions 
dont nous sommes saisis. 

Ne tenons-nous done aucun compte des tres grandes 
possibilites techniques qui s' offriront dans un pro
che avenir a la production agricole ? La production 
continue a croitre et, quelles que soient les mesures 
que nous prenions avec la politique agricole clas
sique, nous ne resoudrons rien. Pas davantage avec 
une politique de structure. 

Je tiens que c'est la la plus severe critique a l'encon
tre du memorandum de la Commission de la C.E.E. 
La Commission de Ia C.E.E. suppose et fait comme 
si une politique des structures pouvait resoudre un 
grand nombre de problemes. Cette politique ne re
sout pourtant rien. A mon avis, le problema de !'ex
plosion de la production ne fait que s'aggraver. 

Je refuse pour le moment de suivre la voie indiquee 
par la Commission. Ce sont la les raisons purement 
negatives pour lesquelles je soutiens le rapport Lii
cker. II s' agit en ce moment des entreprises et des 
families agricoles et a mon avis on ne peut pas pas
ser a une baisse des prix si I' on ne croit pas a son 
efficacite. 

Je voudrais aussi poser a M. Mansholt une question 
directe : la Commission croit-elle reellement que la 
voie qu'elle nous indique offre une.perspective a Ia 
production agricole de la Communaute ? 

Monsieur le President, il est naturellement tres dif
ficile, en tant que liberal, de devoir parvenir a une 
autre conclusion que le memorandum de la Com
mission. C' est particulierement difficile et j' avais 
pense en fait que quelqu'un d'un autre parti le di
rait; mais l'honnetete de l'homme politique m' oblige 
a le dire : je ne vois pas d' autre moyen pour une po
litique agricole·future que d'intervenir dans la pro
duction et d'ajouter oet instrument !\ ceux que nous 
avons employes jusqu'ici. 

Je ne veux sur ce point qu'indiquer rna pensee, car 
je ne veux pas anticiper sur la discussion que nous 
allons avoir bientot. Mais je pense pouvoir le dire, 

car dans le passe j' ai critique a plusieurs reprises Ia 
politique agricole qui etait suivie. M. Mansholt s'en 
souviendra. Je crois que pour agir sur Ia production 
nous pouvons suivre ·deux voies : ou la baisse dra-· 
conienne des prix accompagnee d'un systeme de 
deficiency payment, ou bien envisager des quotas de 
livraison pour ceux dont la profession principale est 
I' agriculture. 

Nous ne pouvons concevoir une politique des struc
tures si nous n'incluons pas dans Ia politique a sui
vre la possibilite d'une surproduction, d'~e explo
sion de Ia production. 

Je crois que nous sommes devant un choix politique 
et que l'un des rares hommes de notre Communaute 
qui pourraient faire ce choix, qui du moins pour
raient nous expliquer que nous avons ale faire, c'est 
M. Mansholt lui-meme. En effet, si nous ne tenons 
pas compte dans Ia politique agricola a suivre dans 
un proche avenir de la possibilite de maitriser la pro
auction et de Ia limiter, je n'attends que peu de 
chose des propositions qui ont ete faites. 

Si nous examinons attentivement les differents cha
pitres de la politique agricole et les propositions de 
la Commission, nous arrivons a Ia conclusion que 
I' on a reellement essaye de trouver une conclusion. 
Nous essayons de modifier le rapport matieres gras
ses-proteines, nous essayons en consequence de 
prendre toutes sortes de mesures, mais si nous -som
mes vraiment honnetes dans cette discussion - et 
j' ai tout lieu de croire que· nous le sommes en ce mo
ment a Ia commission de l'agriculture - il appa
raitra que malgre ces deux jours de debats nous 
avons les mains vides et que la voie que Ia Commis
sion entend prendre ne conduit a rien. 

Monsieur le President, je voudrais demander a M. 
Mansholt s'il peut concilier le choix politique, a sa
voir le maintien de la culture, adaptee naturellement 
a I' evolution technique et aux autres conditions, ob
jectif qui demeure central, autrement dit done, I' au
to-approvisionnement de la Communaute en pro
duits agricoles, avec une autre finalite de la Com
munaute, a sa voir I' effort pour accroitre le bien
etre. Si nous- voulons que notre Communaute de
vienna une nation industrielle dans un proche ave
nir, est-ce que !'attitude protectionniste a I'egard de 
la production agricole convient dans le cadre du de
veloppemerit g{meral de la communaute industrielle, 
sur lequel nous esperons pourtant fonder Ia pour
suite du progres de notre Communaute? Je ne veux 
rien dire de la position. particuliere de !'agriculture 
et de son importance pour I' economie, mais je pense 
tout de meme pouvoir poser cette question a M. 
Mansholt dans ce debat. 

M. le President. - La parole est a M. Richarts. 

M. Richarts. - (A) Monsieur le President, I' Assem
blee s' entretient des prix depuis dix ans et chaque 
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Richarts 

fois nous avons Ia meme reaction. L'un Ies trouve 
trop eleves, l' autre insuffisants. En meme temps, ni 
I' Assemblee ni Ia Commission ne contestant l'insuf
fisance des revenus dans !'agriculture. II est bien sur 
hors de doute que les baisses de prix a Ia production 
ne sont pas un moyen d'amellorer ces revenus. D'au
tre part, les baisses des prix des cereales appliquees 
jusqu'ici n' ont absolument pas conduit au but sou
haite. Le consommateur n' en a rien ressenti, et les 
restructurations de Ia production qui auraient ete ne
cessaires, Monsieur Mansholt, n' ont pas eu lieu non 
plus. 

C'est pourquoi je voudrais, alors que l'on a tant parie 
des coOts, traiter -surtout des relations de prix. Cha
que fois que les debats ont porte sur le prix des ce
reales, il s' est montre que les relations entre le prix 
du ble tendre et ceux des cereales fourrageres sont 
fausses. Et parce qu' elles le sont, les structures de Ia 
production communautaire dans le secteur des cerea
les sont fausses aussi, c' est-a-dire que nous produi
sons trop de ble tendre et pas assez de cereales four
rageres. Si les relations entre les prix ne sont pas mo
difiees rapidement et, de plus, energiquement, nous 
produirons une montagne de ble tendre invendable 
et nous entralnerons d' autre part une quantite con
siderable d'importations supplementaires, dont on 
peut naturellement, en ·pensant a I' article 110, se re
jouir encore que sans exageration. De plus, nous 
augmentons le cout de Ia politique commune des 
prix des cereales, dont I' exportation sur le marche 
mondial et les mesures de reduction de prix en 
vue de leur denaturation nous ont deja coi1te l'an 
dernier plus d'un milliard de DM. Cependant, ces 
coOts augmentent encore si les relations de prix res
tent ce qu' elles sont. 

II n' est que trap nature! de continuer a produire du 
ble tendre si l'on y gagne. C'est pourquoi festime 
necessaire de rapprocher le prix des autres cereales 
fourrageres et surtout du mais de celui du ble tendre, 
ce qui renversera Ia situation. Les besoins en cerea
les fourrageres, en particulier de mais, augmentent 
considerablement chaque annee dans Ia Communau
te et depassent sensiblement Ia production. On peut 
naturellement se rejouir que nous importions 10 mil
lions de tonnes de cereales fourrageres, car moins 
nous importons, plus nous avons de difficultes avec 
les pays tiers qui sont nos partenaires commerciaux. 
Mais nous genons egalement ces pays tiers sur le 
marche mondial en exportant notre hie tendre. Moins 
nous exportons ce ble tendre sur le marche mondial, 
plus nous laissons de place aux autres qui doivent 
eux aussi Iutter contre les excedents de hie. Pour d'au
tres raisons encore, les relations de prix sont faus
ses. Si I' on compare Ia valeur nutritive fourragere 
des differentes cereales, OR COnstate que celle du 
mais est superieure a celle du hie. 

Mais les relations de prix sont egalement fausses 
parce qu' elles sont differentes de celles qui existent 
sur Ie marche mondial. C'est ainsi qu'en moyenne, 

pour les annees 1965-1967, les cereales amencaines 
ont ete offertes CAF dans les ports allemands de 
Ia mer du Nord, converties en qualite standard 
C.E.E. dans les relations de prix suivantes : ble ten
dre 100, orge 107, mais 103. Je ne veux pas dire 
que nous devrions adopter ces relations, mais que 
nous devrions rapprocher le prix du mais de celui 
du ble, ce qui semble evident. 

Dans la production du sol, les structures reagissent 
en effet beaucoup plus vite que dans le secteur de 
la transformation. Pour le beurre et les proteines le 
coefficient est, a rna connaissance, de 0,6. Mais selon 
des rapports d' experts sur la situation cerealiere fran
r;aise et son evolution, le coefficient est de 2 a 2,4. 
Cela signifie qu' en pratique on reagit beaucoup plus 
vite, dans Ia mise en culture, lorsqu' on rapproche 
le prix des cereales fourrageres de celui du hie, qu'il 
n' est possible dans le cas de Ia reconversion des ac
tivites de transformation. De plus, !'utilisation des 
excedents de ble sous forme d'aliments pour les ani
maux sera beaucoup plus simple et moins onereuse 
lorsque les autres cereales fourrageres se seront ra
prochees de ce prix. V ous rendriez done un grand 
service aux producteurs comme a Ia politique agri
cola commune en prenant le plus tot possible une 
mesure tres energique en ce domaine. 

PRESIDENCE DE M. WOHLFART 

Vice-president 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission des 
Communautes europeennes. - (N) Monsieur le 
President, je voudrais commencer par remercier cha
leureusement le Parlement, au nom de la Commis
sion, pour la celerite qu'il a mise a se pro~oncer sur 
Ia question des prix d'un certain nombre de pro
duits. Je remercie en particulier la commission de 
!'agriculture dans son ensemble, son president et sur
tout son rapporteur. lis ont reussi a mettre au point, 
en un tres court laps de temps, leur avis sur la poli
tique des prix a mettre en oouvre en 1969. 

J e crois que la commission de I' agriculture a eu rai
son de repartir son travail en plusieurs phases, en 
s' en tenant tout d' abord a ce qui etait le plus urgent, 
la fixation des prix pour 1969, pour ne s'occuper 
qu' ensuite de 1' ensemble des mesures a prendre a 
moyen terme, et en fait, a relativement bref delai, 
pour retablir l'equilibre du marche de certains pro
duits. Cependant, il ne faut bien entendu pas perdre 
de vue que la politique des prix peut constituer, elle 
aussi, un facteur de retablissement de l'equilibre du 
marche et qu' en tout cas, elle peut contribuer a· re
duire !'importance des consequences financieres d'un 
eventuel desequilibre du marche. Comme toujours 
dans ce domaine, tout se tient. 
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Comme le rapporteur et quelques autres orateurs 
l'ont tres justement fait remarquer, Ia commission de 
I' agriculture se doit absolument de se preoccuper aus
si, lorsqu'il s' agit de definir une politique des prix, 
queUe qu' elle soit, de ce qu' on envisage de faire 
pour !'agriculture sur le plan social et, surtout, de ce 
qu' on envisage de faire pour ameliorer les structures 
agricoles. 

En d' autres termes, il existe un lien tres etroit entre 
Ia politique des prix, les mesures a moyen terme, 
c' est-a-dire le retablissement de I' equilibre du marche, 
et les problemes structurels a long terme, dont il 
est question dans le memorandum 1968 de la Com
mission. 

Monsieur le President, j' ai deja insiste sur cette cor
relation lorsque j'ai presente au Parlement le memo
randum de Ia Commission : Ia politique des prix a 
elle seule n'arrange rien, elle ne permet pas a Ia po
pulation agricole un revenu raisonnable, non plus que 
de retablir ou simplement preserver I' equilibre du 
marche. Inversement, on ne peut pas non plus assu
rer I' equilibre du marche par exemple en diminuant 
les prix ; cela aussi, chacun le sait. Et je pense que 
nous sommes d'accord sur ce point. L'equilibre du 
marche ne peut, en fin de compte, etre realise dura
blement que dans le cadre d'une ·structure agricole 
-efficace, laquelle reste done notre objectif principal. 

Les orateurs de cet apres~midi ont demande en ge
neral qu' on evite en tout cas de baisser les prix, 
mais j' espere que I' on continuera de voir dans le 
grand probleme des structures agricoles l'objectif 
principal ; ce qui est essentiel, au fond, c'est la ques
tion de savoir ce que deviendront nos agriculteurs. 
OU va I' agriculture d'Europe occidentale ? Cette 
question constitue le probleme central du memoran
dum de la Commission; c'est un probleme social, 
un probleme humain. II s'agit des families d'agricul
teurs et de leur avenir. 

C' est dans cette perspective que no us devons situer 
ce debat interimaire. C' est pourquoi je ne considere 
l'avis du Parlement que comme !'expression de son 
point de vue provisoire quant a un nombre limite de 
_produits. Le Parlement s' est borne, dans cet avis, aux 
prix des cereales, des graines oleagineuses, du riz et 
du sucre pour la campagne 1969-1970. C'est parce 
qu'elle s'est limitee a ces questions que la commis
sion de !'agriculture a pu presenter l'avis que nous 
examinons en ce moment. 

Monsieur le President, j' espere que le Parlement aura 
I' o~casion, par Ia suite, de se prononcer en temps 
utile sur I' etape suivante, la solution du probleme des 
prix des produits laitiers et tout ce qui s'y rattache. 
II ne s' agit pas seulement du prix indicatif pour 
l'agriculteur, mais aussi des prix d'intervention, des 
prix d' eclus~, par exemple pour le beurre ou le lait 
ecreme en poudre. Bien entendq, la politique des 
matieres grasses et des huiles vegetales n'est pa~ 

etrangere au probleme: II s' agit Ia de tout un ensem
ble de problemes que I'on ne peut considerer non 
plus independamment des problemes de Ia produc
tion de viande, ainsi que I' a deja fait apparaitre le 
de bat. Que I' on songe simplement aux veaux ou en
core au rapport entre la production de viande et la 
production laitiere. Le Conseil doit d' ailleurs se pro
noncer sur toutes ces questions en mars prochain. 

Je ne vous cacherai pas - j'y insiste, ne serait-ce 
que parce que M. Vredeling a deja souleve la ques
tion - que le rythme de travail du Conseil me pre
occupe. II ne faudrait pas que le Parlement en con
clue qu'il peut, lui aussi, prendre tout son temps. 
Bien au contraire ! Le Consejl espere pouvoir fixer 
les prix les 10 et 11 mars prochains. A ceux qui ont 
exprime ici leur inquietude, qui craignent que les 
choses ne trainent encore longtemps et que les deci
sions ne soient reportees de semaine en semaine, je 
dirai que moi aussi je suis inquiet. Si j' exprime cette 
inquietude, c' est que j' espere qu' elle pourra peut
~tre encourager le Parlement a tenter de venir a 
bout, au cours ·de sa session de mars, de I' ensemble 
du probleme des prix, y compris les mesures a pren
dre dans le secteur des produits laitiers, pour autant 
qu' elles soient directement liees au probleme de 
I' equilibre du marche. 

Monsieur le President, je voudrais faire une deuxie
me remarque a !'occasion de ce debat, en me rete
rant a !'avis de la commission de !'agriculture, ainsi 
qu'a !'intervention de son rapporteur, M. Liicker. 
J'ai !'impression que l'on considere Ia Commission 
comme une sorte de croque-mitalne qui ne pense qu'a 
faire baisser les prix, tandis que le Parlement s'em
ploie a obtenir des augmentations de prix. Je serai 
tout a fait objectif : je ne crois pas qu'il en soit ainsi. 
Pour Ia Commission, il s' agit de stabiliser les prix, 
c'est-a-dire de les maintenir provisoirement, a !'ex
ception de certains d' entre eux, notamment les prix 
du sucre et du colza. 

II ne faut absolument pas voir da~s Ia baisse d'un 
pour cent du prix d'intervention des cereales une 
mesure relevant d'une politique de baisse des prix. 
II s'agit simplement, j'insiste sur le fait, d'une correc
tion de la marge actuelle entre le prix- indicatif et le 
prix d'intervention, qui est si faible qu'elle ne per
met pas une penetration suffisante des cereales fran
~Yaises sur le marche des autres pays europeens. 

M. Triboulet a depose un amendement tendant a une 
augmentation de 5 °/o du prix du mais. Cette propo
sition implique, elle, une veritable hausse des prix ; 
je ne m'y rallie certes pas, mais, si M. Triboulet nous 
avait propose une hausse d'un pour cent, je ne l'au
rais pas pris au serieux. 

A mon sens, Monsieur le President, il en va de meme 
pour la pretendue baisse des prix des cereales. Di
minuer d'un pour cent le prix d'intervention, ce n'est 
pas faire une politique des prix et il ne faut pas voir 
dans cette mesure une veritable baisse du prix des 
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cereales. Bien entendu, certains membres de I' As
semblee ne manqueront pas de demander .pourquoi 
on n'a pas plutot augmente d'un pour cent le prix 
indicatif, puisqu' on aurait tout aussi bien atteint le 
meme resultat de cette fa~n. 

En effet, nous avions le choix entre une augmen
tation d'un pour cent du prix indicati£ et une baisse 
d'un pour cent du prix d'intervention. 

Nous sommes parvenus a Ia conclusion suivante : il 
est certain que pour ce qui est des produits laitiers, 
nous ne potivons rien faire sur le plan des prix. I1 
est certain en outre que, pour le sucre, il ne peut etre 
question d'une augmentation de prix. Au contraire, 
I' evolution de. Ia production, notamment en France, 
nous a obliges a prendre un certain nombre de me
sures : baisse de 6 °/o du prix des betteraves sucrie
res, baisse de 5 Ofo du quota de culture et baisse d'une 
unite de compte du prix des betteraves fourrageres, 
sans modifier le chiffre 135 Ofo - j'insiste sur ce der
nier point - afin de ne pas empecher Ia specialisa
tion. 

On pourrait certes discuter du bien-fonde de ces me
sures relatives au sucre - j'y reviendrai dans un 
instant - mais 'etant donne que nous ne pouvions, 
d' autre part, rien prevoir pour I' el.evage des pores et 
des volailles, et que nous nous heurtons a de grosses 
difficultes dans d' autres secteurs - je pense par 
exemple a la culture fruitiere et maraichere - il ne 
nous a pas paru opportun de recourir a une faible 
augmentation du prix indicatif des cereales qui, som
me toute, sont un produit de base pour les pores, 
la volaille et les reufs. N ous no us sommes dit que 
c' etait hors de question ; nous savons trop bien com
bien grandes sont les tensions entre les differents 
groupes de population dans le secteur agricole, entre 
la production animale, d'une part, et Ia production 
de cereales, d'autre part. Nous avons opte pour la 
baisse d'un pour cent du prix d'intervention, pour 
assurer de meilleures conditions de fonctionnement 
du mecanisme du marche. 

Voila done le raisonnement que nous avons suivi. Si 
I' on n' est pas d' accord avec nous, on ne manquera 
pas de nous Ie· dire nettement. On nous dira que 
no us n' aurions pas dii agir de la sorte, que no us au
rions dii augmenter le prix indicatif. 

Monsieur le President, sur ce point non plus je ne 
suis pas convaincu par les arguments qui viennent 
d'etre avances. 

J'en viens au probleme du sucre. Bien entendu, Ia 
Commission comprend tres bien que le Parlement, 
et en particulier Ia commission de I' agriculture, se 
soit trouve devant un probleme difficile. En effet, 
il y a, d'une part, toute une serie de propositions sur 
lesquelles le Parlement doit se prononcer et qui con
cement des problemes de structure et des· problemes 
de prix, les uns et les autres jouant un role sur le 
plan des revenus. La Commission elle-meme dit qu'il 

s'agit d'un tout et qu'on ne peut dissocier ces deux 
questions. II est done extremement difficile de defi
nir sa position en matiere de prix et de pr~coniser, 
par exemple, une baisse du prix du sucre. 

C' est Ia un raisonnement possible, et c' est ce raison
nement que I a commission de I' agriculture a sui vi 
en concluant qu' elle ne pouvait considerer la ques
tion isolement. 

Si, d'une fa~on generale, la Commission europeenne 
peut se rallier a ce raisonnement - c' est d' ailleurs 
pour cela qu'elle a opte, d'une fa~on generale, pour 
la stabilisation des· prix et qu' elle maintient plus ou 
moins les anciens prix - il faut qu' elle fasse une 
exception pour le sucre. On peut naturellement esti
mer qu' elle n' aurait pas dii le faire, mais elle a · 
constate qu' au cours de I' armee ecoulee, la produc
tion a evolue par rapport a Ia consommation de· f!l
~n telle que }'ensemble des depenses afferentes au 
secteur du sucre a atteint, pour l'annee 1968-1969, 

- plus de 300 millions d'unites de compte. 

Bien entendu, Iorsqu'on en est a compter en mil
liards d'unites de compte, 300 millions semblent peu 
de chose. On avait prevu 45 millions d'unites de 
compte pour 1968-1969. Et ces 45 millions d'unites 
de compte, so Ide negati£ de I' operation sucre, equi
vaudront a peu pres a ce qu'il faudra pour les pro
duits laitiers, les fruits et legumes et les cereales. On 
en etait d' ailleurs deja a beaucoup plus, cela faisait 
bien plus du double de ces 45 millions d'unites de 

. compte. Lorsqu'on voit les- depenses en question 
s'elever soudain a 300 millions d'unites de compte, 
c' est-a-dire l) 6 fois au moins la somme prevue, cela 
signifie que la situation est intenable. On ne peut 
absolument plus parler d'equilibre. 

Quand on pense combien sont limitees nos possibili
tes dans le secteur des produits laitiers 1... Je suis 
curieux de savoir quelle sera la solution que le Par
lement proposera d'apporter au probleme du secteur 
laitier, vraiment tres curieux. En effet, si le Parle
ment devait envisager, par exemple, des quotas de 
production, il porterait directement atteinte aux re
venus des agriculteurs ... 

M. Baas, - (N) ... Et le contingentement ? 

M. Mansholt. - (N) ... car cela impliquerait une 
diminution de la quantite totale de lait, et je ne vois 
pas comment il pourrait en resulter une augmentation 
du prix du lait ; aucun gouvemement n' accepterait 
cette solution. Ce n'est d'ailleurs _qu'une hypothese. 
Et voici que M. Baas parle de quotas de production. 
Le mot est Iache. Je pense queM. Baas a parle pour 
lui-meme et non pas au nom du groupe des liberaux 
et apparentes. 

Si l'on s'engageait dans ce sens, il y aurait une con
tradiction flagrante avec notre action dans le secteur 
du sucre. Et les producteurs de betteraves a sucre 
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ne sont pas les plus petits exploitants agricoles. Bien 
sur, il peut y avoir des regions ou dix-huit cents agri
culteurs cultivent dix-huit cents hectares de bette
raves. En admettant que ces agriculteurs puissent 
vivre de Ia seule production de sucre, on sait !'im
portance de Ia marge beneficiaire qu'implique Ia 
production d' agriculteurs qui cultivent dix, douze, 
voire vingt hectares de betteraves a sucre. Car si 
sur dix-huit cents hectares, a quelque dix-sept unites 
de compte, il y a encore une production qui est 
maintenue, il va de soi que cela ne peut- pas mar
cher pour les betteraves a sucre ; les coUts de pro
duction deviennent necessairement excessifs. 

Nous avons abouti a Ia conclusion que le Conseil a 
fixe I' annee demil~re le prix du sucre a . un niveau 
plus eleve qu'il n'avait ete prevu en realite. La 
Commission a longuement pese le pour et le contre 
des quinze unites de compte. La federation des 
agriculteurs allemands avait declare, quant a elle, 
que le chiffre de quinze unites de compte etait suf
fisant, mais qu' elle pouvait se rallier au chiffre de 
16 unites de compte. 

A la suite des longues negociations qui ont eu lieu 
ici-meme, a Luxembourg, le Conseil a finalement 
opte pour dix-sept. II a d' ailleurs fixe en outre un 
quota tellement eleve que les excedents atteignent 
deja plus d'un million de tonnes ! 

La Commission estime qu'il faut baisser le prix d'une 
unite de compte et le quota, de cinq pour cent. La 
Commission veut bien envisager une baisse differen
ciee du quota, pour autant qu'on puisse se mettre 
d' accord; car j' estime, moi aussi, qu'une baisse li
neaire des quotas souleve certains problemas. Nous ne 
voyons cependant pas comment on pourrait, mainte
nant que le quota a ete fixe, le reduire de fa90n li
neaire. En tout etat de cause, la Commission devra 
veiller ace qu'on ne reduise pas.le chiffre de 135 °/o, 
car ce serait aller a I' encontre de Ia specialisation 
dans la Communaute. Je me dois done de defendre 
ici avec vigueur le point de vue de la Commission, 
a sa voir que pour ce qui est du sucre, il n' est pas 
question de maintenir le prix. Nons en avohs done 
encore pour un an a avoir cet excedent. D'autre part, 
il serait grand temps que nous puissions signer le 
seul accord international qui puisse etre efficace dans 

· ce domaine, I' accord sur le sucre, mais I' existence de 
cet excedent n' en laisse pas entrevoir la possibilite. 

Monsieur le President, pour ce qui est du colza, je 
serai tres bref. BJ.rut qu'il ne s'agisse pas d'un pro
duit important, nous nous heurtons a certains pro
blemas. Je voudrais simplement soulever un point 
qu'a rna connaissance, la commission de !'agriculture 
n' a pas a borde. Si la production de colza continue a 
se developper, nous aboutirons a une· impasse pour 
ce qui est de' la fabrication de tourteaux de -colza. 11-
s'agit la tout simplement d'un probleme technique, 
car on ne pourra pas augmenter la· consommation 
dans le secteur de l'elevage. C'est pourquoi nous de-

vons moderei' quelque peu notre production de colza. 
Nous avons done propose de baisser de 3 Ofo le prix 
du colza. Quant a savoir si cette mesure sera effi
cace, c'est l'avenir qui nous l'apprendra. 

Un mot encore du delai dans lequel les prop~itions 
ont ete presentees. La Commission, elle aussi, re
grette le retard intervenu. A ce propos, je dirai sim
plement que nous avions annonce ces propositions et. 
que nous avions espen§ 'pouvoir les soumettre au 
Conseil des le mois de novembre ; finalement, nous 
n' avons pu le faire que vers la mi-decembre. Cela si
gnifie que le Parlement n' en a ete saisi qu' en jan
vier-fevrier. La Commission reconnait elle-meme que 
c' etait trop tard. 

Au paragraphe 5 de votre resolution, vous demandez 
que les propositions pour la prochaine campagne 
vous soient soumises au plus tard au mois de mai 
prochain. II m' est bien entendu tres difficile de 
m' engager sur ce point. N ous ferons cependant de 
notre mieux pour faire parvenir au Conseil, des le 
mois de mai prochain, les propositions pour l'annee 
a venir. 

C'est que nous estimons, nous aussi, qu'il faut suf
fisamment de temps pour discuter normalement de 
ces propositions de prix. Pour peu que ce soit possi
ble, elles seront arretees en temps voulu, car il y va 
de I' interet de I' agriculture. 

II y a toutefois une seconde raison. II me parait en 
effet impossible, maintenant .que nous avons laisse 
un peu de cote le probleme des prix pour 1969, de 
parler de la politique des struotures sans parler aussi 
de la politique des prix. Le grand debat sur la poli
tique des structures, sur Ia politique sociale dans 
I' agriculture et tout ce qui en releve, sur tous les 
problemes que pose le memorandum de la Commis-· 
sion, pourra done etre etendu a la politique des prix, 
dont il est egalement question dans le memoran
dum, ainsi qu' aux propositions relatives aux prix pour 
1970-1971. C'est pour ces deux raisons que la Com
mission tient a presenter ses propositions en temps 
utile. 

Monsieur le President, je voudrais reveni; brieve
ment sur le probleme du sucre. M. Cointat a com
mente, au nom de la commission des finances et 
des budgets, le projet d' avis de cette commission. 
Je crois que nous ferions mieux d'attendre que la 
commission des finances et des budgets se soit pro
noncee definitivement. J'aimerais, si c'est possible, 
assister a une reunion de cette commission parlemen
taire, car j' aurais quelques remarques a formuler au 
sujet d'un certain nombre de points de ce projet 
d'avis. 

Je voudrais simplement dire un mot a ce sujet, 
puisque la question a ete abordee devant cette As
semblee. Le rapporteur de la commission des fi
. nances et des budgets dit a un moment donne que 
les depenses relatives au sucre se trouveront redui-
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tes si nous diminuons les prix. II s'agirait d'environ 
51 millions d'unites de compte. C'est exact. D'au
tre part, les depenses relatives aux produits laitiers 
augmenteraient, d'environ 580 millions d'unites de 
compte, je pense. Si l'on combine ces chiffres, il 
faudrait en conclure qu'il ne faut pas toucher aux 
prix. 

Le .raisonnement me parait un peu singulier. II est 
evident que les depenses peuvent augmenter ou 
diminuer. Mais je ne vois pas ce qui autorise a di
re qu'il ne faut rien faire pour le sucre parce que 
les depenses relatives au lait sont deja tres elevees. 
C' est la premiere remarque que je voulais faire. 

La deuxieme est la suivante : il ne faut pas com
mettre I' erreur de considerer que les 580 millions 
d'unites de compte depenses constituent, dans l'hy
pothese d'une baisse du prix du beurre et d'une haus
se analogue du prix du lait ecreme en poudre, des 
depenses nouvelles. Ces depenses, Monsieur Cointat, 
ont deja ete faites au moment ou le beurre a ete 
retire du marche. Ainsi, si nous trouvons dans le do
cument C, I' annexe I, du chapitre I, relatif a 
I' equilibre du marche du lait, par exemple, le chif
fre de 520 millions d'unites de compte representant 
la valeur des disponibilites au I er avril 1969, il ne 
s' agit la que d'une donnee comptable, ne traduisant 
aucune valeur reelle. Ce beurre ne vaut plus rien. 
Meme si I' on inscrit dans la comptabilite un cer
tain montant, comme s'il s'agissait d'une valeur rea
lisable, cette valeur est nulle. Ce beurre a ete achete 
au prix d'intervention et stocke dans les entrep6ts 
frigorifiques, mais nous savons que nous ne pour
rons jamais l'ecouler, a moins de le distribuer gra
tuitement, voire de payer pour I' envoyer dans des 
regions insuffisamment developpees. Sa valeur est 
done egale a zero. La commission des finances et 
des budgets aboutirait a des conclusions toutes dif
ferentes quant aux resultats de la politique des prix, 
si elle refaisait ses calculs en tenant compte de ce 
fait. Le mal est deja fait. Je n'aurais pas releve ce 
point si on ne l'avait pas evoque publiquement. 

On peut naturellement estimer qu'une baisse du 
prix du sucre, qui ne manquera pas de se repercuter 
sur les couts, n' aura plus aucun effet au moment des 
ensemencements de cette annee. Le plan des cul
tures est deja arrete ; les contrats sont conclus. 
Quoi qu'il en soit, cette baisse implique une dimi
nution non negligeable ·des restitutions et des- de
penses d'intervention. II reste que les depenses se
ront diminuees de 50 millions d'unites de compte. 
Et bien que la Commission ait souvent a compter 
par milliards, elle ne considere pas ces 50 millions 
d'unites de compte comme negligeables. Quant on 
voit combien il est parfois difficile pour notre Com
munaute et pour chacun de nos pays de trouver de 
I' argent, et si nous considerons en outre qu'il s' agit 
d'un montant de 200 millions de marks (exprime en 
marks, le chiffre est un peu plus impressionnant), 
il faut admettre que ce n'est pas peu de chose. 

Dire que, par exemple, mon collegue Hellwig a 
toutes les peines du monde a mettre sur pied un 
budget d'Euratom, alors que, pour lui, il s'agit seu
lement, pourrait-on dire, de trouver quelque 5 mil
lions d'unites de compte pour· telle chose et 3 mil
lions d'unites de compte pour telle autre, et que ses 
propositions finissent par etr.e tout bonnement reje
tees! Et dans l'affaire qui nous occupe, on dirait 
simplement : « tres bien, voici 50 millions d'unites de 
compte pour le supplement de depenses » ? Non, je 
conseillerais quant a moi d'etre tres prudent, de 
se demander si cette depense supplementaire est 
bien necessaire et si l'argent sera employe comme 
il se doit. Je serai net : la reponse est non ! II faut 
en tirer la conclusion qui s'impose et dire que dans 
ces conditions, on peut faire exception au principe 
du maintien des prix. 

M. Blondelle m'a encore demande ce, qu'il faut en
tendre par les « prix economiques >> dont parle la 
Commission. 

Je crois avoir deja repondu a cette question, mais 
M. Blondelle a parfaitement le droit de la poser 
publiquement, et je lui repondrai done publique
ment. II dit que cette notion doit impliquer la cou
verture du prix de revient, mais je vous le demande : 
quel prix de revient? La Commission estime qu'on 
peut parler d'un prix economique, lorsque le prix 
de revient economique est couvert. Mais lorsque 
nous fixons des prix de far;on a faire baisser le prix 
de revient dans des entreprises dont I' existence se 
justifie par des raisons economico-sociales, qui ne 
produisent pas dans des conditions rationnelles, nous 
parlons d'un prix arrete pour des raisons sociales. 
C'est done pour des raisons sociales que nous en
tendons maintenir tel ou tel type d' exploitation. 

'Je ne dis pas qu'on doive fixer d'emblee des prix 
economiques. Mais si nous voulons aboutir, dans dix 
ans, a la faveur de la politique des structures, a 
des prix economiques, cela signifie que le prix de re
vient devra etre couvert, mais dans ce cas, il le 
sera pour des exploitations rationnelles du point de 
vue economique. Toute la difference est la. J'espere 
avoir ete assez clair sur ce point. 

Monsieur le President, je crois avoir maintenant re
pondu a la plupart des remarques. Je n'entrerai pas 
dans le detail du probleme de I' equilibre du mar
che entre le beurre et les graisses vegetales, mais, 
a ce propos, j' ajouterai ceci : c' est une erreur que 
de penser pouvoir resoudre le probleme du secteur 
laitier en agissant sur le secteur des graisses vege
tales. Ce n' est pas possible. J e do is vous mettre en 
garde contre cette tentation, car ce que nous vou
drions prendre pour une planche de salut ne ferait 
que precipiter notre perte. II est assez facile de sug
gerer, comme le fait le projet d'avis de la commis
sion des finances et des budgets, que l'on pourrait 
resoudre le probleme en elevant les veaux au lait 
entier. C' est absolument exclu I En effet, qui paierait 

jjm132
Text Box

jjm132
Text Box

jjm132
Text Box



)- ,"' .. ~;;;~;:·.·,),: ~ 

·~- { .. ' 

Fevrier 1969 Parlement europeen- Seance du jeudi 20 fevrier 1969 29 

Mansholt 

la difference ? Qui paierait la c\iffer~e entre les 
fourrages actuels et le lait entie;· que I' on donne
rait aux veaux? Car il faudrait bien le payer, ce 
la~t, n'est-il pas vrai? En sa qualite de financier, 
M. Cointat serait certainement en mesure de cal
euler, pour la commission des finances et des bud
gets, que! serait le cout de cette mesure. Nous vou
lons d'ailleurs bien Ie faire, nous aussi. Je ne vois 
done aucun inconvenient a ce que les veaux soient 
nourris au lait entier. Mais ce serait une erreur de 
croire que le probleme du beurre pourra etre resulu 
en donnant le lait entier aux veaux. 

Je crois que M. Briot est, lui aussi, partisan de 
cette solution. II a dit qu' on pourrait ecouler ainsi 
200 000 tonnes. Monsieur Briot, vous ne devez pas 
oublier que I' accroissement annuel des excedents at
teint deja 200 000 tonnes. Nous sommes done d'avis 
que la solution n' est pas la. La suggestion a ete 
formulee et j'ai tenu a y reagir d'emblee. Notre de
bat d'aujourd'hui est utile, mais nous aurons !'oc
casion de revenir de fa9on detaillee sur ces ques
tions lors de la session de mars. · 

J' ai repondu aux questions de MM. Klinker et Ber
sani. Pour ce qui est de la politique des prix, M. 
Baas a lance une tout autre idee. Ce n' est certes 
pas une idee neuve, puisqu' elle date de Stresa. Que 
faut-il faire ? Quel doit etre notre choix politique ? 
Faut-il tendre a un niveau de prix relativement bas, 
assorti de deficiency payments destines a garantir 
les revenus, oui ou non ? La · Commission est prete 
a engager un debat sur ce point. Nous avons abouti 
a la conclusion que cette solution n' est vraiment 
pas praticable dans notre Communaute, du moins. pas 
pour tous les produits. On peut certes envisager de 
I' appliquer aux secteurs dans lesquels les importa
tions interviennent pour les deux tiers environ, ou 
du moins pour plus de la moitie, la production 
communautaire etant inferieure a la moitie. C' est 
ce que nous faisons par exemple pour l'huile d' oli
ve, nous pourrions I' envisager pour le tabac et nous 
le faisons aussi pour le ble dur et pour les graines 
oleagineuses. Pour ces produits, le systeme est ap
plicable. 

· La Commission estime, Monsieur Baas, que dans un 
pays, ou plutot une Communaute, ou pres de 15 °/o 
de la population active tire encore ses revenus de 
!'agriculture - en Grande-Bretagne, j'y insiste, ·ce 
pourcentage n'est que de 4 °/o- et ou, en outre, en
viron 90°/o des denrees alimentaires sont fournies par 
le marche, il n' est pas possible d' appliquer le sys
teme britannique. C' est d' ailleurs pour cette raison 
que, lors des negociations de 1963 avec la Grande
Bretagne, le gouvernement britannique lui-meme 
avait conclu a Ia necessite d' adopter notre systeme, 
parce qu'avec la Grande-Bretagne nous aurions cons
titue une region atteignant presque a I' auto-appro
visionnement. Nous avons d'ailleurs calcule, Mon
sieur Baas, ce que cela couterait et nous nous som
mes demande ou I' on pourrait trouver I' argent. II 

faudrait 1e prelever sur les recettes fiscales au pro
fit de ces quinze pour cent de la population qui 
devraient done en tirer une grande partie de leurs 
revenus. Cela nous est apparu comme impossible, 
pour des raisons simplement techniques. Abstrac
tion faite de cette consideration, le probleme de 
I' equilibre ou du desequilibre ne s' en trouverait pas 
resolu, Monsieur Baas, meme si I' on ne liait pas les 
deficiency payments a la production. II faudrait pour
taut bien commencer par la. Et la grosse difficulte, 
c' est que tout en appliquant ce systeme, 
il faudrait faire quelque chose sur le plan de la 
rationalisation. On risquerait de voir le systeme de
generer rapidement en une sorte de systeme de ga
rantie de revenus des agriculteurs, n' ayant plus rien 
d'une politique de marche. 

Monsieur le President, voila ce que j'avais a dire 
au sujet de la politique des prix. Le probleme du 
quantum de contingentement de la production et du 
quota applicable aux exploitants pour lesquels !'agri
culture constitue I' activite principale ne releve pas 
de la politique des prix ; c' est plutot une question 
d'equilibre. du marche. Je ne m'y arreterai done pas 
pour !'instant. II s'agit bien sur d'un probleme tres 
interessant et nous aurons encore a en discuter dans 
le detail. J e vous dirai cependant des main tenant -
vous le savez d' ailleurs deja - que je suis resolu
ment adversaire du contingentement de la produc
tion. Bien entendu, nous justifierons ce point de vue 
dans le detaillors de la session de mars. 

Monsieur Ie President, j'espere qu'on ne m'en vou
dra pas de ne pas avoir cite systematiquement les 
autres orateurs. J' ai repondu d'une fa90n generale a 
la plupart des questions. Pour conclure, je dirai qu' au 
nom de la Commission, je dois vous deconseiller 
d' adopter la proposition de resolution, car la Com
mission ne peut se rallier aux paragraphes 2 et 3 de 
cette resolution. Elle n' a pas de remarque a formuler 
pour ce qui est des autres paragraphes. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Lucker. 

M. Liicker, rapporteur. - (A) Monsieur le President, 
je vous prie de m' excuser si, en rna qualite de rap
porteur, je redemande la parole a la fin de ce de
bat. J'y suis amene en particulier par les decla
rations que vient de faire M. Mansholt qui, au nom 
de la Commission; recommande a notre Assemblee 
de rejeter la resolution presentee par la commission 
de I' agriculture. 

Je voudrais, a ce propos, faire quelques remar
ques sur la position que nous avons adoptee au sein 
de la commission de I' agriculture et que nous de
vons defendre aujourd'hui a I' egard de M. Mansholt. 

Le de bat a montre - et nous n' en sommes pas 
etonnes - combien les problemes agricoles sont 
complexes et controverses. Je ne pense pas affaiblir 
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les declarations de mes collegues en disant que beau
coup d'interventions ont eu pour objet les problemes 
g{meraux de la politique agricole, auxquels nous 
sommes sans cesse confrontes, plutot que la resolu
tion proprement dite. 

Nous avons aujourd'hui aborde presque tous les pro
blemes de la politique agricole qu'il nous faudra 
discuter lors de I' examen des autres parties de I' en
semble des propositions presentees par I' executif, et 
je pense qu' eu egard a la situation actuelle, nous 
devrions comprendre que de nombreux collegues 
aient cru devoir non seulement faire part de ce qui 
les preoccup~. mais egalement mettre ces problemes 
en lumiere. 

Monsieur le President, je dirai simplement que cette 
discussion n' a fait que confirmer ce que j' ai dit au· 
debut de I' a pres-midi, a savoir que Ia commission a 
eu raison d' adopter une resolution portant sur la pro
cedure plutot que sur le fond du probleme. 

Je voudrais brievement justifier mon point de vue. 
J' attire a ce propos votrf;l attention sur les amende
ments deposes par certains collegues socialistes. Nos 
collegues Kriedemann, Vredeling et Lulling ont in
troduit 4 amendements qui forment un tout et qui 
visent pratiquement a rejeter Ia resolution de Ia com
mission de !'agriculture et a adopter telles queUes 
les propositions de I' executif. Cette attitude, qui 
cree une situation nette, s' oppose neanmoins a 
I' opinion de Ia majorite, de Ia grande majorite, des 
membres de.la commission de I' agriculture. 

Nos collegues du groupe socialiste savent pertinem
ment que ces memes amendements avaient ete pro
poses a Ia commission de I' agriculture, qui les avait 
rejetes. II se pourrait tres bien, Monsieur le Presi
dent, qu'aujourd'hui encore, lors de Ia discussion des 
differents amendements, il se forme differentes ma
jorites dans cette Assembiee. A mon avis, il etait 
toutefois raisonnable, dans cette situation, de sou
mettre a l'Assemblee une resolution n'ayant pas I' am
bition de resoudre aujourd'hui tous les problemes qui 
viennent d'etre discutes. 

J' en arrive ainsi aux declarations de M. Mansholt. 

Je suis d'accord avec certaines d'entre elles, mais 
non pas avec d' autres. 

J'approuve M. Mansholt en ce qui conceme la ma
niere de mener Ia politique des prix, mais je voudrais 
preciser une fois de plus que j' entends par Ia 
I' orientation future de Ia politique des prix en tant 
qu'instrument de Ia politique agricole globale. La 
fixation des prix agricoles pour Ia campagne 1969-
1970 s'y rattache naturellement dans une certaine 
mesure, mais elle ne doit pas necessairement nous 
amener a redefinir la politique des prix en tant que 
tell e. 

M .. Mansholt a defendu le meme point de vue que la 
commission de I' agriculture, qui avait propose de 

discuter le role de Ia politique des prix et son orien
tation, son rapport avec les autres instruments de la 
politique agricole, les politiques structurelle, com-. 
merciale,. sociale et culturelle, au moment de I' exam en 
du memorandum de I' executif, c' est-a-dire encore 
au cours de cette annee. 

Une seconde remarque: M. Mansholt a instamment 
recommande au Parlement europeen de donner son 
avis sur le secteur du lait avant le mois de mars, 
afin qu'une decision puisse intervenir au 1 er avril. -

Monsieur Mansholt, c' est Ia le point de vue que 
j' ai defendu en rna qualite de rapporteur de Ia com
mission de I' agriculture. 

D' autre part, je tiens a preciser que si notre Par
lement se trouve aujourd'hui dans cette situation, 
ce n'est certainement pas a lui qu'en incombe Ia 
responsabilite. Si nous avions eu Ia possibilite de 
discuter les propositions sur la fixation des prix dans 
le courant des mois d' octobre, de novembre ou de 
decembre, nous aurions pris position a leur sujet. II 

.est inadmissible qu'aujourd'hui, six mois et demi 
apres la date a laquelle les prix auraient dii etre 
publies, ils ne le sont toujours pas. Quiconque a 
suivi, ne serait-ce que superficiellement, Ia discus
sion de cet apres-midi, admettra que ces problemes 
si controverses ne peuvent etre resolus aujourd~hui, 
ni demain, ni meme apres-demain, mais qu'il' nous 
faudra des semaines encore avant de pouvoir cons-
tituer une majorite. 

Je voudrais ajouter ici quelques mots au nom de 
ceux ,de mes collegues qui ont ete plus reserves 
aujourd'hui. Je puis vous assurer, Monsieur le Pre
sident, que tous les membres de Ia commission au
raient pu faire valoir leurs desiderata dans ce debat 
au sujet des propositions que nous discutons actu
ellement. J'avoue que je suis moi-meme dans ce cas. 
A propos des prix des cereales, des problemes du su
cre, des problemes des fruits oleagineux, j' aurais 
voulu dire autre chose que ce que j' ai ete amene 
a defendre en rna qualite de rapporteur. 

Les collegues qui n'ont pas pris Ia parole n'ont 
pas voulu signifier par la qu'ils n' ont rien a dire sur 
ces problemes. A I' exception des amendements du 
groupe socialiste, tous les autres amendements qui 
ne sont pas d' ordre simplement redactionnel, nous . 
ameneraient plus ou moins a reexaminer le texte des 
propositions de Ia Commission. 

Monsieur le President, si c' est Ia ce que nous vou
lons faire aujourd'hui, il nous faut lever Ia seance 
et remettre notre decision a une date ulterieure ; je 
ne sais pas a quand. 

Les travaux devront alors commencer en commis
sion, ou nous devrons examiner au fond les propo
sitions I a X de l'executif, car il ne s'agira pas 
alors de tenir uniquement compte des desiderata ex-
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primes dans les amendements. II serait juste alors de 
dire : tres bien, no us retirons la resolution de I' ordre 
du jour, nous Ia renvoyons ala commission de !'agri
culture qui, au cours des semaines a venir, verifiera 
son travail et tirera toutes les consequences ~ui s'im
poseqt. 

Cela, Monsieur le President, je ne le recommande
rais pas au Parlement. Je vous dis en toute fran
chise qu' en tant que Parlement, nous ne pouvons 
demander plus longtemps aux milieux economiques 
interesses d'accepter cette situation. Nous pourrions, 
en fin de compte, nous poser la question suivan- :t 

te : Pouvons-nous simplement oublier cette situation 
et fixer les conditions selon notre gre et notre hu
meur, sans nous preoccuper des personnes interes
sees? 

Je suis d'avis que Ia politlque doit servir les hom
my et non pas le contraire. C' ~t 111, bien .sur, une 
asserijon quelque peu fallaCieuse, mrus nous 
devons, tout compte fait, penser a nos populations. 

J' admets, Monsieur le President, que la commission 
de I' agriculture s' est chargee la d'une mission tres 
difficile. Toutefois, le fait que, malgre toutes les 
hesitations, Ia grande majorite des membres de la 
commission de I' agriculture ait accepte de rediger 
Ia resolution sous cette forme afin d' echapper a Ia 
pression du temps et a Ia situation dans laquelle 
nous nous trouvons, a ete Ie resultat d'un grand ef
fort moral et politique. C' est pourquoi, en rna qua
lite de rapporteur, je voudrais demander a cette As- , 
semblee de rester fidele a cette decision et de met
tre fin a cette situation d'une fa9on acceptable et 
loyale, afin que les milieux economiques interesses 
sachent aux moins quelles sont les conditions dans 
lesquelles ils devront travailler au cours de la cam
pagne a venir. 

Monsieur le President, je prie I' Assemblee d' agir 
en -ce sens. M. Mansholt a expose les raisons qui 
justifient le retard intervenu dans la presentation 
des propositions de la Commission. 

Monsieur Mansholt, j'ai aborde cet apres-midi Ia 
question de sa voir a 'qui in com bait la faute et j' ai 
dit que Ia commission de 1' agriculture avait eu ses 
raisons de ne pas examiner la question et de ne 
formuler aucune accusation. Nous aurions pu le fai
re, et je repete que si la commission de !'agriculture 
avait ete en mesure d'examiner les propositions au 
plus tard au cours des mois d'octobre, de novem
bre et de decembre, nous ne nous trouverions pas 
actuellement dans la situation ou nous sommes. II 
n'est plus temps aujourd'hui d'essayer d'arranger les 
choses, il faut intervenir energiquement, afin de re
tablir le droit et de rendre a I' opinion publique la 
confiance dans I' efficacite et la Iegalite de notre 
Communaute. 

(Applaudissements) 

M. le Presidint. - La par9le est a- M. Cointat. 

M. Cointat. - J' espere que M. le president Mansholt 
me pardonnera de prendre Ia parole et de lu1 re
pondre en quelques phrases sur deux points qu'il 
a mis en cause : le sucre et le beurre. Malgre toute 
I' amitie que je lui porte, je ne peux pas laisser dire 
un certain nombre de choses qui ne me paraissent 
pas completement objectives. 

En ce qui concerne le sucre, c' est vrai que les pro
positions de Ia Commission aboutiront a environ 51 
millions u.c. d' economie, mais sur cette somme 47 
millions provii.mnent de Ia diminution des quotas et 
4 millions seulement de la 'diminution du prix. C'est 
pourquoi le rapporteur de Ia commission des finan
ces a propose en commission qu' on porte I' effort 
sur Ies quotas, plus que sur les prix. On realiserait 
ainsi une economie plus substantielle d'une maniere 
generale et non pas en abaissant le prix, alors que 
des contrats de culture sont deja passes pour cette 
speculation, 

En ce qui concerne le beurre, je suivrai le conseil de 
mon collegue Liicker de ne pas entrer dans les so
lutions a intervenir car le probleme est trop com
plexe, mais je voudrais faire deux remarques sur les 
propositions de la Commission. Je suis certain que 
les propositions de la Commission ne changeront 
en rien la production du beurre dans la Communau
te, puisque pour produire du beurre on fait de la 
poudre de lait ecreme et pour produire de la poudre 
de lait ecreme on fait du beurre. Ceci ne constitue 
done pas une orientation des producteurs, ne freine 
pas la production du beurre mis sur le marche, 
c' est-a-dire Ia commercialisation ; je crois qu'il fau
dra rechercher d' autres solutions que je ne veux pas 
analyser ici. 

M. Mansholt. - D'accord, Monsieur Cointat, cela 
ne diminue pas Ia production de beurre, mais cela 
diminue le stock de beurre. 

M. Coin tat, - J e dis bien que cela ne diminue 
pas Ia prodm;tion de beurre, je pense done que ce 
n' est pas une solution profonde en ce qui concerne 
cette production, et que par ailleurs - cela est peut
etre plus important encore - Ia proposition de la 
Commission diminuera le revenu de certains produc

, teurs de lait. 

Je m'explique. Le producteur de lait qui fait du 
beurre et de Ia poudre de lait ecreme verra son re
venu maintenu, mais celui qui ne fait pas de pou
dre de lait ecreme verra-·son revenu diminuer lors
qu'il fait du beurre. Par exemple, si vous faites des 
fromages, vous faites aussi du lait de consommation, 
et, dans une certaine mesure, vous ecremez votre lait. 
Si vous faites du camembert - je m' excuse de pren
'dre 'cet exemple national, mais c'est parce que mon 
president de groupe est normand - si vous prenez 
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Cointat 

le c;unembert, vous avez une petite partie de beurre. 
Si vous baissez de 86 Ofo le prix de ce beurre et 
qu'il n'est compense par rien, si ce n'est que par une 
protection un peu plus grande vis-a-vis des pays 
tiers, vous diminuez ineluctablement, dans une pro
portion peut-etre pas tres grande, mais vous dimi
nuez tout de meme un peu le revenu des agricul
teurs qui font des productions fromageres. Or, il se 
trouve que le fromage est une speculation interes
sante pour la Communaute et que I' on peut encou
rager. Si, par la solution qui consiste a regler cette 
production du beurre, on commence par penaliser 
ceux qui font les productions interessantes, je ne 
crois pas que I' on obtiendra le but recherche. Dans 
rna candeur naive, Monsieur le President Mansholt, 
je croyais que les vaches etaient faites pour faire 
des veaux d'abord; on m'a explique qu'elles etaient 
faites pour faire du lait. Puis, toujours dans rna can
deur naive, j' ai cru que les veaux etaient faits pour ' 
boire du la,it de vache; on m'a explique que ce 
n' etait pas vrai, que le lait on le prenait, on le de
coupait en rondelles, on le retransformait, on met
tait un peu de sui£ dedans - une fa~on d' en impor
ter 20 000 tonnes en France - pour faire des ali
ments pour veaux qui coutent moins chers. Alors 
on demande au president Mansholt d'avoir un peu 
plus de beurre sur les bras. Car c' est comme cela 
que se presente le probleme. 

Or, en matiere financiere, actuellement, Monsieur 
le president Mansholt, vous donnez quelque 80 °/o de 
subvention pour exporter un kilo de beurre, ce qui 
correspond probablement a un pourcentage surement 
superieur a 50 Ofo au litre de lait alors qu'il suffi
rait de donner 31 °/o, du moins sur le plan fram,ais 
- il faudrait faire I' extrapolation pour Ia Commu
naute - il suffirait de donner 31 Ofo a l'elevage 
des veaux pour compenser I' alimentation actuelle 
des veaux a base de poudres de lait ou autres par 
rapport a !'alimentation au lait entier. Si, d'un ci}te, 
il y a 80 Ofo de depenses pour la Communaute, et si 
demain, par une sage politique, il n'y en a plus 
que 31 Ofo, je pense quand meme que cela merite 
de se pencher sur cette question. Voila les remar
ques que je voulais vous faire a ce propos. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Mesdames, Messieurs, je n a1 
plus d' orateurs inscrits. La discussion generale est 
done close. 

Je vous propose maintenant d'interrompre l'examen 
du rapport de M. Liicker qui sera poursuivi de
main dans les conditions que nous fixerons tout a 
l'heure. 

10. Election d'un vice-president 

M. le President. - Le groupe des liberaux et appa
rentes m'a fait connaitre qu'il presentait la candi-

. . 

dature de M. Hougardy au siege vacant de vice-pre
sident du Parlement europeen. 

Le Parlement voudra sans doute proceder immedia
tement a cette election. 

II n'y a pas d'opposition a Ia candidature de M. 
Hougardy? 

En consequence, je proclame M. Hougardy vice
president du Parlement europeen et je lui presente 
les felicitations les plus sinceres. 

( Applaudissements) 

11. Composition des commissions 

M. le President. - J' ai re~u du groupe des liberaux 
et apparentes une demande tendant a nommer : 

- M. Cantalupo comme membre de Ia commission 
politique; 

- MM. Van Offelen et Romeo comme membres 
de Ia commission economique ; 

Mile Flesch comme membre de Ia commission 
des finances et des budge_ts ; 

- M. Biaggi comme membre de Ia commission de 
I' energie, de Ia recherche et des problemes ato
miques, en remplacement de M. Van Offelen; 

- Mile Flesch comme membre de la commission 
des transports ; 

- M. Romeo comme membre de Ia commission de 
I' association avec Ia Grece, en remplacement de 
M. Merchiers; 

- M. Merchiers comme membre de Ia commission 
de I' association avec Ia Turquie ; 

- Mile Flesch comme membre de Ia conference 
parlementaire de I' association C.E.E.-E.A.M.A. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Ces nominations sont ratifiees. 

12. Modification de l' ordre du four 

M. le President. - Mesdames, Messieurs, en ce 
qui concerne I' ordre du jour de demain, je dois con
sulter le Parlement sur Ia proposition,faite cet apres
midi par M. Boscary-Monsservin, president de Ia 
commission de l'agriculture, d'inscrire en tete de cet 
ordre du jour I' examen de Ia proposition de resolu
tion dans le rapport de M. Liicker. 

Et, en deuxieme lieu, viendrait le rapport de M. 
Westerterp, sur la politique de la Communaute a 
1' egard des pays du bassin mediterraneen. 

La parole est aM. Fanton . 
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M. Fanton. - Monsieur le President, je voudrais 
faire une observation de forme et de fond, car, en 
definitive, no us allons nous prononcer sur I' ordre du 
jour de Ia· session extraordinaire. 

D' apres les telegrammes que nous avons re~us et 
comme I' ordre du jour que nous avons re~u ensuite 
le confirme, nous avons ete convoques en vertu de 
I' article 1, paragraphe 4, du reglement de notre Par
lement. Ce paragraphe declare « A titre exception
nel, le president, au nom du bureau elargi, convoque 
le Parlement sur demande de Ia majorite de ses mem
bres effectifs ou sur demande de Ia Commission ou 
du Conseil des Communautes >>. 

En I' occurrence, quel a ete le motif de Ia convoca
tion de notre Parlement ? II ressort, me semble-t-il, 
a I' evidence, et du telegramme et de I' ordre du jour· 
que nous avons re~us. S'il a ete necessaire de convo
quer notre Assemblee, au mois de fevrier, alors 
qu'une session normale doit se tenir dans quelques 
jours, c' est pour respecter les delais de consultation 
qui ont ete demandes, aussi bien par la Commission 
que par le Conseil. On peut done considerer que 
c' est a la demande du Conseil des Communal_\tes ou 
a Ia rigueur de Ia Commission elle-meme que I I' As
semblee a ete convoquee. 

A I' evidence, elle n' a pas ete convoquee par le Con
seil de ministres des Communautes sur I' affaire dont 
on voudrait nous saisir, a savoir Ia situation en Me
diterranee. Je ne pense pas- et je crois queM. Mar
tino a Ia commission des relations exterieures, tout a 
l'heure, I' a laisse entendre - que ce soit a Ia de
mande de Ia Commission que ce debat vient a .I' or
dre du jour. C'est a Ia demande d'un groupe politi
que de notre Assemblee. Tout a l'heure, M. Boscary
Monsservin a bien fait observer que nos colleguas 
qui ne ·sont pas presents ont pu legitimement esti
mer, en vertu de !'article auquel j'ai fait allusion et 
en vertu de I' ordre du jour qui nous a ete envoye et · 
qui ne peut pas, me semble-t-il, etre etendu a d'autres 
matieres, qu'il n'y aurait pas d'autre texte qui vien
drait a I' ordre du jour. C' est Ia raison pour laquelle, 
je me demande, compte tenu de !'intervention de M. 
Liicker qui a attire f attention de notre Assemblee sur 
Ia complexite des problemes qui nous restaient a de
battre, et sur le fait qu'un certain nombre d'amen
dements deposes vont necessiter de longues discus
sions, s'il serait vraiment tres raisonnable de faire 
venir, demain, tout a fait en fin de seance, a une 
heure que nous ne pouvons pas prevoir, un texte au
que! nos collegues du groupe socialiste semblent at
tacher de !'importance puisqu'ils ont fait les plus 
grands efforts pour obtenir son inscription a l'ordre 
du jour, et a Ia discussion duquel beaucoup d'entre 
nous pourraient souhaiter participer. C'est Ia raison 
pour laquelle, invoquant les dispositions de r article -
1, paragraphe 4, j' appuie Ia proposition de M. Bos
cary-Monsservin et je demande a r Assemblee de bien 
vouloir retirer de I' ordre du jour Ia discussion de Ia 
proposition de resolution du groupe socialiste et de 

I 

Ia reporter au mois de mars, lors de la session nor
male, ou nous pourrons l'inscrire et ou nos collegues 
pourront en toute connaissance de cause la suivre. 
Encore une fois, je demande que ce point soit retire 
de r ordre du jour et reporte a la session de mars. 

M. le President. - La parole est a M. Westerterp. 

M. Westerterp. - (N) Monsieur le President, je 
voudrais attirer I' attention du Parlement sur deux 
points. En premier lieu sur le fait indiscutable que 
le Parlement, contrairement a ce qu' a dit M. Fanton, 
a adopte cet apres-midi une decision sur I' ordre du 
jour de cette session extraordinaire. Et cette deci
sion est parfaitement conforme au reglement. L'ar
ticle 12 de notre reglement dispose en effet que le 
projet d' ordre du jour des seances du Parlement est 
etabli par le bureau elargi au vu des indications qui 
lui sont fournies par le comite des presidents. L' ali
nea 2 de cet article stipule que le president soumet 
le projet d'ordre du jour des seances a !'approbation 
du Parlement qui peut le modifier. 

Cet apres-midi, au debut de la seance, j' ai constate 
que le president, s' adressant a nous expressement au 
nom du bureau, a propose a 1' assemblee d' examiner 
en premier lieu le rapport de M. Liicker et ensuite 
le rapp'Ort de la commission des relations economi
ques exterieures. Je crois que M. Fanton s'est quel
que peu mepris en estimant que le groupe socialiste 
insiste pour que sa resolution soit disctitee. Ce que 
le Parlemerit a decide, c' est Ia discussion de deux 
points, a savoir le rapport Liicker et le rapport que 
j' ai I'honneur de presenter au nom de la commission 
des relations economiques exterieures. 

J'attacherais du prix a ce que le Parlement- qui a 
adopte cette decision apres que le bureau en eut 
largement delibere et alors que Ia resolution qui sert 
de base au rapport de la commission des relations 
economiques exterieures a ete presentee des janvier 
- maintienne sa decision de cet apres-midi. 

Toutefois, je partage l'avis de M. Boscary-Monsser
vin, selon lequel il serait preferable de ne pas in
terrompre le debat sur !'agriculture. C'est pourquoi, 
de mon cote, Monsieur le President, je me rallie vo
lontiers ala demande de M. Boscary-Monsservin, vi
sant a prevoir demain, comme premier point de r or
dre du jour, Ia suite de l'examen du rapport de M. 
Liicker, puis celui du rapport de Ia commission des 
relations economiques exterieures. 

J' espere, Monsieur le President, que le Parlement 
a?ira dans cet esprit. 

M. le President, - Mesdames, Messieurs, comme 
l'a dit tout a l'heure M. Westerterj_:), le bureau elargi 
a arrete I' ordre du jour a pres en a voir longuement 
discute. 

La parole est a M. Fanton. 



,_1. 

·'· ' 

34 Joumall officiel des Communautes et.trOp6ennes - Annexa Fevrier 1969 

M. Fanton. - J' ai invoque 1' article 1, alinea 4, 
parce qu'il a ete indique, dans les ordres du jour qui 
nous ont ete envoyes, une reunion exceptionnelle. 

Je voudrais repondre aM. Westerterp. Tout a l'heure · 
le president de seance qui, je pense, represente le 
bureau, a dit qu' avant de lever la seance, le Presi
dent fait part au Parlement de la date, de l'heure et 
de 1' ordre du jour de la seance suivante. Le Parle
ment est toujours en droit de modifier son ordre du 
jour. Cela est d'ailleurs si vrai que l'on s'apprete deja 
a le modifier, si j'ai bien compris, l'accord que M. 
Westerterp vient de donner a M. Boscary-Monsser
vin. 

Par consequent, je souhaite, Monsieur le President, 
que 1' on mette aux voix Ia proposition que je fais qui 
est de retirer de·l'ordre du jour la proposition de 
resolution deposee par le groupe socialiste. 

M. le President. - La parole est a M. Metzger. 

M. Metzger. - (A) Le Parlement est souverain. II 
peut fixer son ordre du jour et n' est lie d' aucune ma
niere. Cela ressort sans equivoque de I' article 12 de 
notre reglement que M.Westerterp a deja cite. 

II ne fait aucun · doute non plus que le Parlement, 
lorsqu'il est convoque avec un ordre du joui, peut 
adopter celui-ci, ou le modifier, ou le completer. 
C'est ce qu'il a fait il y a trois heures. 

Le Parlement a decide d'inscrire cette question a 
I' ordre du jour et il ·a egalement determine dans quel 
ordre les questions seraient examinees. Ce que je ne 
peux concevoir, c'est qu'uri Parlement qui a pris une 
decision en prenne une autre trois heures apres. 

Nous avons en Allemagne une expression qui dit que 
l'on peut changer d'idee comme de chemise, et elle 
dit bien ce qu' elle veut dire. n est tout a fait im
possible qu'un Parlement prete-ainsi a Ia critique et 
decide exactement le contraire de ce qu'il a decide 
trois heures auparavant. Le Parlement a parfaitement 
su ce qu'il decidait, a savoir que Je debat sur !'agri
culture devait avoir lieu d'abord. C'est cependant 
une· grave erreur de supposer qu'une question, si im
portante soit-elle, a droit a l'exclusivite et qu'a cause 
d' elle on ne peut inscrire d' autres questions a I' ordre 
du jour. 

Ce qui va11t pour le premier point de I' ordre du jour 
vaut egalement pour le rapport interimaire de M. 
Westerterp, car nous savons que le Conseil examine 
cette question et prendra tres probablement une de
cision. Avant que le Parlement en vienne, en mars, 
a prendre position, Ies des seront jetes. Le Parlernent 
fait alors exactement ce qu'il veut toujours empecher, 
a savoir que le Conseil prenne des decisions avant 
que le Parlement puisse etre entendu au prealable 
et a ce que le Conseil prenne connaissance de ses 
arrangements, il doit pre~dre une decision mainte
nant et, sachant cela, il en a d' ailleurs ainsi decide 
voici trois heures. 

M. le President. - Che:rs collegues, en ce qui con
came l' organisation de nos travaux, je suis saisi de 
deux demandes de modification de l'ordre du jour. 

La premiere, presentee par M. Fanton, tend a ren
voyer a Ia prochaine periode de sessiop le rapport 
de M. Westerterp. 

La deuxieme, presentee par M. Boscary-Monsservin, 
tend a inscrire la discussion du rapport de M. Wes
terterp a la fin de l' ordre du jour de demain. 

Je mets aux voix Ia proposition de M. Fanton. 

La proposition est rejetee. 

Je mets aux voix Ia proposition de M. Boscary-Mons
servin. 

La proposition est adoptee. 

13. Ordre du foor de la prochai~ seance 

M. le ·President. - La proohaine seance aura lieu 
demain vendredi 21 fevrier a 10 h 15, avec l'ordre 
du jour suivant : 

- vote sur Ia proposition de resolution contenue 
dans le rapport de M. Liicker ; 

- rapport de M. ·Westerterp sur les pa~s mediter
raneens. 

La seance est levee. 

(La seance est levh a 19 h 80) 
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Examen ·de la proposition de resolution-: 

Adoption du preambule et du para-
graphs 1 ·............................ 68 

Amendements n08 1 et 2 au paragraphs 2 : 
MliB Flesch, au nom du groupe des libe
raux et apparentes; MM. Scelba, pres£-· 

PRESIDENCE DE M. DEHOUSSE 
Vice-president 

(La seance est ouverte a 10 h 15) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Le proces-verbal de Ia seance 
d'hier a ete distribue. 

n n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

2. Reglement concernant la flXation des prix 
de certains produits agricoles (suite) 

M. le Presiden~ - L' ordre du jour appelle Ia suite 
de Ia discussion d'urgence du rapport interimaire 
de M. Liicker, 'fait au nom de Ia commission de 
I' agriculture, s~ la proposition de Ia Commission 
des Communautes europeennes concernant Ia fixa
tion des prix de certains produits agricoles (doc. 
209/68), I 

I 

Je rappelle a 1' ~ssemblee que Ia discussion generale 
a ete close hier i soir. 

Nous passons dctmc a r examen de Ia proposition de 
resolution. 

Je rappelle aussi que le Parlement a decide bier de 
limiter les interventions sur les amendements ii un 

dent de la commission politique ; W es-
terterp, Dewulf . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 58 

Retrait de l' amendement n° 2 et modifi
.cation de r amendement n° 1 : Mlle Flesch, 
MM. Briot, Burger . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61 

Rejet de r amendement n° 1 modifie . . . . 62 

Adoption du paragraphe 2 .. .. .. .. .. .. 62 

Adoption de la proposition de resolution . 62 

4. Composition des commissions . . . . . . . . . 62 

5. Calendrier des prochaines seances . . . . . . 62 

6. Adoption du proces-verbal 62 

7. Interruption de la session ........... . 62 

orateur «pour» et ii un « contre », disposant cha
cun d'une duree de 5 minutes. 

La parole est aM. Boscary-Monsservin. 

M. Boscary-Monsservin, president de la. commission 
de r agriculture. - Monsieur le President, au mo
ment ou le Parleinent va emettre son vote sur Ia 
proposition de resolution et les amendements, je 
vtmdrais, en tant que president de Ia commission 
de I' agriculture, faire une declaration. 

Le vote qui va etre emis a un caractere tres provi
soire. II s' agit seulement de fixer les prix pour Ia 
prochaine campagne avec cette precision qui est 
particulierement interessante, dans le debat actuel, 
c' est que ces prix auraient deja du etre fixes pour le 
1er aol\t de l'annee demiere. Nous sommes, par con
sequent, tres en retard et il faut faire tres vite. 

J' ajoute qu' en definitive Ia discussion se ramene a 
deux options. 

La premiere est celle du groupe socialiste. Devant 
Ia commission de l' agriculture, le groupe socialiste 
a defendu, et il les reprend en seance, des amen
dements tendan_t a accepter, purement et simple
ment, les· propositions de Ia Commission executive. 
Le Parlement aura a se prononcer sur les amende
ments que reprend a cet egard le groupe socialiste. 

La deuxieme option est celle de Ia proposition de 
resolution. Dans le cadre de Ia commission de 
I' agriculture, tous les autres groupes, a une ou deux 
exceptions pres, ces exceptions consistant en des 
abstentions, se soot retrouves, a une majorite con-
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fortable, pour, en fonction des circonstances tres ex
ceptionnelles dans lesquelles nous nous trouvions, 
pror(!ger, purement et simplement, les prix pour 
l'annee 1969. 

Sur cette deuxieme option, . un certain nombre 
d'amendements ont ete presentes par des groupes 
qui avaient vote Ia proposition de resolution en com
mission d'agriculture. Je comprends parfaitement 
I' esprit de . ces amendements. Il etait bon, u etait 
necessaire que les groupes, ayant leur pleine liberte 
d'action sur le plan politique, £assent savoir que si 
en definitive Ia prorogation des prix pour l'annee 
1969 leur semble Ia formule Ia moins mauvaise, U 
y avait tout de meme un certain nombre de concep
tions a faire valoir pour I' orientation des prix dans 
l'avenir. II etait done tres bon que les groupes pre
sentent des amendements. 

Je pense cependant qu'il serait bon que les groupes 
retirent maintenant leurs amendements, tout · au 
moins apres les avoir defendus et apres avoir indi
que I' esprit dans lequel ils les avaient deposes. 

En effet, a travers ces amendements, nous retrou
vons un certain nombre de formules tendant a ce 
que soit augmente le prix des cereales secondaires, 
a ce que soit augmente le prix de Ia viande, a ce 
que soit augmente, par exemple, le prix du mais. 
Mais il est bien entendu, dans I' esprit de Ia com
mission de l'agriculture, que ceci fera l'objet d'un 

· autre debat. Pour le moment, nous ne statuons que 
sur l'annee 1969, et Ia commission de !'agriculture 
entend bien que, dans le debat qui viendra a Ia ses
sion prochaine, soit tres largement debattu le proble
me de !'augmentation generale des prix. Nous en
tendrons alors ceux qui demandent I' augmentation 
generale de meme que nous entendrons oeux qui 
reclament I' abaissement des prix. . 

Alors, Monsieur le President, retenant qu'a !'excep
tion du groupe socialiste, tous les autres groripes, 
sauf une ou deux abstentions, etaient tombes d' ac
cord sur Ia proposition de resolution, je me permets 
d'insister vivement aupres de nos collegues pour que 
le ':ote ne soit pas vicie, et pour que nous ne ris
quions pas de deboucher sur des scrutins qui ne tra
duiraient pas !'impression exacte de Ia majorlte. 

Aussi bien, je me permets d' adresser un appel pres
sant a tous mes collegues pour qu'apres les avoir 
defendus, ils retirent leurs amendements. Ceci me 
paraitrait~devoir apporter de Ia clarte aux debats. 

M. le President. - La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur ]e President, je suis 
quelque peu etonne de !'intervention du president 
de la commission de I' agriculture, que je trouve su
perflue, du premier au demier mot. Notre groupe 
s'est reuni hier. Monsieur Boscary-Monsservin, nous 

ne sommes plus des enfants I Nous avons defini 
notre attitude bier, au cours de la reunion de notre 
groupe, et no us n' allons tout de meme pas en appe
ler les uns aux autres, afin d'obtenir de chacun qu'il 
se retracte. Cela n' est pas serieux I 

M. le President. - La parole est a M. Liicker. 

· M. Lucker, rapporteur. - (A) Monsieur le Presi
dent, si je demande la parole, c'est que j'ai !'impres
sion qu'il y a malentendu. Je tiens tout d'abord a 
dire que je sais infiniment gre au president de Ia 
commission de I' agriculture de la recommandation 
qu'U vous a soumise aujourd'hui, Monsieur le Presi
dent, au nom de notre Assemblee. 

Permettez-moi de faire remarquer que !'accord est 
total entre le president et le rapporteur de la com
mission de l'agriculture qui a aaresse hier un appel 
analogue a notre Assemblee, appel que je voudrais 
reiterer. 

Je dirai oependant a M. Vredeling que M. Boscary
Monsservin a reconnu expressement - comme je 
l'ai fait hier - que les amendements du groupe so
cialiste constituent une veritable solution politique 
de rechange a la proposition du rapporteur de Ia 
commission de I' agriculture. Cela signifie que nous 
devons mettre aux voix les propositions du groupe 
socialiste. La recommandation du president, deman
dant le retrait des amendements, s' adresse, tout com
me ma recommandation d'hier apres-midi, a nos col
legues du groupe des liberaux et apparentes et du 
groupe de l'U.D.E., puisque le groupe democrate
chretien n' a presente aucun amen dement. J' appuie 
cette recommandation et j'ajouterai - reprenant les 
declarations que M. Boscary-Monsservin a faites ici 
ce matin meme - qu'il est certainement bon que la 
discussion ait eu lieu et que certaines tendances po
litiques se soient manifestees, qui trouveront une 
resonance lors du prochain debat sur ces memes 
problemes. 

Aujourd'hui, toutefois, il s'agit de choisir entre la 
proposition du groupe socialiste et le rapport de Ia 
commission de I' agriculture. A mon avis, c' est Ia une 
veritable decision politique. 

M. le President. - Je crois que notre rapporteur 
vient de definir tres clairement le probleme. Il y a 
eu un appel du president de Ia commission de 
!'agriculture. A cet .appel, M. Vredeling a n!ipondu, 
au nom du groupe socialiste. La solution est main
tenant de passer a Ia discussion de la proposition 
de resolution. 

Je vais done proceder paragraphe par paragraphe, 
en rappelant que sur les amendements, il n'y aura 
que deux orateurs, un « pour » et un « contra », dis
posant de cinq minutes chacun. 

•_; 
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Sur les alineas 1 et 2 du preambule, je ne suis saisi 
d' aucun amendement. 

La parole est aM. Vredeling.-

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, je me 
bornerai a une breve remarque. M. Liicker et moi 
en avons deja parle bier. II s'agit du premier alinea: 
« Vu les propositions de la Commission (des Com
munautes europeennes au Conseil) », Cette phrase 
est suivie de plusieurs chiffres qui se referent au 

. document et qui pourraient donner !'impression faus
se qu'il s'agit de !'ensemble du document E, et done 
de toutes les propositions de la Commission. Or, il 
n' est question, comme vous pourrez vous en rendre 
compte plus loin dans Ia resolution, que des propo
sitions I a V de Ia partie E. C' est pourquoi je vou
drais demander au- rapporteur s'il ne vaudrait pas 
mieux ajouter cette precision. En effet, nous pren
drons position sur les autres propositions, c'est-a
dire sur les points VI a X, au cours de Ia session 
de mars. 

J e propose done, Monsieur le President, d' ajouter 
aux chiffres du premier alinea : propositions I a V 
indus. 

M. le President. - Je prends acte de cette propo
sition orale. 

C'est d'ailleurs toujours assez dangereux dans un 
debat complique comme celui-ci. 

La parole est aM. Liicker. 

M. Lucker, rappqrtewr. - (A) Monsieur le Presi
dent, maintenant j'ai !'impression qu'il y a un mal
entendu de votre part. L'amendement de M. Vre
deling concerne le premier considerant du pream
bule. II s'agit ici non pas d'une modification de 
fond, mais d'une ajoute repondant a des necessites 
de forme, et je suis d'accord avec M. Vredeling 
pour que nous completions ainsi le premier conside
rant du preambule, afin d'etre tout a fait precis : 
« vu les propositions de Ia Commission (COM(68) 
1000, partie E, propositions I a VI». Le texte sera 
alors rigoureusement exact, et il ne pourra y avoir 
de malentendu. 

M. le President. - La parole est ~ M. Cointat. 

M. Cointat. - Monsieur le President, j'ai ecoute 
avec attention, comme je le fais toujours d' ailleurs, 
les propos de M. Vredeling, mais je ne' sache pas 
que nous ayons un amendement a ce sujet. Or, moi, 
j' ai presente un amendemimt n° 1 qui justement va 
parfaitement dans le sens de M. Vredeling pour es
sayer de clarifier la situation. Alors, je ne vois pas 
en quoi on pourrait donner satisfaction a M. Vrede
ling qui, a mon sens, n'a pas depose d'amendement, 
ou alors c' est que I' on ne me I' a pas distribue. 

Monsieur le President, s'il y avait effectivement un 
amendement de M. Vredeling, je souhaiterais qu'on 
le discute conjointement avec I' amendement n° 1 
presente par la commission des finances. 

M. le President. - Comme je l'ai specific, Ia sug
gestion de M. Vredeling est a considerer comme une 
proposition d' amendement oral. 

La parole est aM. Vredeling. 

M. Vredebng. - (N) Monsieur le President, je 
voudrais prier M. Cointat de ne pas chercher des in
tentions la ou il n'y en a pas. Je me suis entretenu 
de cette question bier avec M. Liicker, qui pourra 
vous le confirmer, et je lui ai demande s'il ne valait 
pas mieux preciser simplement, dans cette premiere 
partie, quelles sont les propositions concretes sur les
quelles porte notre avis. M. Lucker etait d'accord 
avec moi sur ce point. Je lui ai demande alors s'il 
etait necessaire d'introduire un amendement la-des
sus. Nous sommes parvenus a la conclusion que cela 
ne s'imposait ·pas, puisqu'il ne s'agissait que d'urie 
simple question technique et nous avons resolu de 
faire cette proposition oralement. 11 n'y a done au
cune arriere-pensee politique, mais seulement une 
raison formelle, juridique, notre avis ne portant que 
sur les cinq premieres propositions et non pas sur le 
reste, que nous serons amenes a examiner plus tard. 

M. le President. - J e crois dans ces conditions 
qu'il suffit de prendre I' accord de I' Assemblee sur 
ce qui n'est au fond qu'une rectification purement 
matenelle. 

II n'y a pas d'opposition? 

II en est ainsi decide. 

Les deux alineas sont adoptes avec Ia correction qui . 
vient d'etre indiquee. 

Sur le preambule, je suis saisi d'un amendement 
n° 1 presente par M. Cointat, au 'nom de Ia com
mission des finances et des budgets et dont voici le 
texte: 

« Entre le deuxieme et le troisieme alinea du pre
ambule, inserer l'alinea nouveau suivan,t: 

- n' etant pas en etat de donner au Conseil son 
avis sur les propositions VI a X de la Com
mission (doc. 194/68 partie E).>> 

La parole est a M. Cointat. 

M. Cointat. - Apres une longue discussion, la 
commission des finances s' etait rangee a I' avis de Ia 
commission de 1' agricUlture, precisant en fait que 
l'avis n'etait donne que sur une partie des proposi
tions de Ia Commission, et non pas sur les autres. 
Or, j'insiste, aujourd'hui, encore un peu plus qu'hier, 
sur cet amendement, en demandant au Parlement 

-, 
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de le ratifier, apres Ia declaration de M. le presi
dent Mansholt qui m' a beaucoup inquiete. Car M. 

· le president Mansholt a dit : 

« Le Conseil de ministres attendra peut-etre un 
peu pour fixer ces prix, mais il n' attendra certai
nement pas tres longtemps ». 

Je ne voudrais pas que le Conseil de ministres con-. 
sidere que le Parlement a donne son avis sur !'en
semble des propositions de Ia ·Commission. Je re
joins done notre collegue, M. Liicker, qui avait beau
coup insiste sur ce point. Pour qu'il n'y ait aucune 
ambigui'te et puisque Ia comm~ssion des finances est 
d'accord avec Ia commission de l'agriculture, disons 
dans le texte que ce n'est qu'un avis partie}, que 
cet avis n' a pas ete donne sur les propositions VI a 
X de Ia Commission, de telle f~on que le Conseil 
ne puisse pas fixer }es prix SUr ces reg}ements. . 

C' est simplement une precision juridique, mais a Ia 
lecture de Ia proposition de resolution de Ia commis
sion de l'agriculture, on pourrait interpreter que le 
Parlement a donne son avis sur Ia fixation des prix 
et non pas-sur la politique des prix. La declaration 
faite bier par M. Mansholt me fait craindre que l'on 
pourrait donner cette interpretation. 

Voila, Monsieur le President, les raisons qui ont con
duit Ia commission des finances a presenter cet 
amendement. 

M. le President. - La parole est a M. Liicker. 

M. Liicker, rllfJ'TX'rleur. - (A) Monsieur le Presi
dent, j' ai ecopte tres attentivement mon collegue, . 
M. Gointat, afin de saisir pleinement le sens de 
l'amendement qu'il nous propose au nom de la com
mission des finances et des budgets. 

Neanmoins, il me faut avouer que je ne suis pas 
convaincu de Ia neoessite de cet amendement. En 
quelques mots Ia raison de mes doutes : 

Monsieur le President, nous venons d'adopter un 
corrigendum au premier considerant du preambule 
et de preciser ainsi, une fois de plus, que nous avons 
pris connaissance des propositions I a VI de Ia Com
mission. Au paragraphe 2 de Ia resolution, nous re
jetons les propositions I a VI de la partie E du do
cument de la Commission. 

Au paragraphe 4 de Ia resolution, nous nous pro
non~ns pour une prise de position dans les meil
leurs delais sur les parties VII a X. Nous avons ainsi 
specifie avec precision, egalement du point de vue 
juridique, ce dont il s'agit, .. de sorte que l'amende
ment ne fait qu' enfoncer des portes ouvertes, sans 
rien apporter de nouveau, puisqu'il confirme sim
plement ce qui est deja dit dans la resolution. 

.Une autre raison encore m'amene a demander au 
rapporteur de Ia commission des finances et des bud
gets de retirer son amendement. 

Le texte qu'il nous propose est adresse au Conseil. 
II affirme que le Parlement europeen n' est pas en 
mesure de donner son avis au Conseil. II s' agit la 
d'une formule qui, institutionnellement, fausse lege
-rement les donnees du probleme. 

Nous adressons notre resolution, comme toutes les 
resolutions de notre Assemblee, a Ia Commission et 
nou.s declarons, · je renvoie au paragraphe 8, que le 
Parlement invite Ia Commission a modifier ses pro
positions, conformement a I' article 149, et cela pour 
des raisons qui votis sont particulierement familieres, 
puisque vous avez deja consacre plusieurs rapports 
a ces questions. La Commission est directement res
ponsable devant le Parlement, et nous ne devons 
pas adresser nos avis seuleinent a Ia Commission, 
d' autant plus qu' en vertu de Ia structure globale 
de notre Communaute, Ia Commission est respon
sable devant notre Assemblee. Je ne pense pas que 
M. Cointat a eu !'intention d'aborder cette question 
en pr~sentant son amendement ; je pense qu'il a 
simplement voqlu preciser du point de vue juri
dique sur quoi porte notre avis ~t sur quoi il ne 
porte pas. Cependant cette precision, nous Ia trou
vons tout aussi clairement contenue dans le reste 
du texte, et je demanderai done a M. Cointat de 
retirer son amendement en raison de Ia difficulte 
institutionnelle supplementaire que, assurement, sans 
qu'il en ait eu conscience lui-meme, recele son 
texte, ou bien, si M. Cointat ne peut s'y resoudre, 
je dois proposer a I' Assemblee de rejeter I' amende
ment. 

M. le President: - La parole est a M. Kriedemann. 
t 

M. Kriedemann. - (A) Ce qui eventuellement de
vait etre precise a !'intention du lecteur inattentif, 
le complement au premier considerant, propose et 
formule par M. Vredeling, et adopte dans l'inter
valle, l'a precise d'une maniere bien plus elegante 
que n'avait pu le faire !'auteur de l'amendement. 

Nombreux sont ceux qui estiment que le Parlement 
n' est pas en mesure de faire ceci ou cela, ce qui 
revient un peu a le taxer d'incapacite. Les parle
mentaires, qui se prennent au serieux et qui pren
nent au serieux cette institUtion, devraient eviter 
d'affirmer a Ia Iegere qu'ils ne sont pas en mesure 

. d'agir. 

C' est deliberement que Ia co:m)nssion . de I' agricul
ture a decide de disjoindre ces propositions de I' en
semble du dossier. Quelques reunions supplemen
taires no us auraient permis d' examiner egalement 

· les parties VI a X, et nous aurions sans doute ete 
en mesure de le faire si nous l'avions estime utile. 

Je tiens a insister sur ce point. Nous ne devrions pas 
nous decemer un certificat de mediocrite en affir
mant ne pas etre ~n mesure de faire ceci ou cela. 
Ce qui devait etre precise - et Je rapporteur vient 
dele confirmer- l'a ete, et d'une maniere plus ele-



;:: 
.(. 

,, 
\ .. : . 

.. , 
-~ ' 

,, ' 

~~ 

I, 

·"' 

- .r_l ~~--· -~ • • ,t . •+'1 •. , -:; • 
? 

,..,_~ .,_• <' ( ~ ~ • ,• ' -

:',\ J \-

.. ~ .-- ·r--~: ·~~:~ y--i ·:~~~~ ~ 
J 

40 Journal officiel des Communautes europeennes - Annexe Fevrier 1969 

Kriedemann 

gante ; je pense done que le Parlement devrait re
jeter I' amendement qui lui est propose. 

M. le President. - La parole est a M. Cointat. 

M. Coin tat. - J e desire repondre aux differentes 
questions qui ont ete posees. 

Tout d' abord, je dois dire a M. Kriedemann que je 
suis tres decontracte dans cette affaire ; je ne me 
prends pas du tout pour un incapable. Mais je suis 
oblige de constater que Ia commission de !'agricul
ture a reserve son avis et l'a reporte au debut de 
mars en ce qui conceme un certain nombre de regle
ments, notamment ceux qui interessent les produc
tions animales. La commission des finances ne veut 
pas que le Conseil des Communautes croie que l'on 
a, quand meme, donne un avis sur les prix de ces 
productions animales. Or, puisque nous sommes 
d'accord sur le fond, nous avons pense qu'il valait 
mieux le dire tres nettement. 

Je suis d'accord avec M. Vredeling, c'est Ia raison 
pour laquelle tout a l'heure je me suis permis de 
dire a M. le President que ce n'etait pas seulement 
une erreur materielle, mais qu'il y avait une inci
dence juridique qui, je .crois, est tres importante . 

Par ailleurs, je dois dire a notre collegue Lucker 
que c' est volontairement que Ia commissio11 des 
finances s'est adressee au Conseil. D'abord c'est le 
Conseil qui nous consulte et ensuite c' est lui qui 
fixe les prix. Or, justement, nous ne voulons pas qu'il 
fixe certains p:Fix tant que nous n'aurons pas donne 
notre avis. 

Toutefois, nous ne sommes pas attaches speciale
ment a cet amendement. Si le Parlement considere 
que Ia precision apportee par M. Vredeling est suf
fisante et traduit bien que I' avis n' a pas ete donne 
sur certains prix et si, enfin, M. le president Mans
holt veut bien confirmer que c' est comme cela qu'il 
faut interpreter le texte, c' est tres volontiers que je 
retirerai I' amendement presente par Ia commission 
des finances. 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission des 
Communautes eur~ennes. - (N) Monsieur le Pre
sident, non seulement apres, mais aussi et surtout 
avant le debat d'hier, il etait bien clair qu'aucun avis 
n' a ete exprime ni sur les produits laitiers, ni sur Ies 
produits animaux. Cela a ete dit expressement, je 
n'ai done rien a confirmer. J'ai parfaitement compris 
ce point. 

M. le President. - La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, peut
etre puis-je ajouter que je suis tres heureux des 

eclaircissements foumis par M. Cointat, dont j'avais 
sous-estime les qualites de parlementaire. Avant de 
se joindre a nous, il se trouvait de l'autre rote de Ia 
table. II a siege a cette place et je comprends exac
tement ce qu'il avait en vue. D'ou mon amende
ment d'ailleurs. Si l'amendement n'etait pas adopte, 
le Conseil pourrait f9rmellement - sur ce point 
M. Cointat a tout a fait raison - prendre une deci
sion sur le prix du lait et sur tout ce qu'il souhaitait 
en plus. En effet, nous aurions alors donne un avis 
puisque le texte actuel dit: « Vu les propositions de 
la Commission». Or, cela concerne Ia partie E toute 
entiere. Je tiens a dire qu'a cet egard je partage 
entierement f opinion de M. Cointat. 

Nous voulons empecher que le Conseil se prononce 
a ce sujet, et c' est pourquoi il etait necessaire que 
nous presentions cet amendement. Je tiens a le sou
ligner, parce que M. Cointat a siege de !'autre c6te 
et qu'il sait comment procede le Conseil. Je le sais 
egalement. 

M. le President. - Monsieur Cointat,- acceptez-vous 
done de retirer votre amendement n° 1 ? 

M. Cointat. - Oui, Monsieur le president. 

M. le President. - L'amendement n° 1 est done 
retire. 

Sur le troisieme alinea du preambule, je n' ai ni 
amendement, ni orateur inscrit. 

Je le mets aux voix. 

Cet alinea est adopte. 

Sur le quatrieme alinea, je suis saisi d'un amende
ment n° 6, presente par M. Kriedemann, Mile Lulling 
et M. Vredeling et dont voici le texte : 

« Supprimer le quatrieme alinea du preambule. » 

La parole est aM. ~riedemann. 

M. Kriedemann. - (A) Monsieur le President, si 
nous demandons Ia suppression de ce quatrieme 
alinea des considerants, nous esperons que I' on com
prendra nos raisons ; en effet, ce faisant, nous vou
lons rendre un service a I' Assemblee. 

Dans ce quatrieme alinea, on . rappelle - sans 
aucune necessite, nous semble-t-il - des resolutions 
anterieures de l'Assemblee alors que nous savons 
tous que nous avons definitivement atteint, en poli
tique agricole, un point ou chacun se voit oblige 
de reconsiderer de precedentes decisions, de prece
dentes opinions. Cette tache, nous ne devrions pas 
Ia rendre encore plus difficile qu' elle ne I' est deja, 
en tout etat de cause, pour bon nombre d' entre 
nous, en nous refeniht une fois de plus expresse
ment a de pareilles decisions et points de vue an-



~ ..... ·~.·~ 
:.·~ 

. .,. ., "'·~. 
' ' ... 

' ~-

Fevrier 1969 Parlement european - Seance du vendredi 21 fevrier 1969 41 

Kriedemann 

terieurs, notamment quand il s' agit des relations 
entre les prix des differentes categories de cereales. 

Pour Ia majorite de I' opinion ces relations devraient 
toujours etre verifiees par l'intermediaire d'un rele
vement des prix les plus bas. On oublie manifeste
ment - ou du moins on ne le dit pas avec Ia clarte 
necessaire - qu'une telle operation constitue une 
mesure prejudiciable a Ia majeure partie de Ia main
d'ce.uvre agricole. En effet, relever le prix de l'orge 
ou du mais, par exemple, en vue d' ameliorer le rap
port existant entre ces categories de cereales et le 
ble tendre, ne signifie rien d' autre que rencherir un 
moyen de production agricole. Le nombre des ex
ploitants agricoles dont les recettes proviennent de 
Ia vente de cereales aux organismes d'intervention 
est relativement restreint. 

Ils doivent pour Ia plupart acheter des cereales four
rageres, et ce qu'ils paient represente leurs couts de 
production. Quant a savoir s'ils recupereront ces 
couts dans le prix des produits transformes, c' est le 
marche qui en decide. En effet, I' exploitant specia
lise dans I' amelioration des produits agricoles ne 
beneficie pas de Ia protection etendue dont jouissent 
les producteurs de cereales, dont on assure I' ecou
lement des produits a un prix minimum, et cela 
quelles qu' en soient Ies consequences pour le contri
buable, l':£tat, Ia politique commerciale, etc. II 
n' existe pas de protection des prix, par exemple 
pour les ceufs et Ia volaille, voire pour les pores, 
qui soit un tant soit peu equivalente a celle dont 
beneficient les prix des cereales. Aussi convient-il 
de reflechir tres serieusement a Ia question de savoir 
si les elans d' enthousiasme, qui se sont traduits ici 
par l'un ou l'aut~ amendement ou par l'une ou 
l'autre resolution, auront encore leur raison d'etre 
dans l'avenir. 

Afin de ne pas compliquer davantage la discussion 
de ce probleme, nous vous proposons de supprimer 
le quatrieme alinea. 

M. le President. - La parole est a M. Lucker. 

M. Liicker, rapparteur. - (A) Monsieur le Presi
dent, je voudfais tout d'abord mettre !'accent sur le 
fait qu'il me paralt logique que mes collegues du 
groupe socialiste presentent cet amendement n° 6, 
qui est en relation etroite avec les amendements 
n° 7, 8 et 9. 

Ces quatre amendements de nos collegues socialistes 
forment un ensemble logique et homogene dont 
l'amendement n° 7 constitue le pilier central. Nous 
nous trouvons ici dans la situation que le president 
de Ia commission de I' agriculture a du reste mise 
en lumiere une fois de plus ce matin. Ces quatre 
amendements ont en fait pour objet }'adoption des 
propositions de l'executif. C'est Ia une opinion pos
sible et copvenable du point de vue politique. 

En revanche, Ia majorite des membres de Ia com
mission de I' agriculture vous recommande une op
tion differente, et quiconque veut suivre Ia majorite 
de Ia commission de I' agriculture do it necessaire
ment rejeter les amendements proposes par nos col
legues. socialistes, c'est-a-dire I' ensemble de ces 
quatre propositions. 
-.:.. 
L' Assemblee est ainsi appelee a prendre une deci-
sion parfaitement claire. ]' aurais souhaite voir trai
ter comme un tout les amendements n°8 6, 7, 8 et 9; 
mais si nous les examinons un a un, Monsieur le 
President, je me verrai dans l'obligation de repeter, 
pour chacun de ces quatre amendements, ce que j'ai 
dit au sujet de l'amendement n{) 6. Je prie l'Assem
blee de rejeter cet amendement propose par 
quelques membres du groupe socialiste. 

En d' autres termes, je recommande a 1' Assemblee 
d' accepter le preambule dans sa forme actuelle et 
de ratifier le texte. 

M. le President. - Monsieur Lucker, vous venez 
de repondre a I' ensemble des quatre amendements, 
mais pour Ia clarte de Ia procedure, je vais quand 
meme les mettre aux voix de fa~on distincte. 

La parole est a M. Vredeling, au nom du groupe 
socialiste. 

M. VredeUng. - (N) Monsieur le President, je 
comprends parfaitement les efforts du rapporteur 
qui voudrait gagner du temps et grouper par conse
quent les amendements. 

Je pense que nous pourrions le faire plus tard, Mon
sieur Lucker, mais pas encore maintenant. En effet, 
I' amendement qui nous occupe et qui a trait a des 
avis anterieurs est separe de Ia question qui viendra 
tout a l'heure a 1' ordre du jour. Theoriquement on 
peut dire que cet amendement est adopte alors que 
nos autres amendements seront integralement re
jetes tout a l'heure. En effet, l'idee de contenir les 
prix, qui est maintenant acceptee par Ia commis
sion de I' agriculture, est absolument contraire a tous 
nos avis anterieurs, dans lesquels nous nous sommes 
toujours prononces en faveur d'une !Jlajoration sen
sible des prix. Peut-etre vous en souvenez-vous 
encore. Je ne voudrais pas trop remuer le couteau 
dans Ia plaie mais c' est Ia raison pour laquelle j' es
time que cet amendement occupe une place a part 
par rapport aux autres. II est impossible de le reunir 
a d' autres amendements. 

M. le President. - La parole est a M. Lucker. 

M. Liicker, rapparteur. - (A) Monsieur Ie Presi
dent, si I' on considerait les choses so us I' angle de Ia 
casuistique Ia plus stricte, on pourrait accepter cette 
interpretation ; mais M. Vredeling sait parfaitement 
que dans les discussions qui ont eu lieu jusqu'ici, 
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comme aussi bien le debat d'hier I' a montre, la ma
jorite des membres de la commission de I' agricul
ture a rappele cette reduction anterieure et cela 
pour des raisons bien definies. II s'agit en effet d'un 
avis precis dans lequel le Parlement representait la 
necessite d' etablir une meilleure relation entre les 
prix agricoles dans !'interet d'une meilleure orien
tation de Ia production agricole. 

Cette position, la majorite de Ia commission a voulu 
a tout prix la voir exprimee dans Ia resolution, et 
j'ajouterai, Monsieur le President, que Ia redaction 
de cette proposition de resolution n' etait pas des 
plus simples. II fallait trouver un equilibre' permet
tant une option politique. Cet equilibre est tres ela
bore, et si nous le modifions, toQte Ia resolution 
pourrait se trouver disloquee dans u:n sens ou dans 
I' autre. 

C' est dans cet esprit que je vous prie done de rejeter 
I' amendement. J e n' avais pas demande de traiter 
comme un tout hoinogene les quatre amendements 
de nos collegues socialistes. J' avais simplement rap
pele que c' etait la une possibilite parmi d' autres. 
Du point de vue de la procedure, il est certainement 
preferable de voter les propositions une a une. Nous 
sommes des parlementaires et nous en avons !'habi
tude. Simplement il nous faudra lever Ia main un 
peu plus souvent. Je prie seulement l'Assemblee de 
rejeter I' amendement de nos collegues socialistes et 
d'adopter le texte de Ia commission de !'agriculture. 

M. le President. - Je mets aux voix l'amende
ment n° 6. 

L' amendement est rejete. 

Je mets aux voix le quatrieme alinea du preambule. 

Le quatrieme alinea du preambule est adopte'. 

Apres le quatrieme alinea, je suis saisi d'un amen
dement n° 2 presente par M. Cointat, au nom de 
Ia commission des finances et des budgets, et dont 
voici le texte : 

« Completer le preambule par un nouveau consi
derant ainsi con~u : 

- considerant que certaines propositions de Ia 
Commission conduisent pour certains secteurs 
a une degradation du revenu des agriculteurs 
sans alleger les charges financieres globales de 
Ia Communaute tant que les mesures a moyen 
terme n'auront ·pu etre mises en' vigueur; » 

La parole ~st a M. Cointat. 

M. Cointat. - Cet amendement, qui interesse au 
plus haut point Ia commission des finances et des 
.budgets, est Ia consequence des discussions que nous 
avons eues hier et des demandes et reponses echan
gees entre le president Mansholt et les parlemen
taires. 

En effet, je crois que les propositions de Ia Com
missidn aboutissent, en abaissant les. prix, a degra
der un peu plus le revenu des agriculteurs et ceci 
pour un resultat assez mediocre puisque les eco
nomies seront de I' ordre de 60 millions d'u.c. et 
I' augmentation des charges de quelque 550 millions 
d'u.c. II est apparu a Ia commission des finances 
et des budgets que c' etait cette raison fondamentale 
qui motivait sa position de proroger certains prix 
agricoles. C' est pourquoi la commission des finances 
et des budgets a estime qu'il fallait dire tres claire
ment cette raison· dans le preambule en montrant 
bien qu'il etait inutile de se creer des difficultes 
supplementaires aupres des agriculteurs, pour en 
definitive n' obtenir aucun allegement substantial des 
charges financieres de la Communaute. Voila pour
quai je souhaite, au nom de Ia commission des 
firiances et des budgets, que le Parlement veuille 
bien approuver cet amendement. 

M. le President. - La parole est a M. Lucker. 

M. Liicker, rapporteur. - (A) Monsieur le Presi
dent, cet amendement me place dans une situation 
particulierement · difficile et me met aussi dans un 
certain embarras. J'aimerais beaucoup repondre au 
desir de la commission des finances et des budgets 
et a celui de son rapporteur, pour permettre a I' As
semblee d'adopter cet amendement. 

En tant que rapporteur, je voudrais demander a 
moo collegue, M. Cointat, s'il peut renoncer a Ia 
derniere moitie de phrase de son amendement. 

Contre la premiere partie je n' ai aucune objection 
de fond et suis dispose a en recommander I' adop
tion egalement en ql}alite de rapporteur, pour acce
der au vreu de Ia commission des finances et des 
budgets. 

Cependant, dans le texte allemand de Ia derniere 
partie - il se peut qu'il en soit autrement dans le 
texte fran~- il est ecrit: « Tant que les mesures 
a moyen terme ne pourront etre mises en vigueur ~· 
Or, s'exprimer ainsi, c'est donner des a present une 
appreciation, c' est-a-dire a un moment ou nous ne 
sommes pas encore en mesure de le faire. Cela ne 
reviendrait-il pas en effet a dire qu'au moment ou 
les mesures a moyen terme dont Ia Commission 
propose !'adoption entreront en vigueur, les affirma-

-tions contenues dans ce texte ne correspondront 
plus a Ia realite? J'estime toutefois qu'il s'agit Ia 
d'un jugement que personne ne peut, ou du moins 
ne devrait formuler a l'heure presente, les. commis
sions interessees ayant precisement pour tache d' exa
miner cette question au cours des semaines et. des 
mois a venir. 

Je ferais done volontiers un effort, Monsieur le Pre
sident, pour donner satisfaction a Ia commission des 
finances et des budgets ainsi qu'a son rapporteur, si 
celui-ci pouvait renoncer .a cette appreciation qui, 
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pour le moment, ne parait ni raisonnable, ni utile, 
etant- donne ·que nous n' avons pas encore examme 
quelles seront les consequences de ces mesures dans 
Ia pratique. 

]'ignore si le rapporteur a Ia possibilite de repondre 
a ce souhait. Dans !'affirmative - il semble y etre 
dispose - je pourrais recommander a I' Assemblee 
d' adopter ce texte dans sa nouvelle version. 

M. le President. - La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, j'aime
rais adresser une simple observation a M. Cointat et a 
Ia commission de !'agriculture. Je dois feliciter cette 
demiere de Ia nouvelle acquisition qui lui vient de 
Ia commission des finances et des budgets ! En effet, 
durant toute mon activite de parlementaire je n' ai 
encore jamais vu qu'une commission des finances 
ait donne a !'agriculture plus que celle-ci ne recla
mait! Or, tel est le cas en !'occurrence. A vrai dire, 
je devrais peut-etre retirer la proposition que j'ai 
avancee hier de faire passer M. Cointat de la com
mission des finances et des budgets a Ia commission 
de !'agriculture, dans !'interet de !'agriculture. n doit 
rester a Ia commission des finances I II se pourrait 
alors que, des le mois de mars, j' opte egalement 
pour cette commission, trouvant beaucoup de plaisir 
a m'expliquer avec M. Cointat .. 

Dans cet amendement, en tout Hat de cause, OIJ 
dit des choses qui, bien qu' etant expliquees, n' en 
sont pas moins inexacte~. Le~ charges financieres 
globales de la Communaute sont bien entendu re
duites de quelques dizaines de millions d'unites de 
compte, M. Coin tat I' a lui aussi recon~u. II dit seu
lement que cette reduction est plut6t negligeable 
par rapport aux autres centaines de millions. Cela 
est vrai, mais si vous subdivisez ces centaines de 
millions, vous obtenez chaque fois des fractions de 
quelques diza1nes de millions. Le montant total est 
et demeurera important, et je trouve que votre rai
sonnement ne fait absolument rien a I' affaire, ou 
plut6t qu'il est, a proprement parler, inexact. II va 
sans dire· qu' exprimees en pourcentages, les charges 
financieres ne sont pas -reduites de maniere radicale 
du fait des propositions relatives au sucre, par 
exemple, mais elles diminuent tout de meme quel
que peu. Je pense precisement qu'il appartient a la 
commission ·des finances et des budgets de veiller 
sur les deniers communauta.ires - n'a-t-elle pas ete 
instituee a cet effet ? - et qu' elle doit se montrer un 
peu plus scrupuleuse lorsqu'il s'agit de realiser des 
economies sur le budget, aussi faibles soient-elles. 

Que vous ne puissiez partager rna position pour des 
raisons de politique agricole, Monsieur Cointat, c' est 
une autre affaire. Cependant, vous n'avez pas ete 
nomme membre de la cominission des finances et des 
budgets pour considerer les choses sous cet angle. 
Vous avez ete noPime pour le budget. Pour les ques-

tions agricoles, nous avons Ia commiSSIOn de I' agri
culture. Le fait que vous ne soyez que depuis peu 
membre du Parlement permet sans doute de con
cevoir votre meprise (rires). En tout cas, nous ne 
devrions pas voter en faveur de cet amendement, 
Monsieur le President. 

M. le President.- La parole est a M. Cointat. 

M. CointaL - Monsieur le President, je reconnais 
bien volontiers que je suis un nouveau parlementaire 
europeen vis-a-vis de M. Vredeling. C'est peut-etre 
pour cela que je n' ai pas encore pris de mauvaises 
habitudes dans ce Parlement... 

(Sourires) 

Je me permettrai de dire a M. VredeHng que c'est 
bien avec Ia vision de Ia commission des finances et 
des budgets que nous avons etudie ce texte. C' est 
probablement en faisant une bonne politique agri
cole que Ies charges de la Communaute seront dimi
nuees. J' espere, personnellement, que le Parlement 
europeen aura un certain courage a proposer des me
sures tres vigoureuses dans ce domaine, mais non 
pas seulement pour alleger les charges financieres de 
Ia Communaute, mais pour sauvegarder en meme 
temps !'interet des agriculteurs, le revenu des agri
culteurs, sans pour autant affecter le niveau de vie 
des consommateurs. Cela, c' est un espoir que je for
mule des aujourd'hui, car pour rna part, et si Ia com
mission des finances et des budgets veut bien me 
conserver comme rapporteur, j'essaierai de proposer 
des mesures tres positives qui, je pense, ne seront 
peut-etre pas en harmonie avec celles presentees par 
M. le president Mansholt, mais qui iront certaine
ment dans le meme sens et qui auront pour but d'at
teindre le meme objectif. 

Ceci etant dit, je suis tres sensible aux arguments 
qui ont ete presentes par M. le rapporteur Liicker. 
II est bien certain qu' aujourd'hui, nous ne pouvons, 
dans I' etat actuel des choses, porter un jugement sur 
ce _qui se passera demain. Nous ne pouvons faire 
qu'une seule constatation. Je ne sais pas ce qu'aurait 
decide Ia commission des finances-et des budgets sur 
la proposition de M. Lucker, puisqu'elle n'a pas ete 
saisie de cette question, mais je peux dire, comme 
rapporteur, ou tout au moins en mon nom personnel, 
que je crois possible de faire tomber le dernier mem
bre de phrase, de telle fa9on qu'on n'engage absolu
ment pas l'avenir. 

Par consequent, a titre de rapporteur pour avis, je 
donne raison a M. Liicker et je veux bien qu'on en
leve le membre de phrase : « tant que les mesures a 
moyen terme n'auront pu etre mises en vigueur >>, 

M. le President, - M. Cointat accepte la suppres
sion des mots suivants : « tant que Ies mesures a 
moyen terme n' auront pu etre mises en vigueur ». 

Le reste de son amendement subsiste. 
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President 

C' est done le texte ainsi modifie qui sera mis aux 
voix. 

La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission des 
· Communautes europeennes. - (N) Monsieur le Pre
sident, si toute la resolution est adoptee, la Commis
sion devra travailler avec cette resolution. Elle devra 
formuler un jugement a son sujet et determiner sa 
propre position. C' est pourquoi j' aimerais beaucoup 
eviter qu'il subsiste Ia moindre imprecision a cet 
egard. J' en ai deja parle bier a cette tribune. J' ai dit 
a M. Cointat que la position adoptee ici me S(:)mblait 
fausse. En effet, le texte de I' amendement debute 
ainsi : « - considerant certaines propositions de la 
Commission ... ». La discussion porte seulement sur 
les propositions concernant les prix des cereales, du 
sucre, des graines oleagineuses et du riz. Cela est dit 
expressement dans la resolution. Telles sont les pro
positions de la Commission et, en effet, elles « en
trainent une degradation du revenu des agricul
teurs ... » Je ne puis le nier puisque pour le sucre, on 
propose une baisse du prix, ce qui a naturellement 
pour effet de deteriorer le revenu. S{ toutefois I' on 
ajoute : « sans que soit allegee la charge financiere 
globale de la Communaute » alors je ne comprends 
plus. 

M. Cointat a parle lui-me~e bier d'un allegement, 
suivant notre memoire, de 59,9 millions d'unites de 
compte. Quoi que I' on fasse ulterieurement dans tous 
les autres secteurs, le total des emits est allege, en 
tout etat de cause, de 60 millions d'unites de compte. 
A I' oppose, nous avons une deterioration du revenu. 
II me semble que cela devrait etre bien clair. . 

Par consequent, je trouve inexact le preambule. II 
ne manquera pas d' embrouiller le Conseil. En effet, 
celui-ci se demandera si le Parlement a donne son 
avis sur !'ensemble des propositions relatives aux 
prix ou non. C' est pourquoi je vous conseillerais de 
dire simplement : >> - considerant que certaines pro
positions de la Commission conduisent pour certains 
secteurs a une degradation du revenu des agricul
teurs >>. Un point, c'est tout I Cela je puis le com
prendre, mais non le reste. 

M. le President. - La parole est a M. Spenale. 

M. Spenale, president de la commission des finances 
et des budgets. - Je demande la parole, car, a plu
sieurs reprises, et d'une fa9on indirecte, la fa9on dont 
la commission des finances et des budgets comprend 
son r~le s' est trouvee, plus ou inoins, mise en cause. 
Je voudrais que I' Assemblee comprenne bien dans 
quel contexte s'inscrit le travail de Ia commission 
des finances et des budgets. 

Une veritable commission des finances dans une As
semblee qui aurait des pleins pouvoirs budgetaires 

aurait a deliberer des recettes, en y engageant sa 
responsabilite politique et les impopularites que cela 
comprend, mais aussi des depenses, pour lesquelles, 
je le dis, une commission des finances doit bien faire 
une appreciation d' opportunite. J e ne crois pas qu'il 
faille le faire a Ia fa90n d'un <lomptable ; il faut plu
t~t se poser des problemes d'ordonnateur sur l'oppor
tunite de la depense, car a pres, elle s' accomplira. 

On a I' air de dire a Ia coi:nmission des finances et des 
budgets qu'il ne fallait pas qu'elle examine s'il etait 
opportun ou non d' accepter telle economie. Ce pro jet 
d' amendement n' est, ni plus ni moins que ceci : Ia 
constatation que le revenu de certains secteurs agri
coles va diminuer. Le president Mansholt en est 
d' accord. Cela c' est une proposition d' economie. Mon 
excellent collegue Vredeling ne comprend pas pour
quoi Ia commission des finances et des budgets n' est 
pas d'accord, car, dans son esprit, elle doit accepter 
toutes les economies, meme si elles sont destructives 
d'un secteur economique donne ou d'un secteur so
cial donne. Moi, j' estime que nous avons une appre
ciation d' opportunite a faire et cette appreciation 
d' opportunite, no us Ia situons dans le contexte gene
ral suivant Nous pensons qu'il est impossible de 
faire diminuer les ressources d'un certain secteur 
economique, meme si ce n' est pas le plus sensible, 
meme s'il n' est pas specifiquement en crise dans ce 
moment, puisque nous nous sommes refuses a appre
cier d'une fa90D globale Ia politique a moyen terme, 
et que nous devons saisir une situation instantanee. 
Nous estimons qu'un des elements pour ne pas le 
faire c' est que, au total, I' ensemble des depenses 
agricoles augmente. Nous sommes encore plus genes 
pour dire que cette economie est necessaire a un 
moment ou' I' ensemble des depenses augmente et ou 
un secteur va se trouver particulierement sacrifie. 
Ces appreciations d' opportunite, je le dis tres claire
ment a I' Assemblee, je crois qu'il' est necessaire 
qu'une commission des finances les fasse. C'est d'au
tant plus necessaire qu'en ce moment, notre respon
sabilite a I' egard des ressources n' existe pratiquement 
pas. Alors, si nous ne prenons pas une certaine res
ponsabilite au regard des depenses, qu' est-ce qui 
reste ? Supprimez Ia commission des finances I C' est 
pourquoi j' attire votre attention sur le fait que tout 
ce debat est un peu faux dans Ia mesure ou nous 
n'avons pas de ressources propres. Dans notre esprit, 
il faut voir en fond de toile le probleme des ressour- ' 

' ces propres, sur lequel nous devons avoir des propo
sitions qui devront, en principe, etre en place avant 
le 1er janvier 19'70; c'est un des problemes les plus 
importants que notre Assemblee aura a debattre. Je 
demande done qu'elle y apporte deja son souci et 
son attention. 

Enfin, pour le dernier membre de phrase, je voudrais 
d,ire a M. Liicker que je suis, moi aussi, tout pret a 
me rallier a sa suppression. En effet, ce membre de 
phrase avait simplement une valeur explicative, mais 
non pas justificative. Nous ne jugeons pas si le pro
gramme qui va venir ameliorera ou n' ameliorera pas 
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le revenu des agriculteurs, nous disons qu'a ce mQ
ment-la, il sera peut-etre possible d'envisager quel
que chose mais que, main tenant, ce n' est pas possi
ble. La commission des finances et des budgets est 
parfaitement d'accord avec le rapporteur et n'est pas 
du tout genee par cette suppression. 

M. le President. - La parole est a M. Cointat. 

M. Cointat. - Monsieur le President, je voudrais 
repondre a M. le president Mansholt, car il a raison. 

En effet, il £aut bien comprendre comment on a etu
die ce probleme. On· I' a etudie par eta pes. Au de
part, nous avons etudie, Ia commission des finances 
et des budgets comme Ia commission de I' agriculture, 
I' ensemble de Ia fixation des prix agricoles. II est cer
tain que lorsqu' on examine I' ensemble des proposi
tions de Ia Commission, il n'y a pas allegement des 
charges puisqu'il y a une augmentation de l'ordre de 
550 millions d'unites de compte, mais il est certain 
qu'apres, du fait que l'on a elimine, en particulier 
les produits laitiers, Ia situation financiere est modi
fiee et il est exact qu' on arrive a une economie fai
ble, mais a une petite economie tout de meme. C' est 
pourquoi, Monsieur le President, meme si ce n' est 
peut-etre pas !'habitude du Parlement - mais je n' en 
sait rien, ne connaissant pas encore les usages com
pletement -, je voudrais vous proposer, si M. Lu
cker en etait d' accord, a pres avoir supprime Ia fin 
de Ia phrase, au lieu de dire : « sans alleger les 
charges financieres globales de Ia Communaute », di
re : « sans alleger substantiellement les charges fi
nancieres de la Communaute », c'est-a-dire ajouter 
le mot « substantiellement » et retrancher le mot 
« globales ». 

Voila, Monsieur le President, la proposition qu'il 
serait raisonnable de faire au Parlement. 

M. le President.- La parole est a M. Lucker. 

M. Liicker, rapparteur. - (A) Monsieur le Presi
dent, apres cette demiere declaration de M. Cointat, 
j' estime que I' Assemblee peut adopter ce texte, parce 
que r ai egalement !'impression qu'il repond en 
somme au souhait exprime par M. le vice-president 
Mansholt. 

Je prie done I'Assemblee d'adopter l'amendement 
ainsi formule. 

M. le President. - La parole est a M. Vredeling, 
au nom du groupe socialiste. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, main
tenant que I' amendement a ete modifie en deux 
etapes, je me trouve dans une nouvelle position. En 
effet, le texte est maintenant redige comme suit : 
« considerant que certaines propositions de Ia Com-

mission conduisent pour certains secteurs a une de
gradation du revenu des agriculteurs » - si j' ai bien 
compris - sans alleger substantiellement les charges 
financieres de Ia Communaute ». J' estime que ceci 
est absolument juste. Bien que je ne souscrive pas 
entierement a I' esprit qui a preside a I' etablissement 
de ce texte, je puis accepter en fait ce qui s'y trouve 
ecrit, d' autant plus que nous examinerons tout a 
l'heure des amendements dont il ressort que nous es
timons neanmoins - egalement sur Ia base de ces 
considerations - que ces propositions relatives aux 
prix constituent une premiere etape vers un meilleur 
equilibre entre 1' offre et Ia demande. 

Cela ne signifie pas que nous ayons dit le dernier 
mot, en aucune fayon, Monsieur Cointat. Comme 
je l'ai deja dit hier, nous aurions aime que les pro
positions concernant le Fonds social europeen, Ies 
propositions structurelles relatives au developpement 
regional, etc., fussent adoptees bien anterieurement. 
A cet egard, le groupe socialiste a defini sa position 
des 1960. II ne faut done pas croire que notre seul 
souci so it d' atteindre ces baisses de prix, et rien de 
plus. Je suis le mieux place pour savoir que ce serait 
Ia une situation inacceptable, tant pour I' agriculture 
que pour nous. Nous desirous obtenir un meilleur 
equilibre sur le marche ; mais pour autant que 
I' agriculture risque d' en etre Ia victime, nous preco
nisons d' autres mesures, et il ne sera guere facile 
d' amener les ministres des finances a les mettre en 
reuvre. Vous nous trouverez alors a vos c6tes. A 
condition, du moins, que vous nous aidiez egalemP.nt 
a atteindre cet objectif. 

M. le President. - Mes chers collegues, !'amen
dement d-a M. Cointat, deux fois sous-amende, se 
lit maintenant comme suit : « Considerant que cer
taines propositions de Ia Commission conduisent 
pour certains secteurs a une degradation du revenu 
des agriculteurs, sans alleger substantiellement les 
charges financieres de Ia Communaute », 

J e mets aux voix I' amendement n° 2 ainsi redig e. 

L' ~endement n° 2 est adopte. 

Sur le paragraphe 1, je n'ai ni amendement, ni ora
teur inscrit. 

Je le mets aux voix. 

Le paragraphe 1 est adopte. 

Pour Ia clarte de Ia suite du debat, je crois necessaire 
de vous indiquer comment je me propose de le con
duire. 

Les paragraphes 2, 3 et 4 de Ia proposition de reso
lution sont ceux qui vont determiner Ia position du 
Parlement sur les propositions de reglements qui lui 
sont soumises. 

Je suis saisi sur ces paragraphes de cinq amende
ments qui expriment des vues divergentes. 

/--' ~ 
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Pour permettre a toutes les opinions de s'exprimer, je 
vais done appeler successivement tous les amende-
ments. 

Au terme de ce debat, je mettrai separement aux 
voix les amendements et les paragraphes. 

Sur les paragraphes 2, 3 et 4, je suis saisi d'un amen
dement n° 7 presente par M. Kriedemann, M11e Lul
ling et M. Vredeling et dont voici le texte: 

« Substituer a ces paragraphes les dispositions sui
vantes: 

2. Tient toutefois ees propositions de Ia Commis
sion pour un premier pas vers un meilleur equi
libre entre I' offre et la demande et vers une 
reduction des coiits provoques en particulier par 
Ia resorption des excedents ; 

3. Se rallie par consequent a ces propositions pour 
autant qu' elles conc:ernent les cereales, le r!z, 
les graines oleagineuses et le sucre ; 

4. Se reserve de se prononcer pendant Ia session 
de mars au sujet des propositions VII a X con
cernant le lait et la viande bovine ;. » 

La parole est aM. Kriedemann. 

M. Kriedemann.- (A) Monsieur le President, c'est a 
juste titre que le rapporteur a fait remarquer qu'il 
s'agissait d'un tout. Les amendements portent trois 
numeros dlfferents, mais l'un decoule de !'autre et 
je pense qu'il suffit, en consequence, d'une seule in
troduction. 

A plusieurs reprises, le rapporteur a eu I' amabilite 
de dire que ces amendements etaient logiques et 
qu'ils representaient une alternative. C'etait notre in
tention. Nous nous effor9ons toujours d'etre logiques 
et nous essayons toujours de presenter une alterna
tive a Ia solution proposee. Nous nous sentons encou
rages dans ces efforts par le fait que nous n'arrive
rons visiblement pas a progresser dans l'ancienne 
voie, si nous essayons, comme quelqu'un nous l'a 
conseille recemment au groupe de travail de la com
mission de !'agriculture, de maintenir encore six 
mois au moins un certain etat de choses, un certain 
prix ou une certaine procedure. II serait possible 
qu' entre temps, au cours de ces six mois, nous trou
vions une meilleure solution. Un autre membre n'a 
pu nous assurer que ce que nous devions decider 
maintenant, selon sa proposition, serait encore vala
ble en automne de cette annee. Pour mes amis et 
moi-meme, ceci constitue une preuve flagrante que 
nous en sommes arrives a un point ou nous devons 
chercher quelque chose de nouveau et encore que 
l'on ait souvent souligne que la commission de l'agri
culture prend ses decisions a une forte majorite, nous
ne cederons ni a I' ambition, ni a la solution de' fa
cilite qui consiste a suivre cette majorite ou a I' agran
dir encore. Nous voulons vous soumettre une solu-

tion de rechange et c' est a cela que visent ces amen
dements. 

Soyez persuades que c' est par souci de I' avenir de Ia 
politique agricole commune qtie nous vous soumet
tons des propositions concretes. Le fait est que, dans 
d'importants domaines, Ia politique suivie jusqu'a 
present a eu pour consequence de desequilibrer dan
gereusement I' offre et Ia demande. Ce n' est pas une 
consolation si l'un ou !'autre d'entre nous peut en
core nous citer un produit qui n'accuse aucun dese
quilibre, pour lequel on peut meme deceler une pe
nurie et qui nous permettrait de continuer dans Ia 
voie vers I' autarcie. 

Le fait est que des maintenant ce desequilibre en
traine des consequences facheuses que, dans un pro
che avenir, meme ceux qui veulent encore les igno
rer aujourd'hui ne pourront plus nier. Je pense a cer
taines consequences pour notre politique commer
ciale et si, a mon gout, il n' est pas justifie de dire 
qu' avec tout ce qui est en cours actuellement et qui 
preoccupe notre Assemblee, I' article 36 do it etre sup
prime au profit de !'article 110, Ia politique commer
ciale a malgre tout son rfile a jouer dans nos consi
derations et occupe egalement une place qui resulte 
du traite. Cet article existe aussi, et pas seulement 
I' article 36. 

Mais il est encore beaucoup plus difficile de venir 
a bout des consequences finanderes et vous n'etes 
pas sans savoir que, dans certains Etats membres, les 
charges financieres de Ia politique agricole commune 
grevant les budgets sont le point de depart d'une 
discussion qui n' est pas faite pour faciliter la mise 
en reuvre de Ia politique agricole commune. Deja 
les ministres des finances ont declare qu' a partir de 
maintenant, ils veulent participer aux decisions qui 
ont des cons~quences financieres. Que ceux qui 
croient actuellement, d'une fa9on par trop optimiste, 
qu'ils sont favorises et qu'ils peuvent de ce fait nier 
ces difficultes ou ces consequences parce qu'ils en 
tirent profit, reflechissent a ce que cela signifie. 

II n' est meme pas certain que Ia commission des fi
nances de cette Assemblee, dans seS- efforts pour se 
legitimer et pour souligner son droit a davantage de 
responsabilites, presentera un rapport vert aussi bien
veillant que celui que nous connaissons, du moins 
en projet. II faudrait se rendre compte de cela en 
temps utile et en tirer les consequences avant que 
quelqu'un, que personne d'entre nous ne considere 
comme competent, mais dont les responsabilites sont 
plus grande~ que celles des representants des inte
rets agricoles, aussi bien intentionnes qu'ils puissent 
etre, ne vienne faire table rase. 

La Commission nous presente une proposition et il 
vienb d'etre dit, a juste titre, que !'importance des 
resultats financiers de cette proposition est relative
ment modeste par rapport a !'importance de Ia charge 
financiere. 
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Mais cela ne signifie pas qu'il faille tout simplement 
y renoncer du fait que le resultat est mince. II est 

· utile, apres un si long parcours qui se termine de ma
niere aussi peu satisfaisante, de poser au moins en
core quelques jalons en temps utile, afin que tous 
puissent se familiariser avec l'idee qu'il faut main
tenant changer d'optique. 

Cela ressort des efforts que fait la Commission pour 
y apporter les premieres retouches. Retouches qui, 
sans aucun doute, sont douloureuses pour l'un ou 
l'autre. M. Vredeling a deja dit' que nous ne voyons 
pas seulement ces retouches, que nous ne prenons 
pas seulement connaissance des difficultes, mais que 
nous nous qemandons aussi constamment comment 
on peut venir en aide aux personnes directement 
touchees pour surmonter leurs problemes personnels. 
II ne s' agit pas, en 1' occurrence, de I' agriculture dans 
son ensemble, mais uniquement de parties de 1' agri
culture, il ne s' agit pas de toutes les personnes qui 
travaillent dans I' agriculture, mais uniquement de 
certains groupes. Nous sommes toutefois d'avis que 
nous ne devons pas abandonner la Commission dans 
le pas qu'elle vient de faire, meme s'il ne s'agit, pour 
!'instant, que de poser un premier jalon. 

On pretend que cela vient trop tard et que Ia Com
mission aurait du faire tout cela beaucoup plus t6t. 
Je suis persuade que les prestations n'auraient pas 
ete moindres si 1' on avait engage cette discussion il 
y a trois ou quatre mois. Mais je voudrais encore 
une fois attirer I' attention sur le fait que ceux qui 
beneficient, actuellement, d'une protection beau
coup plus importante sont particulierement concer
nes, a savoir les producteurs de cereales, de graines 
oleagineuses, et en premiere ligne de colza et de 
sucre. Ils beneficient d'une protection beaucoup 
plus importante que la grande masse des agriculteurs 
qui, dans leurs petites ou trop petites entreprises, 
doivent essayer de vivre de Ia production de trans
formation. Si le droit qui decoule de cette politique 
agricole, a mon gout trop peu equilibree, est defendu 
trop €mergiquement et s'il faut que nous renoncions 
a donner I' alarme, cela ne peut qu' amener des ten
sions dans !'agriculture. Alors, peut-etre, l'un ou !'au
tre interesse se rendra compte a quel point il est de
favorise, a quel point il est devenu la victime des 
interets d'une partie de I' agriculture et a combien 
peu de reconnaissance il doit s' attendre. Si ces droits 
sont reclames avec trop d'insistance, si l'on exige de 
nous de poursuivre encore ainsi pendant une annee, 
alors que nous savons deja au depart ce que cela nous 
coutera de poursuivre dans cette voie erronee, 
d' autres couches de Ia population demanderont aux 
politiciens comment ils peuvent justifier leur atti
tude. C' est pourquoi nous estimons important de 
nous placer aux cotes de Ia Commission et d' approu
~er les propositions de Ia CommiSsion au Conseil, 
naturellement dans Ia mesure ou il s'agit des produits 
qui sont aujourd'hui en discussion. 

Voila ce que je voulais dire, Monsieur le President, 

et je prie cette Assemblee de bien vouloir faire 
preuve de comprehension ; je demande a tout un cha
cun d' examiner soigneusement quels sont les inte
rets qui seraient ecartes aujourd'hui et quels sont les 
desequilibres qui se manifesteraient dans Ia Commu
naute et surtout quelles consequences psychologiques 
et materielles desastreuses cela aurait pour notre po
litique agricole si nous poursuivions dans cette voie, 
notamment en matiere de· financement, si connais
sant les circonstances - et il est impossible de les 
passer so us silence ni d' ~illeurs les milliards que ce
la representerait - si done, en toute coUQaissance de 
cause, nous devious decider, en nous basant sur les 
arguments tires par les cheveux que nous connais
sons : nous voulons tranquillement poursuivre encore 
de cette fa.yon pendant un an. 

M. le President. - Mes chers collegues, avant de 
poursuivre le debat, je dois attirer votre attention 
sur une communication qui vient de m'etre adressee 
par un certain nombre de nos collegues italiens. 

Certains d' entre eux envisagent de prendre I' avion 
de 12 h 40 qui est le 5eul disponible dans le courant 
de Ia joumee. Les collegues me demandent done 
d'insister aupres du Parlement pour que celui-ci ac
complisse un effort de brievete afin qu'ils puissent 
participer a l'examen de !'ensemble de l'ordre du 
jour. 

La parole est aM. Lucker. 

M. Liicker, rapporteur. - (A) Monsieur le President, 
c' est evidemment le droit le plus strict de cette 
Haute Assemblee de prendre une veritable option 
politique entre deux conceptions differimtes. En 
tant que parlementaire, je me rejouis meme que 
certains collegues du groupe socialiste aient veille 
a presenter une qeuxieme option par leurs amende
ments. Ceci est une bonne chose en soi et je 1' ai 
declare bier et aujourd'hui a mes collegues du groupe 
socialiste. Si j' ai dit que les amendements des col
legues socialistes constituaient un tout logique, ceci 
etait une constatation et non pas une appreciation. 
Je n'ai pas dit que je considerais cette logique com
me juste. J e n' ai fait que constater cette logique en 
tant que telle. Mais dans le cas present, je ne peux 
pas Ia considerer comme juste. Si j'ai parle d'une 
solution de rechange, je n' ai pas dit par Ia qu' elle 
est meilleure. Et c' est cela qui importe. Je crois 
que la proposition de Ia commission de I' agriculture 
est Ia meilleure et dans Ia situation actuelle egale
ment Ia plus logique. Nous nous trouvons done de
vant un choix. 

Je voudrais encore faire une tfoisieme remarque, 
Monsieur le President, et je serai d'ailleurs tres bref. 

Notre collegue, M. Kriedemann, a declare, du moins 
indirectement, que Ia majorite de Ia commission de 
I' agriculture, qui s' est prononcee pour une autre op-
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tion, aurait tire ses arguments par les cheveux et 
que les propositions de Ia commission se seraient 
heurtees a des protestations ou a un rejet si elles 
avaient deja pu etre discutees il y a trois ou quatre 
mois devant cette Assemblee. 

M. Kriedemann, qui est membre de cette Assem
blee depuis le debut, peut etre assure de toute ma 
consideration ; il peut evidemment nous faire part 
de ses considerations personnelles, mais je dois les 
contester, non seulement en mon nom, mais egale
ment au nom de Ia majorite des membres de la 
commission de l' agriculture. 

J' ai expose hier, en detail, les motifs pour lesquels 
Ia majorite de Ia commission de l' agriculture a opte 
pour telle solution et non pour telle autre. Dans ces 
motifs, toutefois, il n'y a pas de place pour l'arriere
pensee que nous aurions agi ainsi par gout de Ia pro
testation ou de l' opposition. La commission de 
l' agriculture, et vous le savez vous-meme, Monsieur 
le President, peut revendiquer que pour ses travaux 
des annees precedentes dans cette Assemblee, elle 
n' a epargne ni ses efforts, ni manque de sens de 
responsabilite politique afin de pouvoir donner, en 
temps utile, son avis, et cela meme parfois dans des 
delais que l'on ne pourrait pas exiger d'un Parle
ment travaillant dans des conditions normales. Je 
tenais a le dire en faveur de Ia commission de 
l' agriculture; et a m' elever contre cette interpretation 
des motifs qui ont inspire ses membres. 

Monsieur le President, je conclus. M. Kriedemann a, 
a juste titre, mis en discussion Ia solution de rechan
ge proposee par ses amis. Je prie cette Assemblee 
de rejeter les amendements de nos collegues socialis
tes et d' approuver Ia proposition de Ia commission 
de l' agriculture. · 

M. le President. - Nous passons am amendements 
presentes aux paragraphes 2 et 3 par M. Mauk, au 
nom du groupe des liberaux et apparentes, et dont 
voici le texte : 

Amendement n° 4 : 

« Rediger comme suit ce paragraphe : 

2. Est d'avis que rien, ni meme ses plans visant a 
Ia modification des structures agricoles, ne 
saurait justifier Ia proposition de Ia Commission 
tendant a diminuer les prix de certains pro
duits ; mais contrairement a Ia Commission, 
estime que face a une augmentation constante 
des coiits que Ia rationalisation n'a pu resor
ber qu' en partie, il est necessaire de proceder 
d'urgence a un relevement approprie des prix 
a Ia production de certains produits, en vue, 
en particulier, d' orienter mieux Ia production; » 

Amendement n° 5 : 

« Rediger comme suit ce paragraphe : 

3. Rejette par consequent les propositions de la 
Commission concernant Ia fixation des prix des 
cereales, du riz, des graines oleagineuses et du 
sucre pour la campagne de commercialisation 
de 1969-1970, ainsi que Ia proposition tendant 
a modifier le reglement n° 1009/67/CEE por
tant organisation commune des marches dans 
le secteur du sucre (doc. 194/E, propositions 
I a IV) ; » 

La parole est a M. Mauk. 

M. Mauk. - (A) Monsieur le President, la discus
sion qui vient d' a voir lieu sur les amendements pre
sentes par certains collegues du groupe socialiste me 
donne I' occasion de vous faire part d:_ mes conside
rations. 

La majorite de Ia commission, Monsieur Kriede
mann, est d'un avis foncierement oppose au votre; 
elle est du meme avis que celui que j' ai presente 
dans l' amendement depose au nom de mon groupe. 
II y est dit textuellement: « ... est d'avis que rien, 
ni meme ses plans visant a la modification des struc
tures agricoles, ne saurait justifier la proposition de 
la Commission tendant a diminuer les prix de cer
tains produits. >> Car c' est ainsi, Monsieur Mansholt, 
que I' on a voulu motiver la chose, ce pourquoi l' on 
a attendu huit mois pour nous soumettre enfin les 
prix. Contrairement a la Commission. nous sommes 
d' avis qu' en raison de l' accroissement constant des 
coiits, qui n'ont pu etre compenses qu'en partie par 
la rliltionalisation, une augmentation equitable des 
prix de production pour certains produits est abso
iument necessaire, surtout pour mieux orienter Ia 
production. La derniere phrase vise, d'une fa9on sans 
equivoque, Ies cereales fourrageres. On pourrait 
peut-etre se resigner a ce que les prix du ble tendre 
et des autres produits en discussion soient encore 
une fois proroges d'un an, d'autant plus que ce n'est 
qu' avec huit mois de. retard que nous en decidons. 
Mais, a mon avis, vous ne pourrez pas eviter 
d' ameliorer un jour prochain Ia relation de prix entre 
le ble et les cereales fourrageres. 

Monsieur Mansholt, cela vous l' avez d' ailleurs deja 
propose vous-meme et motive d'une fa9on tres de
taillee dans la proposition que vous avez faite il y 
a un an sur les prix de l'annee derniere, c'est-a-dire 
les prix 1968-1969. Je voudrais vous le rappeler et 
il faut le dire ici. 

Monsieur le President, 1' amendement n° 5 ne repre
sente pas une modification materielle. Je n'ai fait 
que proposer avec mon groupe de modifier le para
graphe 2 de sorte que l'actuel paragraphe 2 devient 
le paragraphe 3, sans que rien ne soit modifie au 
texte. L' actuel paragraphe 3 est alors a supprimer. 

Je ne voudrais pas entrer maintenant dans d'autres 
considerations. M. Blondelle a motive en detail hier 
cet amendement. M. Briot a dit hier presque Ia 
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meme chose que ce qui est dit dans 1' amendement, 
ainsi que MM. Klinker et Richarts. C'est pourquoi 
j'estime que nous devrions adopter cet amendement 
dans !'interet et !'esprit de ce qui a ete discute en 
commission de 1' agriculture. II s'insere parfaitement 
dans 1' ensemble et reflete 1' opinion de Ia majorite 
de Ia commission de 1' agriculture et, a Ia suite de 
Ia discussion d'hier, de Ia majorite de cette Assem
blee. 

M, le President. - La parole est a M. Lucker. 

M. Liicker, rapporteur. - (A) Monsieur le Presi
dent, je prie instamment mon collegue Mauk de re
tirer cet amendement et rela pour les motifs sui
vants: 

L' esprit de ce qui est dit dans Ia premiere partie de 
cet amendement, · nous 1' avons deja adopte avec 
1' amendement n° 2 de notre collegue Cointat. En 
outre, ces considerations ont ete suffisamment exa
minees au cours du debat. Notre collegue Mauk a 
raison en ce sens que Ia majorite de Ia commission 
de !'agriculture ainsi que de cette Assemblee sym
pathise avec cette opinion. Je tiens a attirer votre 
attention sur ce point, car il nous ramene au centre 
de la procedure. 

Dans Ia deuxieme partie de son amendement, au 
paragraphe 2, M. Mauk declare qu'un relevement 
approprie des prix a la production de certains pro
duits est urgent et necessaire. Si ce texte doit avoir 
un sens pratique, politique et r~aliste, il n' est com
prehensible que si 1' on estime que le texte soumis 
par la Commission sur la modification des prix des 
cereales doit etre adopte. C' est logique I Mais si 
nous voulons modifier ou relever certains prix, il 
nous faut etudier Ie texte propose par 1' executif. 
Mais alors nous nous barrons la route de l'opinion, 
c' est-a-dire du choix entre la prorogation ou non. 
En ce sens, 1' amendement de notre collegue Mauk 
est a 1' oppose de 1' amendement des collegues du 
groupe socialiste. A la difference que ceux-ci se faci-
1itent Ia chose en disant : nous adoptons les propo-
sitions de l'executif. · 

L' amendement Mauk signifierait que nous devrions 
examiner le texte et les paragraphes des proposi
tions de la Commission et les modifier en conse
quence. Monsieur le President, si nous devions de
cider cehi aujourd'hui, nous ne pourrions pas donner, 
en mars de cette annee, un avis sur 1' ensemble des 
propositions, c' est-a-dire ni sur le lait, ni sur le su
cre, ni sur les cereales, ni meme sur les autres pro
duits. 

Hier, cependant, nous nous sommes mis d'accord 
avec M. Mansholt, pour faire tout ce qu'il est pos
sible afin de donner en mars un avis tout au moins 
sur le lait, les produits laitiers, la viande de breuf 
et la viande de veau, les huiles et graisses mine
rales. Je crois pouvoir apprecier avec assez de pre-

4 

c1s1on ce que Ia commiSSion de 1' agriculture peut 
encore faire d'ici-la. 

Mais si nous commen9ons par exanrlner les propo
sitions de 1' executif sur les cereales, il n'y a plus 
aucune raison de s'arreter, car alors viendront les 
propositions sur le sucre, les huiles et graisses mi
nerales et ainsi, nous serons bloques pour donner 
un ~vis au mois de mars. Les consequences en se
raient soit que nous ne pourrons donner notre avis 
qu'au cours de notre .session de mai, ou que nous 
devrons tenir une session extraordinaire du Parle
ment entre mars et mai - eventuellement vers. Pa
ques. Mais alors, nous preterions la main a ce qutr 
les prix de l'exercice·1969-1970, qui auraient du 
entrer en vigueur le 1 er aouf 1968, n' entrent en vi
gueur qu' au debut de I' ete. Ainsi, .nous bloquerions 
justement ce a quoi nous tendons sur le plan politi
que. 

Voila les motifs, Monsieur le President, pour les
queis je recommande a cette Haute Assemblee de 
rejeter cet amendement a moins que le rapporteur 
le retire lui-meme. Les declarations de M. Boscary
Monsservin m'ont donne, ce matin, !'impression que 

·I' on se rend egalement compte de ce probleme au 
groupe des liberaux et apparentes. A mon avis, le 
plus simple serait naturellement que notre collegue 
Mauk retire son amendement. S'il ne le fait pas, je 
recommande a I' Assemblee de rejeter I' amendement 
de notre collegue Mauk. 

M. le President. -La parole est a M. Mauk. 

M. Mauk. - (A) Monsieur le President, notre col
legue Lucker ne m' a pas convaincu, mais d' autres 
collegues m'en ayant prie, je suis dispose a retirer 
mon amendement. 

Je voudrais tout de meme attirer !'attention de M. 
Mansholt sur le fait que nous maintenons nQtre avis 
- et pour cela je peux sans aucun doute me re
ferer a Ia majorite de I' Assemblee - que les rela
tions de prix entre le ble tendre et les cereales four
rageres doivent etre ameliorees aussi rapidement 
que possible. Afin que cela ne se produise pas bru
talement, je recommande a Ia Commission de le 
faire en deux etapes et de demander Ia premiere 
etape deja pour l'exercice 1969-1970. Sinon, nous 
le demanderons certainement dans notre prochain 
avis au mois de mai. 

M: le President. - La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, je suis 
heureux d'apprendre que M. Mauk retire son amen
dement. Je n'ai done pas besoin de presenter le 
sous-amendement que j'avais prepare, sans trop y 
attacher d'importance d'ailleurs, et que je vais vous 
lire. L' amendement de M. Mauk, presente « au nom 
du groupe des liberaux et apparentes » - ce dont 
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Vredeling _ 

je le felicite ear je ne suis .pas arrive a en faire 
autant I - dit qu'il est necessaire de proceder a 
un relevement approprie des prix a la production. 
J'aurais voulu y ajouter, par mon sous-amendement: 
« et est d' avis que les charges financieres accrues 
qui en resulteront doivent etre supportees par le 
F.E.O.G.A., auquel contribuent notamment la Re
publique federale pour 35% et les Pays-Bas pour 
10 °/o », C'est ce que j'aurais voulu ajouter, Mon
sieur le President, mais ce n' est plus necessaire puis
que I' amendement est retire. 

(Rires) 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission des 
Communaates eurapeennes. - (N) Monsieur le Pre
sident, je peux repondre a M. Mauk que la Com
mission attache beaucoup de prix a une bonne rela
tion entre les prix des cereales fourrageres et des 
cereales panifiables. Elle est toujours prete, elle 
s' est toujours montree disposee a retablir cette juste 
relation des que la chose sera possible. . · 

M. le President. - Mes c!J,ers collegues, je prends 
acte de ce que les amendements n°5 4 et 5 presentes 
par M. Mauk aux paragraphes 2 et 3 sont retires. 
Nous passons done a l'amendement n° 10 presente 
au paragraphe 3 par M. Triboulet au nom du groupe 
de l'U.D.E. et dont voici Ie texte: 

Completer ce paragraphe comme suit : 

••• « et souligne que dans cet esprit, il apparait ne
cessaire, des l'exercice 1969-1970, d'augmenter. 
d'au moins 5 °/o le prix indicatif du mais et le 
prix d'orientation pour la viande bovine». 

La parole est a M. Triboulet. 

M. Triboulet. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, j' ai entendu les appels du president Bos
cary-Monsservin et de M. Lucker pour le retrait des 
amendements. Je signale cependant que les deux 
amendements que nous avons deposes l'avaient deja 
ete devant la commission des finances et des bud
gets par le rapporteur, M. Cointat. 

Si la commission des finances et des budgets ne les 
a pas adoptes, c' est parce qu'ils avaient un aspect 
un peu trop agricole, et qu'ils ne repondaient pas 
exactement a I' excellente definition qu' a donnee 
tout a l'heure M. Spenale du r6le de Ia commission 
des ·finances. lis entraient vraiment trop dans la 
technique agricole. Le president du groupe U.D.E. 
les a done repris en seance, et ils representant tout 
de meme une troisieme possibilite. 

On cree une alternative entre les propositions du 
groupe socialiste, tendant a diminuer certaiDs prix, 

comme Ia Commission europeenne le proposait, et 
Ia proposition de resolution tendant a les maintenir 
en l'etat. Nous pouvons tout de meme penser qu'il 
y avait une troisieme possibilite, a savoir : augmen
ter certains prix. Si nous avons propose d' augmen
ter, done de dire qu'il faudrait, au cours de Ia pro
chaine campagne, augmenter les prix du mais et 
de Ia viande bovine, c' est parce que nous avons 
pense que, sur ces deux productions qui sont des 
productions deficitaires au sein de Ia Communaute, 
specialement Ia production du mais, nous pouvions 
des maintenant agir, car il y a un proverbe bien 
connu chez nous - je ne sais pas s'il existe dans 
les cinq autres pays du Marche commun - c'est 
de ne pas remettre au lendemain ce qu' on -peut 
faire le jour meme. C' est d' autant plus vrai dans un 
domaine aussi pressant et ou nous avons un tel re
tard puisque les prix devraient etre fixes depuis 
aout 1968. II s' agirait d' augmenter les prix des pro
duits deficitaires, ce qui augmenterait les preleve
ments et, par ricochet, les ressources de la Com
munaute. Voila un aspect financier qu'il faudrait 
considerer puisque M. Mansholt, a tres juste titre, se 
preoccupe des finances de Ia Communaute. J' ajoute 
que pour le mais, les proportions techniques de son 
prix par rapport a I' orge ne sont pas encore bien 
etablies. Nous sommes a 101 Ofo. Je croix que tech
niquement on peut envisager d'aller jusqu'a 108 Ofo. 
Quant a Ia viande bovine, nous avons .Ia tout de 
meme un aspect de Ia politique d' ensemble de 
I' elevage et comme M. Mansholt est preoccupe a 
tres juste titre par les problemes du lait, peut-etre 
serait-il opportun de donner un encouragement pal
pable, immediatement, aux eleveurs de bovins. C' est 
Ia !'aspect qui me semble le plus important: appor
ter aux producteurs un encouragement immediat, car 
le moral de I' agriculture europeenne est profonde
ment atteint. Je crois que dans le cadre de !'orien
tation qui doit etre determinee et puisque ni le 
mais, ni Ia viande bovine ne posent de problemes, 
tout le monde etant d' accord pour encourager ces 
productions, nous devrions apporter un encourage
ment le plus . t6t possible aux producteurs en orien
tant par Ia meme leurs efforts. 

Je parlerai, a propos de l'amendement n° 11, de la 
necessite de cette orientation, car je crois que c'est 
la seule voie efficace pour repondre aux preoccupa
tions de M. Mansholt. A pres I' appel du president 
Boscary-Monsservin et de M. Lucker, je me vois 
contraint de retirer mon amendement. Comme nous 
souhaitons tres vivement que les prix du mais et de 
Ia viande bovine soient augmentes, nous ne vou
driuns pas, par un vote premature aujourd'hui, ou 
les questions de procedure viendraient nuire au vote 
sur le fond, creer une hypotheque sur le vote, tres 
favorable, je. pense, qui interviendra au mois de 
mars en faveur d'une augmentation de ces deux pro
ductions. · 

M. le President.~ Je remercie M. le president Tri- ' 
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President 

boulet et je prends acte de ce qu'il retire l'amende
ment n° 10 qu'il avait presente au paragraphe 3. 

Nous passons a l'amendement n° 3 au paragraphe 4 
presente par M. Cointat, au nom de Ia commission 
des finances et des budgets et dont voici le texte : 

Rediger comme .suit le debut de ce paragraphe : 

« 4. Se prononce des a present en faveur du main
tien, propose par Ia Commission, du prix in
dicatif du lait, mais se reserve - compte 
tenu de Ia · necessite d' assurer ce prix indi
catif - de donner le plus rapidement pos
sible son avis sur les propositions de Ia Com
mission concernant Ia fixation des prix ... » 

(le reste sans changement). 

La parole est aM. Cointat. 

M. Cointat. - Monsieur le President, cet amende
ment a maintenant moins d'interet du fait que tout 
a l'heure, le Parlement a adopte une modification 
presentee par M. Vredeling et du fait que M. le 
president Mansholt a assure qu'il etait bien entendu 
qu'on ne donnait qu'un avis partiel. 

En effet, Ia commission de 1' agriculture a dit dans 
son text& : << examinera le probleme des prix . de Ia 
viande bovine, du lait, etc., pour Ia session de mars ». 
La commission des finances avait estime que cette 
expression n' etait peut-etre pas suffisamment pre
dse et avait redige differemment le texte sans en 
changer le fond. Mais etant donne qu' en fait le Par
lement a deja decide sur ce probleme de l'avis par
tiel, je pense, pour ne pas retarder les travaux, que 
le mieux est de retirer cet amendement. 

M. Ie President. - Merci, Monsieur Cointat. Je 
prends done acte de ce que I' amen dement n° 3 est 
egalement retire. Je rappelle que cet amendement 
avait ete presente au paragraphe 4. 

Nous allons done passer immediatement au vote sur 
l'amendement reste en discussion. 

Je mets aux voix l'amendement n° 7. 

L'amendement n° 7 est rejete. 

L' amendement n° 4 ayant ete retire, je mets aux
voix le paragraphe 2. 

Le paragraphe 2 est adopte. 

Les amendements n°" 5 et 10 ayant ete retires, je 
mets aux voix le paragraphe 3. 

Le paragraphe 3 est adopte. 

L'amendement n° 4 ayant ete retire, je mets aux 
voix le paragraphe 4. 

Le paragraphe 4 est adopte. 

Sur le paragraphe 5, je suis saisi d'un ame~dement 
n° 11 presente par M. Triboulet, au nom du gtoupe 
de l'U.D.E., et dont voici le texte: 

Completer ce paragraphe par les mots suivants : 

.. • << en tenant compte de Ia qualite des produits 
commercialises, ». 

La parole est aM. Triboulet. 

M. Triboulet. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, je n' ai pas retire cet amendement n° 11 
qui, d' ailleurs, n' etait pas en discussion tout a ' 
l'heure, puisqu'il porte sur le paragraphe 5. 

Je ne l'ai pas retire parce gu'il me semble que 
M. Lucker pourrait !'accepter. En effet, cet amen
dement tend a dire que Ia Commission doit sou
mettre ·au plus tard, au mois de mai, les propositions 
concernant Ia fixation des prix agricoles, << en tenant 
compte - voila le texte de I' amen dement - de Ia 
moitie des produits commercialises ». Je ·crois que 
cette indication de Ia necessite d'une politique de 
qualite devrait etre faite des main tenant. C' est en 
effet - et ceci je le dis a Ia Commission europeenne 
et specialement a M. Mansholt - pour nous I'un 
des elements d'une solution efficace des problemes 
poses. Quand Ia Commission europeenne vient no~ 
dire que le danger est constitue par les excedents, 
nous ajoutons qu'il y a aussi un probleme social 
qui nous parait encore plus grave. Je sais que Ia 
Commission nous repond qu' elle a le souci du re-
venu des agricurteurs. · 

Done, les deux grands problemes sont, d'une part, 
les excedents et, d' autre part, le revenu des agri
culteurs. La Commissipn propose de dire que ces 
mesures peuvent etre bonnes en soi, mais elles n' ap
portent, a mon avis; aucune solution ni au probleme 
des excedents, ni a celui du revenu des agriculteurs. 
Les exploitations plus importantes produiront da
vantage, donp le probleme des excedents n' est pas 
resolu, mais les exploitations plus importantes au
ront aussi des frais d' amortissement et une compta
bilite quasi industriels qui les obligeront a tenir 
compte d'un prix de revient et elles reclameront des 
prix encore plus eleves. Vous ne pourrez, pour satis
faire leurs besoins et leur accorder un revenQ. con
venable, qu' augmenter les prix. Done, le probleme 
des structures ne resoud pas vos problemes ni de 
revE(nu, ni d' exc&Ient. 

Ce qui resout vos problemes, c' est une politique 
d' organisation des marches, c' est une politique 
d' orientation vers les speculations les plus interes
santes par les prix, certes, par les quantites, even
tuellement des quotas comme en matiere sucriere, 
,mais c' est aussi une politique de qualite. Si vous 
calculez les excedents en melangeant, excusez cette 
trivialite, les torchons et les serviettes, en faisant 
ressortir un excedent de ble qui ne tient compte ni 
du hie tendre et d~ ses qualites de panification, ni 
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Trlboulet 

du hie dur; si en matiere vinicole vous confondez les 
vins de qualite et les vins d'usage courant et meme 
les vins de mauvaise qualite, alors comment voulez
vous aboutir a regler le probleme des excedents ? 
C'est pourquoi je pense que des que l'on parle d'un 
probleme de fixation de prix :;1gricoles - et je 
m'adresse ici a M. Lucker - il faut ajouter qu'elle 
doit se faire en fonction de Ia qualite de~ produits. 
C' est alors seulement que nous trouverons une issue 
aux problemes tres difficiles qui nous sont poses. 

M. le President.- La parole est a M. Lucker. 

M. Lucker, rapporteur. - (A) Monsieur le Presi
dent, en lisant avec beaucoup d'attention ce texte, 
je suis parvenu a Ia conclusion qu'il ne faisait que 
traduire une evidence. En effet, les prix ·que propose 
la Commission sont deja etablis selon certaines 
normes et certains criteres ·de qualite. La politique 
generale que suit Ia Commission en matiere de mar
eMs et de prix - politique qui a toujours eu I' appui 
de I' Assemblee - tend a promouvoir une differen
ciation en fonction de Ia qualite, ce qui tout natu
rellement se reflete dans la.definjtion des prix. 

Si mon interpretation est exacte, j' accepte sans diffi
cultes votre amendement, M. Triboulet, du moins 
s'il ne faut pas y attacher d'autre signification. 

Au cours du debat, vous avez naturellement aborde 
d'autres sujets encore. J'ai !'impression qu'il serait 
difficile d' amenager le texte de maniere a y inclure 
tous les points sur lesquels vous avez mis I' accent. 
Mais cela ne vaut pas pour ce que vous avez dit 
sur Ia necessite de prendre en consideration Ia qua
lite des produits commercialises. En tout cas, en 
ce qui me concerne, il s'agit Ia d'une chose evidente 
que je n' aurais aucune difficulte a reprendre dans les 
textes. Mais dans ce cas, je voudrais au moins que 
l'on prenne acte de ce que, dans Ia mesure du pos
sible, c'est deja ainsi qu'on agit. Ne constituant done 
pas un element nouveau, cette adjonction est en soi 
·superfine. Mais si M. Triboulet attache du prix a 
ce que cela soit dit une nouvelle fois « expressis 
verbis », je n'y verrais aucun inconvenient. 

Mais je sais, Monsieur le President, que vous atten
dez de moi une reponse precise, que je reponde par 
oui ou par non. Quel est I' avis du rapporteur ? II est 
vrai que, compte tenu de ce qui precede, le texte 
de M. Triboulet devrait etre adopte. 

M. le President. - La parole est a M. Cointat. 

M. Coin tat. - Monsieur le President, je serai · tres, 
tres bref, mais je pense qu'il est utile de dire qu'il 
faut aller plus loin que ce que fait Ia Commission. 
Car c'est vrai- et je m'adresse aM. Lucker- que 
Ia Commission a deja commence une politique de 
qualite, mais je crois qu' elle ne va pas assez loin. 

Elle propose, par exemple, des prix pour le hie dur 
et pour le hie tendre ; mais pour le hie de force, elle 
ne propose pas de prix particuliers. Or, Ia Commu
naute, pour ce simple exemple, produit trop de hie 
tendre et pas assez de hie de force. Je crois que 
M. Triboulet veut dire qu'il faut aller plus loin dans. 
le sens de Ia qualite que ne le fait actuellement Ia 
Commission. Mais je n'insisterai pas puisque M. · le 
Rapporteur est d' accord pour accepter I' amendement 
de M. Triboulet. 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? ... 

Je mets done aux voix l'amendement n° 11. 

L' amen dement n° II est adopte. 

Je mets aux voix le paragraphe 5 ainsi modifie. 

Le paragraphe 5 est adopte. 

Sur les paragraphes 6 et 7, je n'ai ni amendement, 
ni orateur inscrit. 

Je les mets aux voix. 

Les paragraphes 6 et 7 sont adoptes. 

Sur le paragraphe 8, je suis saisi d'un amendement 
n° 8 presente par M. Kriedemann, Mlle Lulling et 
M. Vredeling et dont voici le texte : 

« supprimer ce paragraphe ». 

La parole est aM. Kriedemann. 

M. Kriedemann. - (A) Monsieur le President, 
je regrette que I' Assemblee ait rejete I' amendement 
n° 6 tendant a supprimer le quatrieme alinea du 
preambule. Elle s' est ainsi placee dans une situation 
ou elle risque de devoir adopter un semblable amen
dement ulterieurement, lorsqu'il sera sans doute trop 
tard. La question des deux amendements aux points 
8 et 9 ne se pose done plus. 

M. le Preside~~;t. - L' amendement n° 8 est retire. 

Je mets aux voix le paragraphe 8. 

Le paragraphe 8 est adopte. 

Sur le paragraphe 9, j'etais saisi d'un amendement 
n° 9 presente par M. Kriedemann, Mile Lulling et 
M. Vredeling et qui tendait a Ia suppression de ce 
paragraphe. 

Cet amendement vient d'etre retire par M. Kriede
mann. 

Avant de mettre aux voix le paragraphe 9, je donne 
Ia parole aM. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, je 
voudrais poser une question sur ce paragraphe. En 
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effet, en lisant Ia resolution, on en arrive, en fin 
de compte, a la conclusion que le Parlement pro
pose tout simplement de proroger les prix. C' est 
pourquoi nous demandons a Ia commission compe
tente - il s' agit sans doute de Ia commission de 
1' agriculture - de controler attentivement si la 
Commission modifie ses propositions et de presen
ter eventuellement au Parlement un rapport a ce 
sujet. 

Or, les delais sont particulierement courts: le Con
sell prendra une decision dans un avenir tres rappro
che qui se situe, si je ne m' abuse, pendant Ia pro
chaine session a Strasbourg. Et parce que c' est Ia 
derniere fois que nous avons !'occasion d'en discuter 
avec le representant de Ia Commission, M. Mansholt, 
je voudrais lui demander quel sort il compte reser
ver a cette resolution que, manifestement, nous 
finirons par adopter. Envisage-t-il de modifier ses 
propositions ? Et mes collegues, comment reagi
ront-ils si Ia Commission declare qu'elle n'en fera 
rien ou si elle laisse subsister des doutes ? M. Mans
holt pourrait-il nous faire une declaration a ce 
sujet? 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission des 
Communautes europeennes.- (N) Monsieur le Pre
sident, il va de soi que la Commission se penchera 
avec beaucoup d'interet sur la resolution du Parle
ment et ne prendra sa decision qu' a pres en a voir 
delibere. J e ne puis en dire davantage. II no us faut 
done attendre d' en connaitre le resultat. 

M. le President. - La parole est ·a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, je 
voudrais demander a mes collegues, et notamment a 
ceux qui sont a I' origine de cette resolution, s'ils 
sont prets a attendre la decision du Conseil dans 
une telle incertitude et sans savoir si la Commission 
reprendra ou ne reprendra pas leurs propositions. 
Leur reponse nous renseignera sur l'importance qu'ils 
accordent a la question et nous dira· s'ils croient reel
lement a ce qui est ·enonce ici. 

M. le President. - La parole est a M. I,.iicker. 

M. Liicker, rapporteur. - (A) Monsieur le Presi
dent, je voudrais faire deux remarques. 

Et d'abord: Une reponse differente du vice-presi
dent Mansholt m'aurait fort etonne. Et si je dis 
.« etonne >>, j'use d'un euphemisme pour ne pas em
ployer un terme plus fort. 

Personne n'ignore que le president Mansholt ne 
sawait repondre autrement, et nous en sommes tous 
d'accord. Un pas de plus, et il se serait mis en diffi-

culte. La Commission doit maintenant examiner 
effectivement Ia resolution et nous devons attendre 
sa decision. 

Ce n' est quand meme pas la premiere fois, dans le 
dialogue entre Parlement et Commission, que pa
reille situation se produit. 

Ma deuxieme remarque doit etre consideree comme 
une reponse a mon collegue Vredeling. Si, en tant 
que rapporteur, je dois naturellement m'imposer 
certaines limites,. je me sens cependant oblige de 
repondre a sa question. 

M. Vredeling, moi-meme ainsi que - je pense - la 
majorite des membres de I' Assemblee qui voteront 
la resolution, nous assumons les responsabilites 
qu' en tant que parlementaires nous sommes censes 
porter en cette situation. C'est ce qui ressort claire
ment de la discussion. Et les autres institutions de 
la Communaute, la Commission et le Conseil, 
doivent, elles aussi, faire face a leurs responsabilites. 

Nous ne nous sommes pas facilite la tache en cher
chant, par cette resolution, une issue a une affaire 
mal engagee. Tous ceux qui ont reuvre a cette reso
lution ont du renoncer a certaines conceptions et a 
certaines de leurs aspirations en matiere de poli
tique agricole commune. Ils 1' ont fait pour trouver 
une voie qui permette de sortir de !'impasse. La 
Commission et le Parlement prennent ainsi leurs 
responsabilites.. Nous verrons comment les autres 
institutions de Ia Communaute se proposent d'assu
mer Ies leurs. 

M. le President. - La parole es.t a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Rien qu'un mot, Monsieur le 
President, pour resumer ce qu'a dit M. Liicker: la 
Commission peut prendre sa decision en toute quie
tude ; le Parlement aboie, mais il ne mordra pas. 

M. le President. - C' est une interpretation tres 
libre. 

Je mets aux voix le paragraphe 9. 

Le paragraphe 9 est adopte. 

Sur le paragraphe 10, je n'ai ni arnendement, ni ora
teur inscrit. 

Je le mets atpc voix. 

Le paragraphe 10 est adopte. 

Je vais maintenant rnettre aux voix Yensemble de 
Ia proposition de resolution. 

M. Westerterp a demande a faire une declaration 
avant le vote. 

La parole est aM. Westerterp. 
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M. Westerterp. - (N) Monsieur Ie President, au 
nom de quelques collegues, je tiens a dire que nous 
voterons Ia resolution telle qu' elle est presentee par 
Ia commission de !'agriculture et telle qu'elle ressort 
de l'examen paragraphe par paragraphe auquel le 
Parlement I' a soumis. Cependant, nous regrettons 
que cette resolution SOit redigee d'une fa90n qui em
peche de voter sur une partie determin~e des pro
positions de Ia Commission europeenne, notamment 
sur celles qui concement les contingents de sucre. 
Nous sommes d'accord avec Ia commission de 
I' agriculture pour dire qu'il est trop tard pour mo
difier encore Ies contingents 'de Ia prochaine cam
pagne. Que M. Mansholt soit cependarit assure de 
ce que l'appel qu'il a lance hier a l'Assemblee pour 
que I' on suive une politique permettant a Ia Com
munaute d' adherer des que possible a I' accord inter
national sur Ie sucre, sera entendu et que nous en 
tiendrons compte pour I'avenir. 

M. le President. - La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieui- le Presiden:t, je 
n'avais pas !'intention de faire une declaration. 
Mais ayant entendu M. Westerterp, au nom de quel
ques collegues, dire ce qu'il vient de dire, je ne puis 
qu'exprimer mdn admiration devant Ia facilite avec 
laquelle Ies collegues au nom desquels il a parle ont 
trouve un pretexte pour faire ce qu'ils ont cru de
voir faire. Mais ce n'est toujours qu'un pretexte. 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? 

Je mets auxyoix !'ensemble de Ia proposition de re
solution. 

L' ensemble de Ia proposition de resolution est 
adopte (1). 

3. Politique de la Communaute a l' egard 
des pays du bassin mediterraneen 

M. le President. - L'ordre du jour appelle mainte
nant Ia discussion d'urgence du rapport interimaire 
de M. Westerterp, fait au nom de Ia commission des 
relations economiques exterieures, sur Ia proposition 
de resolution presentee par MM. Metzger, Vals, 
Wohlfart, Vredeling et Dehousse, au nom du groupe 
socialiste, sur Ia politique de Ia Communaute a 
I' egard des pays du bassin mediterraneen (doc. 
221/68). 

La parole est aM. Westerterp. 

M. Westerterp, rapporteur. - (N) Monsieur Ie Pre
sident, Ia situatjon au Moyen-Orient est telle que 
dans ce Parlement, elle pourrait faire I'objet de de-

·(') 1.0. n• C 29 du 6 mars 1969, p. 6. 

bats fort longs. Cependant, no us sommes reunis en· 
session speciale et c' est tardivement que .ce point 
a ete inscrit a l'ordre du jour. Je comprends done 
que bon nombre de nos collegues desirent limiter Ia 
discussion pour ne traiter aujourd'hui que de quel
ques lignes generales. 

Dans mon introduction, je m' efforcerai done a Ia 
plus grande sobriete, afin d' eviter de donner a ces 
debats plus de densite politique qu'il n' en faut pour 
regler convenablement Ie probleme. Je crois que 
nous serons tous d' accord pour dire que I' evolution 
politique et militaire au Proche-Orient et les mena
ces qu' elle fait peser sur Ia paix nous preoccupent 
serieusement. Face a cette situation, Ie groupe so
cialiste a' presente a Ia session de janvier une pro
position de resolution 'tendant a Her Ia prochaine 
conclusion des accords d' association avec Ia Tunisie 
et le Maroc a l'ouverture de negociations avec 
Israel et a Ia signature d'un traite d'association avec 
cet Etat. 

Vu que Ia situation dans les regions concemees de
meure tendue, Ia commission des relations economi
ques exterieures et Ia commission politique ont es
time qu' elles devaient, dans les meilleurs delais, pro
poser au· Parlement de prendre une decision en Ia 
matiere. II est bon de noter, ce me semble - car 
vous verrez tout a I'heure que ce Parlement est di
vise sur les modalites d' application - que Ia com
mission des relations economiques exterieures etait, 
quant a elle, unanime pour dire que Ia Commu
naute ne saurait en aucun cas mener une politique 
discriminatoire a I' egard d'Israel. C' est une remar
que qui, je pense, devait etre faite d' entree de jeu. 

Mais sur quoi les opinions sont-elles divisees ? Sur 
Ia question de savoir si les negociations actuelles 
avec Ia Tunisie et Ie Maroc doivent ou ne doivent 
pas etre liees a des negociations sur un accord d' as
sociation avec Israel. Je ferai remarquer que dans 
le texte. initial de leur resolution, les socialistes de
mandaient en somme de ne pas conclure d' accord 
avec Ia Tunisie et le Maroc sans qu'une condition 
specifique soit realisee. La commission politique du 
Parlement europeen a propose une formule un peu 
plus positive; elle demande que les accords d'asso
ciation avec Ia Tunisie et Ie Maroc soient conclus 
dans I' attente de Ia signature, dans les delais les 
plus courts, d'un accord analogue avec Israel de sor
te que - et c' est une preci~ion tres importante -
ils puissent entrer en vigueur simultanement. La 
commission politique estimait done, elle aussi, que 
les divers accords devaient entrer en vigueur en me
me temps. 

Lors de I' examen du texte par Ia commiSSIOn des 
relations economiques exterieures, le groupe socia
liste a presente une nouvelle redaction du paragra
phe 2 de sa resolution. Or, celui-ci touche au creur 
du probleme ; celui de savoir s'il faut ou non eta
blir un lien entre les negociations avec les pays me-
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diterraneens que sont Ia Tunisie et le Maroc et cet 
autre pays mediterraneen qu' est Israel. Cette nouvel
le version invite Ia Commission et le Conseil a pour- · 
suivre Ia preparation des accords d'association avec 
Ia Tunisie et le Maroc parallelement a celle d'un 
accord equivalent avec Israel, afin que ces accords 
puissent etre conclus et entrer en vigueur simulta
nement. 

Sur Ia premiere partie de ce texte, et je tiens a le 
signaler a I' Assemblee, Ia commission s' est pronon
cee a l'unanimite moins deux abstentions, sous re
serve cependant que soit supprimee Ia formule selon 
laquelle un accord equivalent serait conclu avec 
Israel. En effet, a I 'heure actuelle, on ne sait pas 
ce que devrait etre Ia teneur exacte de cet accord, 
I' eventualite n' etant pas exclue de devoir lui don
ner une portee allant au dela de celle des accords 
avec Ia Tunisie et le Maroc. 

Mais, et je dois a Ia verite de le dire, le point sur 
lequel Ia commission des relations economiques 
exterieures etait en desaccord etait celui de savoir 
si les accords avec Ia Tunisie et le Maroc devaient 
etre conclus et mis' en vigueur en meme temps que 
!'accord avec Israel. Les avis sur ce point etaient 
partages. 

Celui qui, au nom d'une comm1ss1on, est appelll_ a 
faire rapport sur une proposition de resolution de
posee par un groupe politique doit etre reserve dans . 
ses propos. En tant que rapporteur, je ne m'eten
drai pas sur les divers aspects politiques de I' evolu
tion qui s' opere dans cette partie du monde. Mais 
je voudrais, au nom de Ia commission, faire appel 
au Parlement pour qu'il statue des aujourd'hui sur 
cette importante matiere. Nous savons qu'au debut 
du mois prochain probablement, le Conseil dewa 
prendre une decision d'une importance fondamenta-
le pour Ia poursuite des negociations avec les pays 
du bassin mediterraneen. 

Au nom de .Ia- majorite de Ia commission des rela
tions economiques exterieures', j'ai l'honneur de de
mander au Parlement d'adopter Ia resolution dans Ia 
redaction qui lui est presentee en ce moment. Ce 
faisant, je tiens a souligner une fois de plus que si 
I' Assemblee est unanime pour estimer. qu' on ne sau
rait mener une politique discriminatoire a I' egard 
d'Israel, il existe malheureusement des divergences 
d' opinions sur Ia methode a mettre en reuvre pour 
que le but soit atteint. 

PR:E:SIDENCE DE M. WOHLFART 

Vice-president 

M. le President. - La parole est a M. Martino. 

M. Martino, memhre de la Commission des Commu
nautes europeennes. - (I) Monsieur le President, 

cette proposition de resolution presentee par MM. 
Metzger, Vals, Wohlfart, Vredeling et Dehousse, au 
nom du groupe socialiste, eveille en moi, des ses pre
mieres lignes, le souvenir du debat qui s'est deroule 
dans cette Assemblee en juin 1967. On discutait alors 
une proposition de resolution plus ample et plus dif
ferente de celle-ci, quant au fond, presentee par Ia 
commission politique que, sans merite de ma part, 
je presidais alors, proposition par laqueUe notre Par
lement fut Ia premiere institution a se faire l'inter
prete de I' ensemble des idees et des sentiments sus
cites au plus profond de Ia conscience europeenne 
par Ia crise du Moyen-Orient. 

L'interet politique que !'Europe avait - il en est 
d' ailleurs toujours ainsi - dans cette partie du 
monde etait Ia restauration d'une paix durable, c' est
a-dire d'une paix juste et fondee - comme on I' es
perait - sur une veritable reconciliation. Le presi~ 
dent Pleven voudra bien m' excuser si je me rappelle 
mal ses paroles, mais telles etaient cependant les 
idees fondamentales de ce debat. 

Vingt mois apres, le Parlement continue a se preoc
cuper vivement de Ia situation politique et militaire 
dans cette meme region et des dangers qui en resul
tant pour le maintien de Ia paix. Je ne puis que par
tager 'entierement cette Vive preoccupation et vou
drais reellement, comme les auteurs de Ia proposi
tion de resolution, me semble-t-il, que Ia politique 
d' association et Ia politique commerciale de Ia Com
munaute dans ,.le bassin mediterraneen soient capa
bles de contribuer a I' amelioration de Ia situation 
dans cette partie tourmentee du monde qui est si 
proche de notre continent. 

Mais, si nous voulons.-deceler Ia nature et Ia dimen
sion veritables des problemes en cause, il convient de 
dire que les difficultes du Moyen-Orient ne sont pas 
dues a Ia politique commerciale ou a Ia politique 
d'association que Ia Communaute pratique a l'egard 
d'Israel, de Ia Grece ou de Ia 'Turquie et qu' elle pra
tiquera dans un proche avenir a I' egard de Ia Tunisie 
et du Maroc et ensuite a I' egard de l'Espagne, de la 
Yougoslavie ou meme de Malte. Cette politique n'in
flue aucunement sur ie probleme des refugies pales
tiniens, ni sur celui de Ia delimitation et de Ia secu
rite des frontieres ou de Ia liberte de navigation dans 
les eaux du golfe d' Akaba ou du canal de Suez. 

Une intervention de Ia Communaute destinee a £avo
riser Ia detente dans le secteur oriental de Ia Medi
terranee devrait, si elle etait decidee, s'adresser aussi 
bien a Ia Republique arabe unie, au Liban, a Ia Sy
rie, a Ia Jordanie, voire l'Irak, qu'a Israel. 

Dans une telle perspective, il faudrait alors etudier, 
d'une part, les modalites de !'action communautaire 
dans ce domaine - et lorsque nous disons dans ce 
domaine, nous n' en tendons pas seulement le domaine 
commercial, agricole et industriel,- mais egalement ce
lui de Ia cooperation - et examiner, d'autre part, 
comment resoudre le probleme de Ia synchronisation 
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des interventions en faveur de l'un ou de l'autre de 
ces pays. 

Je ne vous cacherai pas, Monsieur/le President, que 
nous pensons depuis longtemps deja a ces problemes, 
et aux moyens de les resoudre, meme s'il apparai~ 
delicat d'intervenir dans une zone ou actuellement 
les questions relatives au commerce et au develop
pement sont loin d' avoir Ia priorite sur les problemes 
des frontieres et de Ia securite qui sont a Ia base de 
Ia proposition de resolution que I' Assemblee discute 
aujourd'hui. En outre, du fait qu'elle devrait rapi
dement porter -ses fruits, une initiative de Ia Com
munaute dans ces regions devrait etre de grande por
tee. 

Nous ne devons evidemment pas nourrir d'illusions 
excessives et penser que Ia Communaute sera en me
sure de formuler a breve echeance des propositions 
tres suggestives, ni que celles-ci pourront etre ac
cueillies tout de suite par des pays beneficiant deja 
d'une aide financi~re extt~rieure importante et dont 
les decisions sont paralysees par les antagonismes 
actuels. II n'en demeure pas moins qu'a plus longue 
echeance Ia perspective d'un acces privilegie a !'im
portant marche de Ia Communaute pourrait interes
ser les pays arabes de Ia Mediterranee orientale, et 
constituer, au dela des tensions actuelles, un element 
de stabilite non negligeable. 

Mais ce qui pr~occupe aujourd'hui les auteurs du 
texte sur lequel le Parlement devra sous peu se pro
noncer, c'est que les accords entre Ia Communaute, 
d'une part, et Ia Tunisie et le Maroc, d'autre part, 
peuvent alterer, au detriment d'Israel, I' equilibre 
economique que Ia Communaute a toujours cherche 
a maintenir dans le bassin mediterraneen au moyen 
des liens d' amitie et d' association qu' elle a peu a peu 
'noues avec les pays riverains. . 

Leur grande, crainte porte sur le fait que I' on pour
rait esperer - meme · sans le vouloir - une discri
mination au detriment d'Israel. 

Je comprends Ia preoccupation politique qui a ins
pire les auteurs de Ia proposition de resolution et !'in
tervention de M. Westerterp. Je comprends cette 
preoccupation politique et, naturellement, je Ia par
tage. 

Je tiens cependant a faire remarquer que le raison
Dement n'est valable que si les avantages cencedes 
a d' autres pays du bassin mediterraneen par les ac
cords qui vont etre conclus portent veritablement 
prejudice a Israel, et si son economie doit en sup
porter le contre-coup. 

Or, toute Ia politique de Ia Communaute est fondee 
sur Ia recherche d'un equilibre economique dans 
cette zone, et les conclusions auxquelles sont parve
nus notre Commission et les services du Conseil 
laissent penser qu' en vertu notamment des disposi
tions adoptees par le Conseil en octobre 1967 pour 

le secteur des agrumes, les exportations agricoles 
d'lsrael ne souffriront pas de Ia conclusion de nou
veaux accords. 

Les accords que nous avons negocies avec Ia Tunisie 
et le Maroc ne derogent pas a cette ligne de con
duite et les exportations agricoles de ces pays seront 
admises dans Ia Communaute selon un regime qui 
ete choisi precisement pour ne pas compromettre 
I' equilibre mediterraneen. Les liens que I' on veut eta
blir entre Ia Tunisie · et le Maroc, d'une part, et Is
rael, d' autre part, apparaissent done, dans cette op
tique econo~ique, depourvus de consistance. 

Du reste, !'interet que porte Israel a une association 
avec Ia Communaute est essentiellement oriente, nul 
ne !'ignore, vers le secteur du developpement indus
triel, ce qui n' est pas le cas pour Ia Tunisie et le 
Maroc. 

Dans ces conditions, Monsieur le President, il m' est 
difficile de comprendre que l'on pqisse songer serieu
sement a ne pas conclure un accord avec ces pays 
tant qu'un accord de « meme portee >> n'aura pas ete 
conclu avec Israel. (C'etait Ia, en fait, ce que disait 
le texte original soumis pour avis a Ia commission 
politique). Or, le texte actuel, qui a pourtant aban
donne le principe de I' equivalence dont on a finale
ment reconnu l'inopportunite, me parait aussi diffi
cile a comprendre, car il maintient I' exigence de. Ia 
simultaneite de Ia mise en vigueur. 

Je distingue certes le pourquoi de cette requete, qui 
tend, a juste titre d' ailleurs, a amener le Conseil a 
prendre en consideration Ia demande d' association 
d'Israel ; mais ce que j' ai de Ia peine a admettre, c' est 
le principe que I' on cree ainsi en quelque sorte. Ima
ginons, meme si ce n'est qu'un raisonnement par 
l'absurde, que l'on se refere en d'autres circonstances 
a ce principe ; Ia Communaute en serait" paralysee. 
On pourrait, en effet, .nous demander, au nom de 
cette exigence, de subordonner Ia conclusion d'un 
accord avec Israel a celle d'un accord avec I' Algerie 
et ainsi de suite, c' est-a-dire I' accord avec I' Algerie 
a un accord avec l'Espagne, ou Israel, ou meme 
avec Malte. Certes, il s' agit Ia d'un raisonnement 
par I' absurde, Monsieur le President, mais il n.' est pas 
si loin de Ia realite. Le principe des reactions nega
tives a certaines attitudes a en effet envenime pen
dant plus d'un an Ia vie du Conseil et a fait perdre 
un temps precieux en portant - et c' est Ia un point 
capital - un coup d' arret aux negociations avec les 
pays mediterraneens et notamment avec Israel. 

Pour conclure sur ce point, il me semble devoir dire, 
Monsieur le President, que Ia procedure suggeree par 
le texte de Ia proposition de resolution, a savoir celle 
de)a conclusion et de r entree en vigueur simultanee 
des· trois accords - ce qui signifie en fait un « gel » 

des deux accords presque conclus dans l'attente du 
troisieme que I' on doit encore negocier - n' est pas 
applicable juridiquement et encore moins politique
ment. Les interesses interpreteraient cette decision 
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comme une sanction de principe qui leur serait ap
pliquee sans raison ou pour une raison qui paraitrait 
peut-etre trop evidente: celle d'etre des Arabes. La 
reaction pourrait conduire a un raidissement qui, loin 
de favoriser Ia detente dans cette zone tellement ex
plosive, pourrait aggraver encore la tension. On par
viendrait en somme a un resultat reellement parado
xa}, avec des consequences internes et extemes qui 
ne seraient certes pas negligeables. 

II me semble important d' eviter une telle evolution. 

L' essen tiel est que tout accord particulier s'integre 
dans une conception plus generale de 1' equilibre. 
C' est cela que le Parlement demande en substance 
et nous en sommes, pour notre part, parfaitement 
conscients. 

II ne s'agit pas, en effet, pour nous d'une question 
abstraite, mais de !'obligation d'examiner, cas par 
cas, lors de 1' etude et de la preparation de chaque 
accord, les repercussions economiques que chaque 
disposition peut a voir sur 1' ensemble des pays me
diterraneens. C' est la methoQ.e qui a ete adoptee jus
qu'ici. Une application des plus evidentes de cette 
methode est la decision - que j' ai deja rappelee -
adoptee par le Conseil en octobre 1967 pour les 
agrumes ; mais je tiens a assurer le Parlement que 
nous n'avons pas non plus perdu de vue !'incidence 
des autres produits qui figurent dans les accords en 
preparation. 

C' est ce que je tenais a dire. En somme, Monsieur le 
President, s'il est vrai que certains problemes de syn
chronisation se posent, il est vrai egalement que leur 
solution ne depend pas exclusivement des accords 
ou des associations dont nous discutons actuellement, 
mais aussi d'une variete de formules d'intervention 
et de cooperation qui ne cessent de retenir notre 
attention. 

Je crois .. avoir ainsi explique la portee de la question 
qui fait 1' objet du debat de ce jour. Pour conclure, 
j' aimerais, si vous le permettez, rappeler une ques
tion qu'avait posee et presentee M. Dehousse en no
vembre 1966 sur les negociations preliminaires en 
vue de l'etablissement d'un regime d'association eco
nomique avec Ia Tunisie. 

Tous, ici, nous connaissons les qualites oratoires et 
la force d'argumentation de M. Dehousse. II n'est 
done pas etonnant que j' aie ete le premier a etre 
alors convaincu que Ia Tunisie ne pouvait attendre 
indefiniment, et qu'il etait urgent que Ia Commu
naute intervint en faveur d'un pays a l'egard duquel 
ont ete pris des engagements form{!ls dans une de
claration d'intention qui remonte a l'origine du traite 
de Rome lui-meme. 

Ce que l'on a dit pour la Tunisie vaut egalement 
pour le Maroc, bien que le premier pays se soit alors 
trouve dans une situation·plus difficile que le second. 

Vous pensez peut-etre que par le seul fait d'avoir 

change de place dans cet hemicycle, j' ai cesse d' etre 
convaincu du bien-fonde de la these soutenue alors 
par M. Dehousse. Detrompez-vous, je suis encore 
plus convaincu qu'alors et je pense qu'il serai! incon
cevable de suspendre en 1969 ce qui, trois ans au
paravant, etait urgent. 

Mais je suis egalement persuade que l'on doit trou
ver une solution aux problemes qui angoissent de
puis non moins longtemps un autre pays de la Me
diterranee, auquel on ne peut appliquer un traite
~ent discriminatoire ; je veux parler d'Israel. 

La Communaute est en effet le seul marche de con
sommation de grandes dimensions dans lequel Israel 
pourrait avoir une possibilite de s'integrer commer
cialement. Cette simple situation de fait, meme si 
elle ne peut determiner une obligation au sens etroit 
du terme, cree quelque chose qui pour nous n' est 
pas moins important qu'une obligation, a savoir : une 
responsabilite. C'est, pourquoi nous avons toujours 
soutenu devant le Conseil que Ia formule qui permet
trait le mieux de resoudre les problemes d'Israel est 
precisement celle de 1' association ou de 1' accord pre
ferentiel total, l'une se differenciant de !'autre non 
Q.ans Ia substance, mais seulement dans Ia presen
tation. 

A notre demande, les services du Conseil ont repris 
depuis un certain temps 1' exam en de cette question. 
Et si nous, comme du reste, tous ceux qui se trou
vent dans cet hemicycle, nous regrettons Ia lenteur 
avec laquelle ces questions ont progresse, je voudrais 
profiter de I' occasion qui m' est offerte par ce debat 
pour assurer le Parlement que, comme par le passe, 
Ia Commission ne negligera, autant que cela depen
dra d'elle, aucun effort afin d'amener au plus t6t le 
Conseil a approuver un mandat qui permette de ne
gocier avec Israel un accord veritablement satisfai
sant. 

M. le President. - J e vous remercie, Monsieur Mar
tino. 

La parole est aM. J;>ehousse. 

M. Dehousse. - Dans la declaration qu'il vient de 
faire, le commissaire Martino a bien voulu rappeler 
une question orale que j' ai posee a Ia Commission 
sur des negociations avec Ia Tunisie. II a eu egale
ment l'honnetete, je le reconnais bien la, de citer la 
date a laquelle j' ai pose cette question : c' etait en 
novembre 1966, c'est-a-dire pres d'un an avant que 
n' eclate la guerre des six jours. 

11 est bien evident que cette guerre des six jouts a 
profondement transforme la physionomie du conflit 
au Moyen-Orient. Elle a rendu celui-ci mfiniment 
plus inquietant qu'il ne I' etait par le passe. Dans ces 
conditions, j' ai estime avec un certain nombre de 
membres de mon groupe que Ia Communaute eco
nomique europeenne ne devait pas rester impassible 

;.• 



58 Journal officiel des Communautes europeennes - Annexe Fevrier 1969 

Dehousse 

devant les evenements, qu'elle devait saisir toutes 
les occasions qui se presentaient a elle de contribuer 
au renforc~ment, plus exactement a Ia restauration 
de Ia paix dans cette region troublee. C' est dans cet 
esprit-la que j' ai contresigne Ia resolution. 

Je desire ajouter que cela ne change rien, absolu
ment rien a mes sentiments personnels envers les 
pays arabes et envers Ia Tunisie en particulier. La 
question n' est pas Ia. Elle reside dans le fait que Ia 
Communaute economique europeenne, ayant une 
possibilite de contribuer a Ia paix, devait, a mon avis, 
s'en saisir eta fort bien fait dele tenter. 

M. le President. -·La parole est a M. Westerterp. 

M. Westerterp, rapporteur. - (N) Monsieur le Pre
sident, avant que nous passions a I' examen des amen
dements, j' aimerais tout de meme faire quelques re
marques au sujet des declarations que vient de faire 
M. Martino. Je crois, en effet,- et je le regrette un 
peu- que M. Martino s'est surtout place du point 
de vue economique et technique et n'a peut-etre pas 
suffisamment tenu compte du souci politique qui 
anime notre Parlement. Certes, sur le plan de Ia lo
gique formelle, il a raison de dire que si l'on pousse 
a r absurde notre raisonnement, il peut en resulter 
une paralysie totale de Ia Communaute, qui empe
chera, par Ia force des choses, de conclure quelque 
accord que ce soit. Mais M. Martino n'ignore quand 
meme pas ce qui se passe a Bruxelles et il est par-

- faitement au courant des tendances qui s'y font ac
tuellement jour et qui veulent que, si nous appli
quons Ia logique pure, nous parviendrons, en raison 
de !'attitude d'un des £tats membres, a realiser un 
accord avec certains pays du bassin mediterraneen, 
mais pas avec Israel. 

Or, ce point de vue pousse a l'absurde aboutirait a 
ce qu'une minorite dans Ia CommUnaute, plus preci
sement un :£tat membre, impose sa volonte a Ia ma
jorite. En outre, M. Martino reconnaitra, j'en suis siir, 
que I' epoque a laquelle est conclu un accord avec 
certains pays tiers peut revetir une grande impor
tance politique pour d' autres pays tiers. 

Pour eV:iter tout malentendu, j' aimerais encore ajou
ter que personne, dans ce Parlement ni dans l'une 
des commissions, ne s'est jamais prononce contre 
l'associatioQ de Ia Tunisie ou du Maroc. L'epoque ce
pendant ou cet accord est sur le point d'etre conclu, 
les circonstances qui l'entourent, ainsi que 'Ie fait 
qu'un autre pays du bassin mediterranean, a savoir 
Israel, ne se voie pas, pour le moment, accorder I' oc
casion de negocier avec Ia Communaute, sont d'une 
telle importance politique qu'a mon avis, le Parle
ment est effectivement tenu de prendre une decision 
qui aille dans le sens indique par Ia commission 
dans cette resolution. 

M. le President. - La parole est a M. Martino. 

M. Martino, membre de la Comtnission des Commu
nautes europeennes. - (I) Je voudrais faire remar
quer a M. Westerterp que les raisons que j'at invo
quees pour que I' on n' aj!:mme ni Ia conclusion ni Ia 
mise en reuvre de I' accord avec Ia Tunisie et le Ma
roc et pour que I' on decide le plus rapidement pos
sible d' ouvrir des negociations avec Israel, soot 
toutes de nature politique. 

II pourra s'en convaincre s'il veut bien lire le texte 
de mon intervention. 

M. le President. - Mesdames, Messieurs, Ia discus
sio~ generale est close: 

Nous passons a l'examen de Ia proposition de reso
lution. 

Sur le preambule et le paragraphe 1, je n' ai ni amen
dement, ni orateur inscrit. 

Je mets ces textes aux voix. 

Ces textes sont adoptes. 

Sur le paragraphe 2, je suis saisi de deux amende
ments qui peuvent faire I' objet d'une discussion com
mune. 

'Amendement n° 1, presente par M. Pleven, au nom 
du groupe des liberaux et apparentes : 

« Rediger comme suit le paragraphe 2 : 

2. invite par consequent Ia Commission et le Con
seil a poursuivre Ia' preparation d' accords d' as
sociation avec Ia Tunisie et le Maroc, paralle
lement a la preparation d'un accord avec Is
rael, et a donner d cet effet un mandat de nego
ciation a la Commission des Communautes ; » 

Amendement n° 2 presente par M. Scelba : 

« Rediger comme suit Ia fin du paragraphe 2 : 

... ces differents accords devant entrer en vigueur· 
s~ultanement ; ». 

La parole est a Mlle Flesch, au nom du groupe des 
liberaux et apparentes. 

Mlle Flesch. - Monsieur le President, M. Pleven 
s' excuse de ne pas pouvoir etre present pour defen
dre l'amendement qu'il a presente au nom du groupe 
des liberaux et apparentes. II m'a chargee de vous 
exposer les raisons qui ont amene le groupe a presen
ter cet amendement et je vais m'efforcer de le faire 
tres brievement. 

I 

Notre souci essentiel est de ne nuire a aucune des 
parties en cause dans cette question. Nous estimons, 
~vee 1M. le commissaire Martino, que les problemes 
economiques souleves par les differents accords soot 
de nature tres differente. C' est Ia raison pour laquelle 
nous estimons avec lui que Ia simultaneite etablie 
dans Ia proposition de Ia commission des relations 
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economiques ·exterieures entre Ia conclusion et I' en
tree en vigueur des accords, risque d'introduire dans 
Ia negociation une rigidite qui ne serait pas souhai
table. 

Nous souhaiterions done que le dernier membre' de 
phrase de ce deuxieme paragraphe soit supprime. 
Mais nous ne voudrions toutefois pas que I' on fasse 
trainer les choses par ce biais. Nous proposons done 
dans notre amendement de remplacer ce dernier 
membre de phrase par la phrase suivante : « et a 
donner, a cet effet, un mandat de negociation a la 
Commission des Communautes europeennes ». 

M. le President. - La parole est a M. Scelba. 

M. Scelba, president de la commission politique. -
(I) Monsieur le President, l'amendement que j'ai 
presente est le fruit d'une decision de la commission 
politique. Je n'ai, il est vrai, pas participe a cette de
cision, mais comme le texte en a ete adopte a l'una
nimite par la commission, j'ai maintenant, en rna 
qualite de president, le devoir de le defendre. 
L' amendement tendait en substance a attenuer la 
rigueur de la resolution pr~sentee par le groupe so
cialiste. Cette resolution demandait que I' on ne 
puisse pas conclure d'accords avec .Ia Tunisie et le 
Maroc si un accord n' etait pas conclu en meme 
temps avec Israel. A mon avis, il s'agit la d'une exi
gence excessive, etant donne que, dims la meme re
solution, on demandait que les accords avec Ia Tu
nisie et le Maroc entrent en vigueur au meme mo
ment que I' accord avec Israel. 

La commission politique estim!Ut, en revanche, que 
I' on pouvait conclure des accords avec la Tunisie et 
le Maroc, etant entendu que ces accords entreraient 
en vigueur en meme temps que I' accord avec Israel. 

Apres avoir ainsi tente de justifier le vote de Ia com
mission politique, je voudrais, puisque j' ai la parole, 
Monsieur le President, faire quelques observations 
au sujet, precisement, du critere de la simultaneite 
des trois accords. 

Qu'est-ce qui a pousse le groupe socialiste a presen-
ter cette resolution ? • 

Des considerations de caractere politique, si politi
qlle que j' aurais dii revendiquer pour la commission 
politique le droit d' organiser ce debat. Si je ne I' ai 
pas fait, en presence de !'initiative de la commission 
des relations exterieures, c' est seulement pour que le 
Parlement puisse sans retard prendre une decision 
en cette matiere. C' est un vote politique qui est de
mande aujourd'hui au Parlement. Le contenu des 
accords n'est pas en cause. Nous voulons empecqer 
qu'lsrael puisse se trouver dans ufle condition d'in
feriorite par rapport aux autres pays mediterraneens 
avec lesquels nous sommes sur le point de conclure 
des' accords de caractere commercial. :E:tant donne 
Ia situation politique, cette preoccupation est plus 

que legitime. Je voudrais faire remarquer a M. Mar
tino, qui a souligne a juste titre le caractere politique· 
de ses observations, que' I' on ne peut ignorer le fait 

· que certains gouvernements considerent avec faveur, 
pour des raisons d' ordre politique, les accords avec 
Ia Tunisie et le Maroc, mais que, toujours pour des 
raisons politiques, ces memes gouvernements pour
raient tres. bien adopter une attitude differente a 
I' egard de I' accord avec Israel. Dans ces conditions, 
il se pourrait que si Israel devait se presenter en der
nier a Ia table de negociations, les choses s' etemisent 
pour lui. 

II convient, d'autre part, de tenir compte de Ia de
claration du representant de Ia Commission, M. Mar
tino, selon laquelle les accords avec la Tunisie et le 
Maroc ne lesent en aucune maniere Israel. Je tiens a 
prendre acte de cette declaration et a attirer sur 
elle I' attention du Parlement, car elle est de nature 
a modifier notre attitude a I' egard de Ia proposition 
de resolution. 

Nous voulons manifester notre sympathie a Israel 
sans temoigner d'hostilite a I' egard des Arabes, puis
qu'aucun differend ne nous oppose a Ia Tunisie et 
au Maroc. Nous desirons que soient sauvegardes les 
droits d'Israel, et nous prenons acte de Ia declaration 
du representant de Ia Commission, selon laquelle 
Israel ne sera pas lese par les accords avec la Tunisie 
et le Maroc. 

Nous ne voulons pas que les negociations avec Israel 
soient renvoyees aux calendes grecques, aussi desi
rons-nous que la Commission entame les negociations 
avec ce pays et les mene avec la meme energie dont 
elle a fait preuve dans les negociations avec le Maroc 
et la Tunisie, afin que l'on parvienne le plus rapide
ment possible a Ia conclusion d'un accord avec Israel 
aussi. Tel est notre vreu. Sur ce point, la coi:nmission 
politique a ete unanime et je crois que tous ici sont 
d' accord pour que tous les pays du bassin mediter
raneen soient traites sur un pied d' egalite et sans dis
crimination de caractere politique. La garantie qui 
nous est offerte par M. Martino ace propos nous fait 
renoncer a insister sur le critere de la simultaneite 
de la conclusion des accords. Je me rends egalement • 
compte qu'inclure un tel critere dans un document 

· constituerait un precedent politique extremement 
dangereux et grave. Au lieu d' aider Israel, nous fi
nirions par lui nuire, car, en refusant de conclure les 
accords avec la Tunisie et le Maroc, nous aggrave
rions les rapports avec ces deux pays. Comme, d'au
tre part, ce refus serait fonde sur les interets d'Israel, 
les rapports entre Israel et ces deux pays arabes en 
seraient probablement aussi aggraves. C' est Ia aussi 
une des raisons pour lesquelles ii ne convient pas 
d'insister sur Ia notion de simultaneite, d'autant que 
nous avons I' engagement precis et forme! de la Com
mission que les negociations avec Israel seront me
nees avec le meme interet avec lequel ont ete me
nees les negociations avec la Tunisie et le Maroc. 
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Nous ne sous-estimons pas les divergences politiques 
qui existent entre les six gouvemements, egalement 
en ce qui concerne ces negociations, mais nous con
siderons comme un resultat positif que Ia Commis
sion ait pris cet engagement. 

C' est pourquoi, Monsieur le President, je demande 
aux auteurs de cette resolution de ne pas insister 
sur le critere de Ia simultaneite, tant en raison du 
precedent que nous creerions ainsi qu' en raison du 
fait qu' en insistant sur ce critere, nous pourrions 
nuire a Ia cause d'lsrael, au lieu de Ia servir ; et j'in
vite le Parlement a exprimer le vreu wtanime que 
les negociations avec Israel soient engagees rapide
ment afin que I' entree en vigueur des trois accords 
puisse intervenir sinon simultanement, du moins a 
bref intervalle. 

M. le President. - La parole est a M. Westerterp. 

M. Westerterp, rappcnteur.- (N) Monsieur le Presi
sident, je tiens a faire observer que les membres de 
Ia commission des relations economiques exterieures 
ont deja discute hier sinon du texte, du moins du 
contenu de l'amendement de M. Pleven, qui vient 
d'etre defendu par M116 Flesch, et qu'ils l'ont rejete 
a Ia majorite des voix. Aussi dois-je, par souci d' ob
jectivite: inviter le Parlement a le rejeter. Le texte 
de cet amendement s'ecarte d'ailleurs bien davantage 
de Ia proposition de resolution que I' amendement 
presente par M. Scelba en ce sens qu'il n'etablit plus 
aucun paraiiele entre Ia conclusion et I' entree en vi
gueur des accords. 

Par ·contre, Ia commission des relations economiques 
exterieures ne s' est pas prononcee formellement sur 
l'amendement presente par M. Scelba au nom de Ia 
commission politique. II m' est des lors difficile de 
donner un avis a ce sujet au nom de Ia commission. 
Toutefois, si je pouvais m' exprimer en mon nom per
sonnel, j'inviterais l'Assemblee a adopter cet amen
dement, car nous visons effectivement - tout 
comme Ia commission politique - a obtenir que les 
differents accords avec les trois pays interesses puis. 
sent entrer en vigueur a Ia meme date . 

J'estime par consequent qu'en adoptant l'amende
ment de M. Scelba, nous tiendrions egalement 
compte des arguments avances par· M. Martino et 
que le Parlement pourrait quand meme adopter !'en
semble du texte a une assez grande majorite. 

C' est pourquoi je conclus en demandant le rejet de 
l'amendement presente par M. Pleven et !'adoption 
de I' amendement de M. Scelba. 

M. le President. - La parole est a M. Burger. 

M. Burger.- (N) Monsieur le President, je voudrais 
seulement faire une remarque sur l'amendement pre
sente par le groupe des liberaux et apparentes. 

Si je ne parle pas de l'amendement de M. Scelba, 
c'est, d'une part, que j'ai participe aux deliberations 
de Ia commission politique et, d' autre part, que le 
but vise par M. Scelba ne presente pas de difference 
essentielle avec I' objectif poursuivi par les auteurs, 
les rapporteurs et par les commissions,. A mon avis, 
il est done inutile d'y revenir. 

Par contre, I' amendement presente par le groupe li
beral merite une observation. Je m'efforcerai d'etre 
aussi bref que possibl,e, car le rapporteur tout comme 
M. Martino et d' ailleurs aussi M. Scelba ont claire
ment exprime, au cours de leurs interventions, Ia ne
cessite de presenter une telle proposition et les rai
sons qui les ont incites a Ia faire. C' est qu' en effet 
certains milieux parlementaires craignent que le 
Conseil ne perde un peu de vue que, dans le do
maine qui nous occupe, il ne saurait y avoir de dis
crimination, qu'un certain equilibre doit etre main
tenu et que Ia situation est delicate en raison des 
circonstances que nous connaissons tous. Lors de Ia 
conclusion d'un accord avec Ia Turquie, le Conseil 
a d'ailleurs pose en principe qu'aucun nouvel accord 
ne pourrait etre conclu dans ces regions qui ne tien
drait pas compte des interets de toutes les parties, y 
compris des interets de l'£tat d'Israel. Or, on laisse 
entendre que le Conseil prendra, dans le courant du 
mois prochain, une decision contraire a tous ses en
gagements anterieurs, ainsi qu'a Ia prudence politi
que commandee par Ia necessite de maintenir I' equi
libre et de ne pas etablir de discriminations dans 
cette region du monde. J' ajoute immediatement que 
je ne mets pas en doute la bonne foi de M. Martino 
lorsqu'il . .affirme qu'il sera tenu compte de tous les 
elements et que je crois que I' executif s' efforcera as
surement d'atteindre cet objecti£. Mais nous savons 
to us que I' executif ne joue pas un rl>le determinant 
en Ia matiere et que c' est le Conseil qui tranchera, 
quels que soient les desiderata de I' executif. Et notre 
experience politique est suffisamment grande pour 
savoir a quoi nous en tenir a ce sujet pour !'instant. 

J e tiens egalement a souligner que I' amendement pre
sente par le groupe des liberaux et apparentes per-

. mettra certes, s'il est adopte, de conclure des accords 
avec Ia Tunisie et le Maroc, mais qu'en ce qui con
ceme Israel, il permettra seulement I' ouverture de 
negociations et I' etablissement d'un certain dialogue. 
Or, nous savons tous qu'Israel fut le premier pays a 
presenter une demande d'association et que cette de
mande n'a pas abouti jusqu'a present. Et nous savons 
egalement que si Ia proposition de resolution etait 
modifiee dans !'esprit de l'amendement presente par 
le groupe liberal, la situation resterait parfaitement 
identique a ce qu' elle est a l'heure actuelle, sans 
compter que le Conseil pourrait cette fois agir avec 
le consentement du Parlement. 

Dans ces conditions, je demanderai aux auteurs de 
cet amendement de se contenter de voter contre la 
resolution telle qu' elle nou~ est presentee ; je les in
vite egalement a ne pas deformer cette resolution en 
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presentant un amendement qui prend une tout autre 
signification dans ce contexte politique. C' est pour
quai je demande au Parlement de rejeter l'amende
ment presente par le groupe liberal. S'il n' en etait 
pas ainsi, je tiendrais a faire une autre remarque. 

Notre point de vue est connu : nous ne sommes pas 
partisans du droit de veto et ne voulons pas user de 
ce droit, mais dans ce domaine, il faut bien se pene
trer de l'idee que chaque Parlement national a tou
jours Ia possibilite de faire comprendre au ministre 
interesse qu'il n' est pas dispose a ratifier Ia conclu
sion d'un accord avec Ia Tunisie et le Maroc, si I' atti
tude du Conseil a 1' egard d'Israel continue a etre 
aussi negative qu' a l'heure actuelle. La commission 
des affaires etrangeres du Parlement neerlandais se 
reunit Ia semaine prochaine et nous aurons alors, je 
tiens a le dire, Ia possibilite de bloquer ce dossier. 
Cette possibilite existe ; j' espere que hous ne devrons 
pas en faire usage, car j' attends de 1' Assemblee nne 
prise de position sans equivoque, mais je tenais 
quand meme a mentionner cette possibilite. 

M. le President. - La parole est a M. Dewulf. 

M. Dewulf.- (N) Monsieur le President, je regrette 
de devoir, etant donne les circonstanoes, abuser du 
temps du Parlement, mais !'importance de ce dossier 
est telle que je me sens oblige d_'intervenir, meme 
sous forme de declaration de vote, car nous ne pou
vons pas - chacun en conviendra - proceder a un 
examen au fond de ce probleme. 

Je ne voterai pas pour Ia resolution et je ne voterai 
aucun texte analogue a celui qui est propose actuel
lement pour le paragraphe 2. D' abord et avant tout 
pour les raisons invoquees par M. Martino, sur les
quelles je ne reviendrai pas. Car je crois reellement 
qu'au lieu d'apaiser les passions politiques que sus
cite ce probleme, nous les attisons. II s'agit d'accords 
a conclure d'une part avec Ia Tunisie et le Maroc, 
pays qui ont besoin de notre aide pour· resoudre leurs 
problemes de developpement. Voila des pays qui sou
mettent a Ia Communaute un dossier objectif de 
leurs problemes de developpement et avec lesquels 
nous avons eu des liens particuliers. Et maintenant, 
on voudrait presque soumettre ces pays a- un chan
tage politique - excusez le terme - sous pretexte 
que le Conseil connait des difficultes internes. En 
effet, je crois qu' en agissant de Ia sorte, nous faisons 
patir certains pays qui ont presente a Ia Communaute 
un dossier objectif de nos difficultes internes. Les 
inquietudes du Parlement - le temps me manque 
pour les preciser - sont legitimes et fondees et celles 
du groupe socialiste ne le sont pas moins. C' est pour
quoi j' estime que nous aurions du chercher a pro
ceder differemment. Nous aurions du presenter une 
premiere resolution -sur les problemes relatifs ·aux 
accords. avec Ia Tunisie et le Maroc, dans laquelle 
nous aurions fait part de nos inquietudes politiques, 
et une seconde resolution sur les difficultes qui exis-

tent en vue de parvenir a une association ou un ac
cord analogue avec Israel, qui aurait exprime les 
preoccupations politiques communes de votre groupe 
et du Parlement tout entier. Je tiens enfin a insister 
sur le dernier argument presente par M. Martino, 
a savoir que nous creerions un precedent particulie
rement dangereux en liant tel dossier d'association 
a tel autre pour des raisons parfois contestables. 

M. le President. - M. Scelba m'a fait savoir qu'il 
retire son amendement n° 2 et qu'il propose de com-

4pleter l'amendement de M. Pleven comme suit: 
« ... et souhaite que l'accord avec Israel soit conclu 
le plus tdt possible ». 

La parole est a Mile Flesch, au nom du groupe des 
liberaux et apparentes. -

Mile Flesch. - Monsieur le President, nous nous 
rallions a Ia proposition que vient de faiie M. _ 
Scelba. 

M. le President. - La parole est a M. Briot. 

M. Briot. - Monsieur le President, j' ai lu tres atten
tivement le rapport de Ia commission des relations 
economiques exterieures et j'en arrive a penser que 
ce n' etait peut-etre pas tellement son rOle de rappor
ter une telle proposition, d' autant plus que cela ris
que de creer un precedent. C' est pourquoi je me ral
lie a M. Martino qui a parle au nom de Ia Commis
sion. 

En definitive, si ·no us cherchons 1' efficacite, no us ne 
pouvons pas lier les accords entre eux, puisque cha
cun sait bien que Ia situation sur les bords du Jour
dain n' est pas celle du Maghreb. 

Si, par malheur, il arrivait une aventure dans une 
partie du bassin mediterraneen, nous verrions Ia si
tuation bloquee dans l'autre partie, par exemple le 
Maghreb. C' est Ia raison pour laquelle non seulement 
c'est- un precedent, comme on I' a dit, mais cela me 
parait aussi etre une impossibilite. J'irai meme plus 
loin. Les accords sont de nature differente. J e me 
souviens des accords avec Israel puisque je suis alle 
dans ce pays et je connais aussi particulierement la 
Tunisie et le Maroc. Tout cela n'est pas comparable. 

Que chacun d' entre nous souhaite des accords avec 
tous ces E:tats est comprehensible et je suis le pre
mier a le souhaiter, mais vouloir les lier, c'est penali
ser les uns s'il arrivait une aventure aux autres. 

Nous sommes taus d'accord pour deplorer ce qui est, 
mais je suis oblige de constater que cela ne corres
pond pas a Ia vocation de la Commission economi
que de prendre une telle decision. C'est Ia raison 
pour laquelle j' approuve ce qu' a dit tout a l'heure 
M. Martino. 

Comme par ailleurs l'amendement de M. Pleven se 
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rapproche davantage de mes conceptions, je me ral
lie a l'amendement de M. Pleven. 

M. le President. - Je rappelle a l'Assemblee que 
je suis saisi de l' amendement suivant : 

« 2. Invite par consequent la Commission et le 
Conseil a poursllivre la preparation d' accords 
d'association avec la Tunisie et le Maroc, pa
rallelement a Ia preparation d'un accord avec 
Israel, et a donner a cet effet un mandat de 
negociation .a la Commission des Communau
tes et souhaite que 1' accord avec Israel soit 
conclu le plus tl>t possible. » 

La parole est a M. Burger. 

M. Burger.- (N) Monsieur le President, un seul mot 
encore. Je regrette que le president de Ia commission 
politique, qui a commence par appuyer Ia proposi
tion de .Ia commission, lui enleve maintenant toute 
portee en en supprimant l'effet contraignant. Nous 
sommes une assemblee d'hommes politiques et sa
vons que si Ia proposition de resolution, modifiee 
par les amendements presentes par M. Scelba et le 
groupe liberal, est adoptee, il sera sans doute possi
ble de conclure des accords avec la Tunisie et le 
Maroc, mais avec Israel, il ne pourra etre question, 
dans la meilleure .des hypoth,eses, que de l'ouverture 
de negociations. Nous connaissons la sitUation, nous 
savons que certaines promesses ne sont pas tenues, 
que des inquietudes sont nees et' que 1' equilibre a 
ete rompu. En tant qu'hommes politiques, nous sa
vons qu' en acceptant la proposition dans sa forme 
actuelle, no\ls abandonnons en fait Israel a son sort. 
Or, comme tel n'est pas notre but, nous devons nous 
elever avec la plus grande energie contre cet amen
dement. 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

' 
Je mets aux voix l'amendement ainsi modifie. 

L' amendement est rejete. 

Je mets maintenant aux voix le paragraphe 2. 

Le paragraphe 2 est adopte. 

Sur les autres paragraphes, je n'ai ni amendement, 
ni orateur inscrit. 

Je Ies mets aux voix. 

Ces paragraphes sont adoptl$. 

Personne ne demande plus la parole ? 

J e mets aux voix I' ensemble de la proposition de re
solution. 

L' ensemble de Ia proposition de resolution est 
adopte (1). 

4. Composition des commissions . 

M. le President. - J' ai r~u du groupe des liMraux 
et apparentes une demande tendant a nommer M. 
Covelli IJlembre de Ia commission des relations avec 
les pays africains et malgache. 

II n'y a pas d'opposition? 

Cette nomination est ratifiee. 

5. Calendrier des prochaines seances 

M. le President. - Le Parlement a epuise son ordre 
du jour. 

Le bureau elargi propose au Parlement de tenir ses 
prochaines seances dans Ia semaine du 10 au 15 mars 
1969 a Strasbourg. 

II n'y a pas' d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

6. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Conformement a I' article 17, 
paragraphe 2, du reglement, je dois soumettre au 
Parlement le proces-verbal de la presente seance qui 
a ete redige au fur et a mesure du deroulement des 
debats. -

11 n'y a pas d' opposition ? 

Le proces-verbal est adopte. 

7. Interruption de la session 

M. le President.- Je declare interrompue Ia session 
du Parlement european. 

La seance est levee. 

(La seance est levee tl13 h 05) 

( 1) 1.0. n° C 119 du 8 mars 1989, p. 7. 
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